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Optimisme? Oui! 
Illusions ? Non ! 

L'année 1934 qui vient de s'en-
foncer dans le passé aura été une 
année favorable pour la C. F. T. C. 
Malgré l'intensité de la crise éco-
nomique et l'aggravation du chô-
mage total ou partiel, elle n'a pas 
arrêté la progression centinue du 
nombre de nos Syndicats et de nos 
syndiqués ni celle de nos cotisa-
tions. Et la contre-épreuve que 
constituent les élections profession-
nelles, et plus particulièrement cel-
les aux conseils de prud'hommes, 
est venue apporter une confirma-
tion publique parfois triomphale à 
ces progrès matériels. 

Notre influence morale a grandi 
plus encore. Ce n'est pas sans rai-
son que nous nous sommes réjouis 
du choix de notre cher secrétaire 
général Tessier comme rapporteur 
de la question de la semaine de 40 
heures à la dernière Conférence In-
ternationale du Travail et du suc-
cès personnel qu'il y remporta; ou 
de la situation de plus en plus im-
portante que prennent nos mili-
tants dans les audiences ou les 
commissions officielles ; ou de la 
constatation que l'on a faite, lors 
de la dernière réunion du Conseil 
National Economique, de l'unité et 
de la justesse de vues comme de 
la nécessité des principes de la C. 
F. T. C, en ce qui concerne l'éta-
blissement de relations économiques 
et sociales, pacifiques et durables, 
entre les divers éléments de la pro-
duction. 

Progrès continus, influence gran-
dissante, élites solides, formées et 
disciplinées, tout dans le passé ne 
peut donc que nous inspirer, pour 
demain, un indéracinable optimis-
me. Mais à la condition que nous ne 
dations pas notre confiance des suc-
cès d'hier, et que nous en fassions 
remonter l'origine et le mérite à 
tous ceux qui, depuis la création 
du syndicalisme chrétien, voici 
quelque cinquante ans, ont perpé-
tué et amplifié le même effort. 

** 
Cette persévérance dans l'effort, 

quel qu'en soit le résultat, ne sem-
ble plus être au goût du jour. 

A l'heure où nous sommes, on ne 
se sent plus le courage d'entrepren-
dre de longues courses à la pour-
suite du bien commun. A peine a-t-
on tenté quelque chose ou fait quel-
que discours qu'on a hâte d'obtenir 
un certificat de réussite. Et si la 
réalité immédiate ne correspond 
pas aux espérances qu'on s'est fai-
tes, on change de méthode et on 
revient aux errements anciens, sans 
avoir le courage d'attendre le der-
nier quart d'heure qui donne la vic-
toire. 

C'est ainsi que nous entendons 
proclamer chaque matin et même 
chaque nuit, que l'économie dirigée 
doit être abandonnée, alors qu'on 

ne l'a ni essayée ni même définie, 
et qu'il est temps de revenir au li-
béralisme économique dont cepen-
dant la nocivité et la faillite se sont 
suffisamment manifestées après 
plus d'un siècle d'expérience. 

C'est ainsi qu'on veut se hâter 
d'essayer la « corporation », sans 
en avoir préparé et mis au point les 
éléments et les dirigeants, et que, 
pour l'essayer plus vite et à moin-
dres frais, on fait appel à la C. G. 
T. qui, de tout temps, a montré sa 
répugnance pour cette conception 
sociale, mais dont la conversion ré-
cente et opportune, quoique réti-
cente, assure peut-être aux réalisa-
teurs du système une plus grande 
souplesse d'adaptation. 

** 
Quelles que soient les manifes-

tations de sympathie dont nous 
sommes parfois l'objet, ou les poli-
tesses que l'on nous fait, nous ne 
saurions, malgré l'encouragement 
que nous pouvons y trouver, nous 
illusionner sur leur portée. Ni notre 
doctrine ne sera acceptée bénévole-
ment par ceux qui sont en contra-
diction formelle avec elle, qu'ils 
soient tenants du libéralisme écono-
que ou du socialisme. Ni les résul-
tats actuellement acquis par nous 
ne sont assez importants pour que 
nous leur en imposions les exigen-
ces. 

Or, des événements tout récents 
viennent encore de nous le montrer 
et il est bon que nos amis, comme 
nous, en tenions compte : on ob-
tient des résultats profonds et du-
rables, non en spéculant seulement 
sur des élites aussi éminentes 
qu'elles soient, mais en conservant 
ou en conquérant la masse. 

Sans doute, cela nous enseigne-*^ 
t-il que, malgré le chemin parcou 
ru, la route est encore longue qui 
mène au succès définitif. Et c'est 
pourquoi nous devons nous garder 
des illusions qui détendent les éner 
gies avant l'heure et ne pas croire 
dans l'aide assurée de ceux dont la 
voie n'est pas notre voie. 

Mais c'est pourquoi aussi la con 
fiance et l'audace nous sont néces 
saires. 

Chaque instant que nous sacri 
fions à notre tâche, chaque effort 
que nous ajoutons aux anciens, 
chaque manifestation de notre 
loyauté professionnelle et de notre 
prudence sociale, chaque succès 
remporté, aussi modeste qu'il soit 
chaque réalisation nouvelle qui aug-
mentera la force de charité de nos 
organisations, approchera le jour 
où, sans que nous ayons à faire ap 
pel à la permission ou à la bienveil 
lance de qui que ce soit, l'équilibre 
des forces sera rompu en notre fa-
veur! 

Les véritables optimistes, ce sont 
ceux qui durent! 1. ZIRNHELD. 

Centre National 
des Voyageurs et Représentants 

A différentes reprises au cours 
de ces dernières années, le Centre 
national s'est intéressé à l'élabo-
ration d'un statut légal des voya-
geurs, représentants et placiers. 

C'est ainsi que, notamment, il 
avait en février 1933, prit part 
aux réunions d'une Commission 
mixte convoquée par les soins du 
Ministère du Travail et qu'il y 
avait contribué à la rédaction d'un 
projet qui lui était apparu comme 
susceptible de donner satisfaction 
à nos collègues. 

Tel n'ayant pourtant pas été 
l'avis de l'unanimité des organisa-
tions professionnelles, de nouvel-
les négociations eurent lieu en-
suite entre celles-ci et la confédé-
ration générale de la production 
française. Elles amenèrent la 
Commission mixte à se réunir de 
nouveau, en mars dernier, mais 
sans qu'aucun accord n'intervint. 

En précense de cette situation, 
il avait été convenu qu'en commun, 
les différentes organisations de 
voyageurs et représentants propo 
seraient au Ministère du Travail 
un texte que celui-ci soumettrait 
aux représentants du patronat 
C'est ce qui fut fait à la date du 
11 avril 

Le 9 octobre, la C.G.P.F. faisait 
connaître sa réponse : elle recon-
naissait — enfin ! — la qualité de 
salarié aux voyageurs, représen-

fessionnelles ne pouvaient que 
prendre acte de la fin de non-rece-
voir patronale, s'en tenir à la posi 
( ion prise par elles en avril et s'a-
dresser derechef au Parlement. 

Le samedi après-midi 27 octo 
une assemblée générale extraordi 
naire de l'U. S. N., à laquelle celle 
ci avait bien voulu inviter les 
bre, se tenait à la salle Wagram 
autres organisations. 

Au nom du Centre National 
Marcel Poimbœf, secrétaire géné 
raie de la Fédération française des 
Syndicats chrétiens d'employés 
félicita les assistants du bel exem 
pie d'union donné par eux et mon 
tra le bien-fondé de leurs revendi 
cations. 

Evoquant éloquemment la célè 
bre paroie de Lacordaire : « En 
tre le faible et le fort, c'est la li 
berté qui opprime et la loi qui 
affranchit *., notre ami exhorta 
ses auditeurs à toujours répondre 
avec empressement à l'appel de 
leurs dirigeants et à tout mettre 
en œuvre pour obtenir des pou-
voirs publics la loi libératrice. 

Quel Corporatisme? 

Mieux vaudrait 
un franc ennemi... 

Parlons franc. Le « néo-corpo-
ratisme » qui s'étend, depuis quel-

lieat d'établir, par la voie d'accords 
appropriés, la réglementation cor-

ques mois, sur l'écorce de notre ! porative. L'Etat n'intervient que 
planète, correspond-il peu ou prou 

Repos dominical 

ERRATUM 
Dans notre article du mois der 

tants et placiers, même rémunérés ! nier, une coquille nous a fait dire, 
seulement par des commissions, ' dix lignes avant la fin : 
mais rejetait les désideraras ré-
primés, spécialement en qe çpii con-
cerne le délai-congé, la périoib 
d'essai, le droit au retour sur 
échantillonnages, l'indemnité pour 
apport ou développement de la 
clientèle, etc.. 

Ceci étant, les organisations pro-

« Conseillés, nous nous y som-
mes catégoriquement opposés ». 

C'est « consultés » qu'il fallait 
lire ; les organisations syndicales 
doivent, en effet, être consultées 
officiellement en pareil cas. Nos lec-
teurs auront sans doute rectifié 
d'eux-mêmes. 

— J'aime bien les Syndicats Chré-
tiens, mais... 

Combien de fois n'avons-nous pas 
entendu celte phtase terrible ! 

On la prononce le pins simplement 
du monde, en société, dans un cercle, 
dans une réunion, voire même au 
cours d'une conférence. 

— J'aime bien les Syndicats Chré-
tiens. J'invite tous ceux qui peuvent 

adhérer à le faire sans hésiter. Ce-
endant... 
Et cette restriction-là est précisé-

ment la seule chose que l'auditoire re-
marque. Ainsi se trouve anéantie d'un 
seul coup, chez les uns ou chez les au-

•es, l'intention qu'ils avaient pu avoir 
de venir enfin grossir nos rangs, pen-
dant que se trouvent par contre ren-
orcées quelques-unes de ces fameuses 
bjections, malicieuses ou puériles, 

que des gens peu disposés en faveur 
des Syndicats Chrétiens s'empressent 
de servir pour excuser leur individua-
lisme ou leur hostilité. 

Pour un petit détail en réalité insi-
gnifiant, un jugement personnel sur 
tel ou tel cas, sympathie plus ou 
moins marquée pour tel dirigeant, pe-
tite erreur de tactique grandement ex-
cusable par les circonstances, on fait 
oublier d'un mot ou d'une phrase mal-
heureuse, non seulement le devoir, qui 
'impose à chaque travailleur, de se 

syndiquer — combien n'ont pas enco-
re réfléchi à ce devoir-là, même après 
que les Papes l'ont rappelé? — mais 
on fait oublier encore les avantage^ 
inestimables procurés par lé syndicat : 
avantages non seulement d'ordre ma-
tériel, mais aussi d'ordre moral et mê-
me spirituel. 

— J'aime bien les Syndicats Chré-
tiens, mais... 

Comme si les avis pouvaient être 
unanimes sur chacune des multiples 
questions professionnelles, sociales, 
économiques aussi, que les Syndicats 
sont obligés d'aborder ! Comme si les 
opinions politiques particulières de tel 
ou tel syndicaliste, du moment qu'elles 
sont autorisées par l'Eglise, et qu'au 
sein même du Syndicat il ne « fait 
pas de politique », il ne lui était pas 
permis de les avoir au même litre que 
les autres citoyens ! Comme si certai-
nes erreurs, dans l'application de prin-
cipes immuables, n'étaient pas inévi-
tables : errare humanum est. Comme 
si l'on pouvait satisfaire à la fois tout 
le monde et son frère, surtout lorsque 
celui-ci est à l'affût d'un acte à criti-
quer. 

J'aime bien les Syndicats Chré-
tiens mais... 

Que penserait-on d'un Directeur de 
Musée qui, possédant un tableau su-
perbe, l'annoncerait aux visiteurs de 
la manière suivante : 

— J'ai là un magnifique tableau, 
que j'aime beaucoup, mais... l'encadre-
ment n'est pas réussi et puis... le pein-
tre qui l'a exécuté a des idées un peu 
spéciales au point de vue économi-
que... et sa bonne l'autre jour... etc. 

Croit-on que le tableau aurait tout 
le succès mérité ? 

Au fait, la personne qui annonce 
ainsi « qu'elle aime bien les Syndicats 
Chrétiens, mais... » se verrait bien em 
barrassée pour montrer quel progrès 
effectif elle a opéré dans les esprits 
et dans les cœurs en faveur du syn-
dicalisme chrétien, et combien, par 
exemple, elle leur a procuré d'adhé 
sions provenant de sa famille, de son 
cercle, de son patronage, de sa société, 

Et ce sont des personnes habituel-
lement influentes dans les milieux ca-
tholiques qui parlent ainsi... 

Serait-ce le fait que, réellement, ces 
orateurs, conférenciers, directeurs de 
cercles d'études ou autres, n'ont au-
cune sympathie pour le syndicalisme 
chrétien, mais qu'ils se croient tout de 
même obligés, vu les directives ponti-
ficales, à affirmer publiquement, d'une 
certaine manière, à l'aide d'une ex-
pression balancée, qu'ils ne leUr sont 
point hostiles? 

Ou bien, simplement, sans penser à 
mal, tout en leur manifestant officiel-
lement une sympathie qui peut être 
réelle, se laisse-t-on aller, sans y pren-
dre garde, dans certaines occasions où 
l'ambiance y engage, à donner aux 
Syndicats Chrétiens ce petit coup de 
patte improvisé qui libère d'une con-
trainte on satisfait le besoin latent 
de donner satisfaction à certaines per-
sonnes que cette sympathie ouverte-
ment déclarée a pu, précédemment 
étonner ? On dira, par exemple, sans 
mauvaise intention, bien sûr, dans une 
Conférence sur la Franc-Maçonnerie, 
que celle-ci commença par être, lors 
de la construction du Temple de Jéru-
salem, un groupement corporatif, 
quelque chose comme les Syndicats 
Chrétiens d'alors... 

aux suggestions des catholiques 
sociaux, à ces directives pontifi-
cales qui n'ont cessé de préconiser 
depuis cinquante ans, une organi-
tion professionnelle basée sur la 
justice et la charité ? 

Par l'extérieur, il peut sembler 
que tel ou tel système soit confor-
me aux impulsions ainsi données, 
aux requêtes ainsi formulées. Un 
observateur attentif n'aura pas 
trop de peine à constater, cepen-
dant, quelques divergences profon-
des. En voici une vraiment capi-
tale : les méthodes en vigueur, ici 
ou là, exagèrent les pouvoirs de 
l'Etat, au point d'anéantir les né-
cessaires libertés individuelles et 
collectives. 

Or, les enseignements du Saint-
Siège, en particulier dans l'Ency-
clique Rerum novarum et dans la 
Lettre de la Congrégation du Con-
cile à Mgr Liénart, affirment le 
droit pour les professionnels, soit 
patrons, soit salariés, de constituer 
librement des associations syndi-
cales. C'est à celles-ci qu'il appar-

La Confédération française des 
Travailleurs chrétiens a protesté, 
auprès du gouvernement et des 
commissions parlementaires, con-
tre cet essai d'organisation unila-
térale. A son instigation, deux 
amendements ont été déposés, qui 
portent la signature de nombreux 
députés. 

Le premier demande que soit 

certain ton de badinage prêtant net-
tement à équivoque. Bonne aubaine, 
pour ceux qui n'aiment pas les Syndi-
cats Chrétiens : ils auront vite fait 
la seule déduction qui s'impose à leur 
esprit sans cesse en quête de critique. 
D'autres souriront. Les vrais syndica-
listes demeureront navrés. 

Nous avons souvent entendu dire 
que lorsque l'on aime vraiment quel-
qu'un, si l'on remarque chez lui des 
défauts ou des fautes, ce n'est pas en 
public qu'on lis lui fait remarquer, 
èt''v!-est encore moins aux autres qu'on 
qu'on va les dire, mais, amicalement, 
à l'intéressé lui-même, en particulier. 

Ainsi donc, de toute façon, nous 
sommes obligés de conclure avec le 
fabuliste que « mieux vaudrait un 
franc ennemi qu'un ami qui nous 
égratigne en jouant ». 

LOISELEUR. 

pour contrôler, entériner ces con 
ventions collectives et, au besoin, ( annexée, aux accords envisagés, 

une réglementation concernant les 
conditions de travail du personnel 
des entreprises, notamment quant 
aux salaires; cette réglementation 
revêtira, autant que possible, la 
forme de conventions collectives. 

Le second amendement vise à 
introduire, au sein du Comité d'ar-
bitrage prévu dans le projet, et 
qui n'aura d'ailleurs qu'un rôle 
consultatif, une représentation ou-
vrière plus équitable. Au lieu du 
seul « secrétaire général de la Con-
fédération générale du Travail » 
(sic), l'amendement suggère « trois 
représentants des principales or-
ganisations de salariés de l'indus-
trie et du commerce... ». Ainsi se-
rait rétablie la parité avec l'élé-
ment patronal qui, aux termes du 
projet, comporterait trois délégués 
dans le comité d'arbitrage. 

Aux dernières nouvelles, M. Re-
né Coly, rapporteur de la commis 
sion du commerce, à la Chambre 
des Députés, aurait complété le 
projet, notamment en ce qui con-
cerne les garanties qu'il devra pré 
senter pour la main d'œuvre et 
pour tous les intérêts en cause. 

Espérons que cette information 
est exacte et que la future loi sur 
les accords professionnels fournira, 
tout au moins, les premiers linéa-
ments de l'organisation économi-
que et sociale tant désirable. 

Gaston TESSIER. 

les promulguer, les étendre à toute 
la profession, y compris les récal-
citrants. 

La pensée des catholiques so-
ciaux, à cet égard, n'a jamais va-
rié. Elle est résumée par la formule 
fameuse du marquis de la Tour du 
Pin : « Le Syndicat libre dans le 
corps d'état organisé. » Le célèbre 
théoricien a précisé sa notion de 
l'ordre corporatif nouveau, en écri-
vant qu' c il n'y aurait rien de fait 
pour cette reconstitution, malgré 
tous les règlements qu'on impose-
rait d'office... si l'on étouffait par 
cette réglementation même le ger-
me de réorganisation, qui gît dans 
l'association spontanée des ou-
vriers et des patrons en syndicats 
distincts et dans la formation libre 
de ces syndicats en corporations... 
La vie est là et n'est que là, à ce 
premier degré de l'ordre social, 
parce que rien ne vit que ce qui a 
été fondé par la volonté et peut 
être fécondé par le sacrifice, enfin 
que ce qui peut former et manifes-
ter son sentiment sur les conditions 
de sa vie ». 

A la lueur de ces principes, com-
ment faut-il apprécier le projet de 
loi que le cabinet Flandin a déposé, 
il y a quelques semaines, en vue de 
rendre obligatoires les accords pro-
fessionnels en période de crise ? 
Nous estimons, pour notre part, 
que ce texte est à la fois timide et 
dangereux. 

Sans aborder le problème d'en-
semble de l'organisation économi-
que et sociale, le projet vise à con-
sacrer l'existence des seules enten-
tes patronales, soit industrielles, 
soit commerciales. Or, il est clair 
que ces coalitions pourront impo-
ser des conditions arbitraires de 
production et de vente, si des pré-
cautions ne sont prises pour sau-
vegarder les intérêts des consom-
mateurs et des salariés. 

Sténo - Gazette 

Succès prud'hommal 
à^pernay 

SECTION DP COMMERCE ( 
' '»• 

Lemmer (C.F.T.C.).. . 44voixELU 
Venner (Indép.) 37 voix ELU 
Poliman (C.G.T.) 11 voix 
Hureaux (C.G.T.) 2 voix 

— Le Congrès de la J. M. C. 
(Jeunesse Maritime Chrétienne), 
qui s'est tenu à Rennes, du 27 au 
30 décembre dernier a remporté 
un succès considérable : plus de 
400 jeunes marins, représentant 
près de 300 bâtiments de 62 ports 
de France. 

— Tous nos lecteurs qui possè-
dent un poste de T.S.F. sont ins-
tamment priés, et ceci pour la dé-
fense même de leurs convictions, 
d'adhérer à Radio-Famille. Pour la 
Loire-Inférieure, s'adresser : 11, 
rue du Chapeau-Rouge, Nantes. 

— L'Employé, organe du syn-
dicat des Employés de Paris, et de 
la Fédération Française des syn-
dicats chrétiens d'Employés, de-
vrait être entre les mains de tous 
les dirigeants de nos syndicats 
d'Employés. Tous ces syndicats 
devraient au moins y être abonnés. 

— Une délégation Jociste a été 
reçu à la Présidence du Conseil, 
où elle a exposé les doléances des 
jeunes privés de travail. 

— La grève du textile Roannais 
est terminée. La baisse des salaires 
envisagée n'a malheureusement pas 
été complètement écartée : elle a 
été ramenée de 12 à 9 % et n'at-
teint pas (aurait-on jamais dû y 
penser !) les salaires inférieurs à 
150 francs par quinzaine (sic). 

— Une délégation de la Fédéra-
tion des syndicats professionnels 
des P.T.T., conduite par M. H. Au-
geard, a été reçue par M. Mandel, 
Ministre des P.T.T. 

— Le syndicat Libre des Tra-
vailleurs du Livre de Lille a renou-
velé la convention collective con-
clue en 1928 avec le syndicat des 
Maîtres-Imprimeurs. 

— Les jeunes chômeurs sont 
priés de remplir les feuilles de pé-
tition, appuyant l'appel commun 
fait en leur faveur à Genève par la 
J.O.C. et la, C.F.T.C. Chaque per-
manence jociste ou syndivale. en 
tient à leur disposition. 

Lire plus loin : 
EN 3 PAGE : 

La chronique de Bretagne. 
EN 5° PAGE : 

La chronique de l'Ouest. 
EN 7' PAGE : 

Le Coin des Assurances Sociales. 

La XIX'' Conférence Internationale du Travail se 
tiendra à GENEVE en juin 1935 pour étudier le 
grave problème du « Chômage de la Jeunesse ». 

(Les journaux). LES 
JEUNES CHOMEURS 

en appellent à Genève 
Nous sommes à travers le monde des millions de jeunes sans 

travail. 

Le métier que nous avons appris ne nous permet plus de gagner 
dignement notre vie. 

Notre valeur professionnelle s'amoindrit peu à peu dans l'inaction. 

Chaque jour, nous nous fatiguons en vain à chercher un emploi... 
Toutes les portes restent closes... 

Avec l'incertitude du lendemain, notre misère, nos privations 
augmentent. Malgré tous nos efforts, le découragement s'empare de 
nous. 

Certains, qui se préparaient à fonder un foyer, doivent aban-
donner leurs projets d'avenir. 

Qui dira aussi le désarroi des milliers de nos camarades condam-
nés, après avoir quitté l'école, à un chômage précoce avec toutes ses 
déplorables conséquences ? 

Il est de toute urgence de remédier au chômage des jeunes, car 
le profond désarroi social dont nous sommes les victimes risque de 
conduire à des situations tragiques. 

Qu'on le sache bien : nous ne sommes ni des fainéants, ni des vagabonds ! 
Nous demandons qu'on nous rende au plus tôt : 
nos machines, nos outils, notre travail 

Nous manifestons notre reconnaissance à la Confédération Internationale des Syndicats Chrétiens et à la Jeunesse Ouvrière 
Chrétienne, qui se sont préoccupées de notre situation et ont déjà réalisé des initiatives intéressantes en faveur des jeunes chômeurs. 
Nous exprimons le vœu que la Conférence Internationale du Travail prenne nos suggestions en considération et intervienne auprès des 
gouvernements représentés afin de hâter leur réalisation. 

Un appui moral et matériel 
NOUS DEMANDONS : 

|La résorption du chômage des jeunes 

On dira cela avec le sourire,, sur un 

Il est nécessaire que les pouvoirs publics remédient à la situation 
actuelle des jeunes chômeurs : 

1" par la réalisation de travaux spéciaux en tenant oempte autant 
que possible de leurs aptitudes physiques, de leur formation profession-
nelle, et en respectant les droits essentiels de la personne humaine ; 

2" par l'étude et la réalisation de tous moyens propres à éviter les 
néfastes conséquences, immédiates et lointaines, de la sous-alimentation ; 

3" par des formes appropriées d'assurance-chômage ou d'allocations 
permettant aux jeunes chômeurs de vivre dignement ; 

4" par l'application de certaines mesures particulières à l'égard des 
jeunes chômeurs en âge de fonder un foyer. 

Nous demandons en outre que les pouvoirs publics reconnaissent et 
aident les institutions qui ont la confiance des jeunes chômeurs et qui 
sont organisées en vue de leur formation intégrale. 

La résorption du chômage des jeunes — autant que celui des adultes 
— demande une série de mesures urgentes, notamment : 

1° recul de l'âge d'admission au travail, autant que faire se pourra, 
par une prolongation de la scolarité envisagée au point de vue de la 
formation générale, professionnelle, technique. 

2° réduction des heures de travail, avec le souci d'un salaire vital ; 
3" réglementation du travail salarié de la femme mariée, favorisant 

le retour de la mère au foyer ; 
4" interdiction de substituer la mâin-d'ceuvre féminine à la main-

d'œuvre masculine ; 
5° application de systèmes de retraites suffisantes pour les ouvriers 

âgés. 
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Le Comité National 
de la Confédération 

Française des 
Travailleurs chrétiens 

Le 20 janvier, la Confédération 
française des travailleurs chré-
tiens a tenu la réunion trimestriel-
le de son Comité national, à laquel-
le assistaient, nombreux, des re-
présentants de presque toutes les 
Unions régionales et Fédérations 
de métiers. 

La matinée fut consacrée à l'au-
dition d'un exposé de Jules Zir-
nheld, président confédéral, sur 
diverses modifications à apporter 
éventuellement aux statuts de la 
C.F.T.C., en vue de les adapter aux 
développements et à l'activité tou-
jours plus féconde d'une organisa-
tion qui n'a cessé, depuis seize ans 
qu'elle existe, de jouer, à travers 
tout le pays et dans l'ordre inter-
national, un rôle dont on ne sau-
rait trop souligner l'importance et 
les bienfaits. L'échange de vues 
qui suivit permit d'éclairer un cer-
tain nombre de points essentiels 
et révéla l'accord d'ensemble de 
l'assemblée avec le rapporteur. 

On fixa ensuite l'ordre du jour 

du Congrès de la Pentecôte, où 
seront traités notamment, outre la 
question de la réorganisation de la 
C.F.T.C, le problème du chômage, 
celui des élections professionnelles, 
celui de l'unité syndicale, et où 
sera précisée la position de la Con-
fédération en face de la réforme 
économique et sociale de l'Etat. 
Elle n'a d'ailleurs pas attendu 
pour prendre position. A la lumiè-
re des enseignements du Congrès 
de 1934, elle a étudié un certain 
nombre de projets touchant notam-
ment l'organisation du Conseil na-
tional économique, du Conseil su-
périeur du travail, de Censeils ré-
gionaux économiques et du travail, 
que le Comité national a approu-
vés et qui ont été déposés sur le 
bureau de la Chambre. Il a, en 
outre, voté une motion sur « le 
syndicalisme chrétien et le projet 
de loi sur les ententes industriel-
les », qui est une protestation mo-
tivée contre le projet Marchan-
deau, protestation dont des dépu-
tés et des Sénateurs amis se sont 
fait l'écho devant le Parlement. 

Enfin, le Comité national exa-
mina l'attitude à prendre par les 
Syndicats chrétiens lors des élec-
tions aux Conseils départementaux 
de l'enseignement technique et aux 
Conseils d'administration des Cais-
ses départementales d'assurances 
sociales. 

Entre les deux séances de la 
journée, les assistants s'étaient 
assis, comme de coutume, autour 
d'une table fraternelle. Au dessert, 
Jules Zirnheld formula avec son 
habituelle éloquence ses vœux très 
cordiaux et pour les personnes et 
pour les familles des militants du 
syndicalisme chrétien qui l'entou-
raient, ainsi que ses souhaits de 
prospérité pour la Confédération. 
Il ; ajouta quelques mots de grati-
tude affectueuse à l'adresse de 
Marius Gonin qui, de passage à 
Paris, avait bien voulu prendre 
place à la table confédérale. Al-
fred Michelin, présenta au prési-
dent de la C.F.T.C. les vœux pleins 
d'affection des convives; le secré-
taire général des Semaines socia-
les affirma l'admiration de ses col-
lègues de la Commission générale 
pour le syndicalisme chrétien, leur 
volonté de collaborer étroitement 
avec ses militants. 

Le soir, S. Exc. le nonce apos 
tolique voulut bien recevoir en son 
hôtel les membres du Comité na 
tional. Avec beaucoup de chaleur 
et de délicatesse, Jules Zirnheld se 
fit, auprès de l'ambassadeur du 
Souverain Pontife, l'interprète de 
leurs félicitations et de leurs vœux 
pleins de respect, mais aussi de 
gratitude à l'adresse du Père com-
mun et de celui qui, à Paris, le re-
présente avec tant de dignité et de 
talent. S. Exc. Mgr Maglione ré-
pondit par quelques mots d'une 
émouvante bonté, où il protesta 
une fois de plus de son attache-
ment à la France et à la cause des 
travailleurs. Puis il leur donna sa 
bénédiction. 

Les Syndicats chrétiens 
et la défense 

du Salaire vital 

Le Syndicalisme chrétien 
et le projet de loi sur les 

ententes industrielles 

-[] [i-

Une délégation jociste 
à la Présidence 

du Conseil 

Le chef de cabinet de M. le pré-
sident du Conseil a reçu lundi une 
délégation de la Jeunesse Ouvrière 
Chrétienne, avec laquelle il s'est 
entretenu de la situation de la jeu-
nesse salariée et particulièrement 
des problèmes soulevés par le chô-
mage. 

Des membres de la Chambre des 
députés et du Sénat appartenant 
à divers groupes politiques avaient 
d'ailleurs approuvé précédemment 
les mesures proposées par le Co-
mité National Jociste. 

M. le chef de Cabinet a rappelé 
combien le sort de la jeunesse du 
pays préoccupait vivement le gou-
vernement, qui continuera de com-
battre énergiquement les consé-
quences de la. crise sur l'avenir des 
jeunes. 

Depuis quelques mois sur divers 
points du territoire, des grèves se 
sont déroulées et quelques-unes se 
poursuivent actuellement, provo-
quées par des réductions sensibles 
de salaires. Certains pourraient 
s'étonner de constater que les syn-
dicats chrétiens y participèrent et 
y participent encore, s'efforçant 
même de prendre une part aussi 
importante que possible à la direc-
tion des mouvements. 

Depuis toujours, les syndicats 
chrétiens ont réclamé, comme seul 
moyen susceptible de remédier à ce 
qu'ils considèrent comme une cala-
mité sociale, l'intervention de la 
loi pour rendre obligatoire la ten-
tative de conciliation et, en tout 
cas, l'arbitrage des conflits. Sur 
leur initiative, des propositions de 
loi ont été déposées dans ce sens; 
il est regrettable qu'elles n'aient 
pas encore été votées. Tant qu'il 
n'en sera pas ainsi, ilfaut bien ad-
mettre que la collaboration des 
classes ne pourra être pleinement 
réalisée et demeurera souvent sur 
le terrain théorique. 

Après ces quelques considéra-
tions, il nous reste à examiner l'at-
titude des syndicats chrétiens dans 
les récents conflits du travail et 
plus spécialement dans ceux qui se 
déroulent actuellement : la grève 
des métallurgistes du Nord-Est, 
dans la région de Trith et Louvoil, 
et la grève des gantiers de Millau. 

Dans le Nord, en plein fief com-
muniste, le syndicat des ouvriers 
métallurgistes de la région de De-
nain (C. F. T. C), qui, l'année der-
nière encore, ne pouvait tenir une 
réunion à Trith sans provoquer 
une manifestation communiste sus-
ceptible de se terminer par une 
bagarre, a réussi à s'imposer par 
la loyauté de son attitude profes-
sionnellle en même temps que par 
le progrès considérable de ses ef-
fectifs. Aujourd'hui, le syndicat 
chrétien peut parler hautement et, 
lorsque, au début de la grève dé-
clenchée le 12 janvier, il manifesta 
son intention de participer à la di-
rection du mouvement, personne 
ne s'y opposa. Pourquoi ne nous 
réjouirions-nous pas de voir le mo-
nopole de la défense ouvrière ar-
raché aux communistes dans cette 
région industrielle ? 

Est-ce à dire que les syndicalis-
tes chrétiens imposeront leurs 
principes de collaboration ? Hé-
las ! pour collaborer il faut être 
deux, et force nous est de consta-
ter que le patronat, par son atti-
tude, amène de l'eau au moulin ré-
volutionnaire. Qu'il nous suffise de 
dire que la cause de la grève est 
la décision des industriels rédui-
sant de 6 à 10 % des salaires qui, 
dans la plupart des cas, ne dépas-
sent pas, en raison du chômage 
partiel qui sévit de façon intense, 
le chiffre dérisoire de 250 francs 
par quinzaine, s'abaissant souvent 
au-dessous de 150 francs... Déci-

| sion d'autant moins admissible 
I que le bilan de la société intéressée 
fait ressortir une sensible augmen-
tation des bénéfices par rapport à 
l'année précédente. 

A 
A Millau, les industriels de la 

ganterie ont commis une regret-
table erreur qui dénote un manque 
de psychologie vraiment étonnant. 
Alors que les salaires étaient fixés 
par une convention collective si-
gnée par les deux parties, patrons 
et salariés, ils dénoncèrent pure-
ment et simplement cette conven-
tion, sans même avoir discuté avec 
leur personnel et annoncèrent une 
réduction de la rémunération ou-
vrière atteignant jusqu'à 33 %... 
Nous nous refusons à croire qu'ils 
étaient vraiment décidés à main-
tenir ce pourcentage exorbitant, 
surtout après que le syndicat chré-
tien leur eût fourni une étude très 
fouillée du budget ouvrier, prou-
vant que les salaires déjà prati-
qués étaient à peine vitaux. 

Fidèle à ses principes de colla-
boration, le syndicat chrétien, dont 
l'attitude fait l'admiration de la 
population millavoise, multiplia 
les interventions pour éviter le con-
flit. L'intransigeance patronale ne 
permit pas d'aboutir et les travail-
leurs, d'un même élan, se mirent 
en grève, le 26 décembre. 

Sans acrimonie, il est bien per-
mis de poser la question : à qui la 
faute si les communistes à Millau, 
alors que leurs effectifs cotisants 
étaient des plus médiocres, recru-
tent de nombreux adhérents ? 

* 
*# 

Nous n'avons pas prétendu ex-
poser en détail ces deux mouve-
ments, mais donner quelques in-
dications grâce auxquelles le lec-
teur constatera combien il est 
difficile pour une organisation qui 
veut pratiquer la collaboration des 
classes de remplir sa mission. La 
C.F.T.C. poursuit l'éducation de la 
classe ouvrière; la tâche est déjà 
bien ingrate. Elle ne pourra être 
pleinement réalisée si certain pa-
tronat, profitant des pénibles cir-
constances de l'heure, et oubliant 
le caractère de dignité de la per-
sonne humaine, pratique des mé-
thodes qui renforcent singulière-
ment la propagande révolution-
naire. Maurice Bouladoux. 

La Fédération du Textile 
devant le projet 

Marchandeau sur les 
ententes économiques 

Le Comité National de la Con-
fédération française des Travail-
leurs chrétiens, réuni à Paris le 
20 janvier 1935, pour sa 55" ses-
sion. 

Après avoir examiné le projet 
de loi fixant les conditions dans 
lesquelles des accords profession-
nels peuvent être rendus obliga-
toires, 

Considère que la crise économi-
que, ayant tous les caractères d'un 
bouleversement profond, appelle un 
sérieux effort de réorganisation et 
ne saurait être conjurée par de 
simples palliatifs; 

Souligne le danger qu'il y aurait 
à consacrer l'existence des enten-
tes industrielles, susceptibles d'im-
poser des conditions arbitraires de 
production et de vente, sans que 
soient en même temps sauvegar-

| dés les intérêts des consommateurs 
et des salariés; 

Affirme la nécessité d'une orga-
nisation économique et sociale 
complète, permettant aux profes-
sions de se discipliner elles-mêmes 
sous le contrôle de l'Etat; 

Estime qu'une telle organisa-
tion doit comprendre, parallèle-
ment au statut des ententes indus-
trielles, celui des conventions col-
lectives de travail, les unes et les 
autres pouvant revêtir, dans des 
conditions déterminées, un aspect 
de réglementation publique; 

Suggère une réforme du Conseil 
National Economique et du Conseil 
Supérieur du Travail, ainsi que la 
création de Conseils Régionaux 
Economiques et Conseils Régio-
naux du Travail; 

Fait confiance aux organismes 
confédéraux pour la mise au point 
des projets élaborés, dans ce sens 
par le Congrès National de 1934, 
en vue du dépôt de plusieurs pro 
positions de lois; 

Proteste énergiquement contre 
toute tentative, directe ou indi-
recte, d'attribuer à un groupement 
quelconque le monopole de la re-
présentation des intérêts ouvriers; 

Demande qu'une part légitime 
d'influence soit accordée à toutes 
les organisations syndicales régu-
lièrement constituées, compte tenu 
de leur importance et de leur ac-
tivité. 

 [][] 

La Fédération Française des Syn-
dicats Professionnels de l'Industrie 
Textile a tenu, le samedi 19 janvier, 
5, rue Cadet, à Paris, une réunion 
des principaux représentants des 
syndicats ouvriers de la C.F.T.C. ap-
partenant aux principales régions du 
pays, afin d'examiner les projets 
Marchandeau sur les ententes indus-
trielles, et aussi la question des équi-
pes multitjtas actuellement soumise à 
l'examen Commission du Tra-
vail de la Chambre. 

La déclaration suivante a été 
votée : 

« La Fédération Française des 
Syndicats Professionnels de l'Indus-
trie Textile rappelle ses interven-
tions auprès des Gouvernements suc-
cessifs de MM. Doumergue et Flan-
din signalant l'urgence d'une colla-
boration à établir entre les Syndicats 
patronaux et ouvriers avec le con-
cours de l'Etat afin d'améliorer la 
situation de l'Industrie Textile. 

« Se plaçant uniquement au point 
de vue de la situation de cette in-
dustrie, la Fédération déclare que la 
rationalisation amène chaque jour 
des licenciements, que les baisses de 
salaires réduisent en de nombreux 
cas, les r essources des travailleurs en 
dessous de la satisfaction de leurs 
besoins essentiels. 

« Le projet gouvernemental d'or-
ganisation de la production doit donc 
prévoir les besoins ouvriers tout au-
tant que les nécessités patronales, ce 
qui appelle la collaboration des Syn-
dicats ouvriers en matière de salai-
res, de rationalisation, de fixation 
des heures de travail. 

« D'autre part, la double ou la tri-
ple équipe doit être supprimée au 
plus tôt dans toutes les branches 
textiles et dans tous les centres qui 
jouissent d'un matériel suffisant ; les 
conditions de réemploi de la main-
d'œuvre dans l'équipe de jour étant 
prévues de façon légale par accord 
entre les Syndicats ouvriers et les 
Syndicats patronaux. » 

Le Chômage 
des Jeunes 

Chez les Cheminots 
de la C. F. T. C. 

Comment calculer 
l'impôt sur les 

traitements et salaires 

a) Ne pas faire entrer en ligne 
de compte : 

La retraite du Combattant, 
Les rentes et allocations des ac-

cidentés de travail, 
Les rentes viagères servies par 

la Caisse Autonome en échange de 
rente 3 %, 

Les allocations familiales et les 
allocations aux familles nombreu-
ses. 

Les pensions de guerre (loi 1919) 
sauf portion des pensions mixtes 
correspondant à la durée des ser-
vices. 

b) Additionner les traitements, 
indemnités, émoluments, salaires, 
pensions et rentes viagères, ainsi 
que tous les avantages en nature 
ou en argent perçus l'année précé-
dente. 

c) Déduire du chiffre ainsi obte-
nu : 

Les retenues ou sommes affec-
tées à la constitution de pensions 
ou retraites à capital aliéné, dans 
la limite de 6 % du montant brut 
des appointements, avec un maxi-
mum de déduction de 10.000 fr. 

Les sommes versées au titre des 
Assurances Sociales. 

L'impôt sur les traitements et 
salaires de l'année précédente. 

Les frais inhérents à la profes-
sion lorsqu'ils ne sont pas couverts 
par des allocations spéciales. 

d) Appliquer le taux de 6 % au 
total en tenant compte du fait que: 

1) . L'impôt ne porte que sur la 
portion de revenu qui excède dix 
mille francs ; 

2) . Les mutilés ayant une pen-
sion d'invalidité ont droit à une ré-
duction nouvelle de 1.000 francs ; 

3) . La fraction comprise entre le 
minimum exempté : (10.000 ou 
11.000 francs) n'est comptée que 
pour moitié ; 

4) . Le contrôleur des contribu-
tions appliquera aux chefs de fa-
mille les réductions dont il a été 
question ci-dessus. 
(Petit Guide des Familles). 

Vouloir édifier la prospérité 
sur la misère des travailleurs, 
serait un défi ! 

P.-E. FLANDIN. 

La doctrine et les actes 

 i] [] [] 

Les Allocations 
Familiales et le salaire 

La loi du 9 décembre 1934 a inséré 
dans le chapitre 5 du titre III du Li-
vre 1er, du Code du Travail, un arti-
cle 74 R. nouveau ainsi conçu : 

« L'introduction des allocations fa-
miliales obligatoires ne pourra, en 
aucun cas, être une cause détermi-
nante de réduction des salaires. 

« Toute stipulation contraire est 
nulle et de nul effet. » 

Ce texte a été adopté sans discus-
sion par les deux chambres. 

La Croix donnait dernièrement, en 
manchette, cette parole de Mgr Gi-
bier : « Notre foi serait bien mena-
cée le jour où l'on pourrait dire sans 
injustice que les croyants et les pra-
tiquants ne valent pas mieux que les 
autres ». 

Et, peu après, celle-ci qui lui fait 
suite : 

« La ; vjp des Catholiques est une 
apologie ou une dépréciation de la re-
ligion. On les regarde et, remontant 
de l'effet à la cause, jugeant l'arbre à 
ses fruits, on conclut de la valeur de 
leurs actes à la valeur de leur doc-
trine. » 

De telles phrases ont toujours été 
actuelles. Elles le sont plus que jamais 
aujourd'hui. Combien il serait à dési-
rer que tous les chrétiens de nom les 
méditent et fassent devant elles leur 
examen de conscience ! 

Je connais un patron catholique, 
dont la femme appartient à des œu-
vres de charité et qui, depuis un an, 
exerce chaque mois une retenue (ce 
qui est non seulement injuste, mais 
illégal) sur le salaire de ses ouvriers, 
sous prétexte qu'ils vont bénéficier des 
allocations familiales, alors qu'il ne 
s'est jamais affilié à une caisse de 
compensation. 

Je connais un autre patron qui, se 
disant chrétien social, ne cesse de pro-
tester È, très haute voix contre les lois 
d'assistance et de prévoyance, parce 
que leur application grève dans une 
certaine mesure le budget de son in 
dustrie. 

Je connais de bons bourgeois qu'on 
voit à toutes les grand'messes, qui 
suivent toutes les processions, qui 
sont à la tête de tous les groupements, 
et qui, après avoir profité de l'absen-
ce de concurrence pour rétribuer mi-
sérablement leur personnel au temps 
des vaches grasses, font des écono-
mies sur lui au temps survenu des va-
ches maigres, cependant qu'ils ne ré-
duisent pas ou réduisent à peine leur 
propre train de maison. 

Je connais des propriétaires bien 
pensants qui refusent systématique-
ment de louer à des pères de familles 
nombreuses, parce que les enfants 
font du bruit et risquent d'abîmer les 
murs. 

Je connais..., mais nous en connais-
sons tous, de ces gens qui croient don-
ner l'exemple en sanctifiant les di-
manches, et qui, en réalité, sont res-
ponsables de la désaffection, sinon 
même de l'hostilité du peuple à l'égard 
de la religion. 

Les temps sont durs. Mais lorsqu'ils 
étaient faciles, ceux-là mêmes qui se 
prétendent les disciples d'un Christ 
humble et généreux ne se laissaient-ils 
pas dominer tout autant par l'égoïsme 
et l'orgueil ? 

Ah ! certes, si chacun songeait 
qu'on le regarde et que l'on conclut 
« de la valeur de ses actes à la valeur 
de sa doctrine », les choses iraient 
peut-être un peu mieux dans un mon-
de un peu meilleur. 

René DUVERNE. 

Les représentants des groupes 
de jeunes syndicalistes chrétiens 
de France assemblés en réunion 
nationale. 

Constatant les douloureuses ré-
percussions de la crise économique 
persistante, chez les jeunes tra-
vailleurs, tant du point de vue mo-
ral, familial et social, que du point 
de vue physique et professionnel, 
expriment leur angoisse devant les 
sombres perspectives d'avenir qui 
leur sont réservées ; 

Considérant que, du point de 
vue social, la question du chômage 
des jeunes est lourde de conséquen-
ces, estiment qu'elle doit retenir 
l'attention de tous ceux que préoc-
cupe l'avenir du pays ; 

Ayant, sans prétentions, exami-
né attentivement le problème posé, 
suggèrent aux intéressés les solu-
tions suivantes : ■ 

1* Que l'obligation scolaire soit 
prolongée au moins jusqu'à l'âge 
de quatorze ans ; 

| 2° Qu'après la treizième année, 
les jeunes gens et jeunes filles 

[ aient à opter entre l'enseignement 
' primaire supérieur ou secondaire 
et le pré-apprentissage. Pour ceux 
de cette dernière catégorie, l'année 
scolaire serait en partie consacrée 
à compléter, dans un sens d'orien-
tation professionnelle et d'initia-
tion pratique, la formation déjà ac-
quise par l'élève ; 

3° Que, pour faciliter la mise en 
œuvre de cette mesure, une alloca-
tion spéciale soit créée pour cha-
cun des enfants soumis à l'obliga-
tion de cette année de pré-appren-
tissage ; 

4° Que, pour pallier, dans une 
certaine mesure, à l'abaissement 
du niveau professionnel des jeunes, 
occasionné par la crise, l'Etat obli-
ge les adjudicataires de ses mar-
chés et de ceux des départements 
et des communes à former un nom-
bre déterminé d'apprentis; qu'en 
particulier, cette mesure soit ap-
pliquée dès la mise en œuvre du 
plan Marquet ; 

5° Que les fonds communaux de 
chômage modifient leurs règle-
ments dans un sens plus libéral 
vis-à-vis des jeunes chômeurs mê-
me vivant avec leurs parents ; 

6" Que, du point de vue général, 
la C.F.T.C. poursuivre ses efforts 
en vue d'une stricte application de 
la journée de huit heures sans dé-
rogations permanentes ; qu'elle 
continue, avec prudence mais fer-
meté, sa campagne pour la réduc-
tion de la durée du travail, pour 
l'obtention ou le maintien d'un ni-
veau de salaire raisonnable, pour 

i l'octroi d'allocations familiales suf-
fisantes et de retraites ouvrières 
substantielles, afin d'ouvrir aux 
jeunes de nouveaux débouchés par 
le réembauchage d'un nombre im-
portant de chômeurs, par le retour 
de la mère au foyer, par la suppres-
sion du cumul d'un salaire et d'une 
retraite ; 

7* Que les syndicats chrétiens 
collaborent avec les œuvres ou ins-
titutions qui se préocupent du chô-
mage des jeunes, et spécialement 
avec la J.O.C., dans le but de venir 
en aide, matériellement et morale-

'ment, aux jeunes chômeurs; 
| 8° Que de nouvelles directives 
confédérales soient données aux 
organisations syndicales chrétien-
nes pour les inciter : 

I a) à développer leurs cours de 
formation professionnelle et socia-

| le, spécialement à l'usage des jeu-
nes ; 

b) à fonder des groupes de J.S. 
C. au sein desquels les jeunes étu-
dient les moyens qui s'offrent d'at-
tirer et de conquérir leurs frères 
de travail, tout en se formant une 

i âme commune à l'image des chefs 
I actuels de la C.F.T.C, en vue d'as-
I surer la continuité et le triomphe 
| du syndicalisme chrétien. 

« Le Conseil de la Fédération 
des Syndicats Professionnels des 
Cheminots de France (C.F.T.C), 
réuni à Paris, le 27 janvier 1935, 
approuve l'activité du Bureau fé-
déral et l'engage à intensifier l'ac-
tion commencée avec la Conféren-
ce interfédérale des Cheminots 
pour faire rapporter les injustices 
qui subsistent dans le décret-ioi 
sur les retraites ; 

« S'élèvent de nouveau contre 
la diminution du pouvoir d'achat 
de centaines de milliers d'agents 
en activité et en retraite, en pério-
de de ralentissement général des 
transactions ; 

« Inite le bureau fédéral à pour-
suivre la campagne qu'il a pris 
l'initiative d'entamer auprès des 
collectivités intéresées au maintien 
des lignes dont la suppression au-
rait été envisagée dans des accords 
de coordination ; 

Demande qu'on accélère la réin-
tégration des ex-mineurs et qu'ils 
soient traités comme s'ils avaient 
été repris aux réseaux dès leur li-
bération du service militaire ; 

« Que dans la réorganisation 
des ceintures tous les droits des 
cheminots de ce réseau soient res-
pectés principalement en ce qui 
concerne la zone d'occupation, les 
inscriptions au tableau d'aptitude, 
la réintégration des mineurs et les 
examens passés. » 
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Un magnifique succès 
du Syndicalisme chrétien 

en Moselle 

L'Abbé Bridel 
Docteur en Théologie 

Fondateur des Œuvres Sociales 
de Fougères (I.-et-V.J 

par l'abbé Crublet, ancien curé-doyen 

 [][] 

Jeunes Travailleurs 
syndiquez-vous ! 

PARCE QUE... 
tous, jeunes, vous avez besoin de 
vous unir pour être une force. De 
combien de fibres se compose une 
corde ? 

NE CROYEZ PAS QUE... 
c'est inutile pour vous : au contrai-
re, c'est vous qui avez le plus grand 
besoin de l'aide du Syndicat. 

NE CROYEZ PAS QUE... 
le Syndicat, au nom austère qui 
vous effraie, ne comprend pas vos 
besoins et vos désirs de jeunes. 

NE CROYEZ PAS QUE... 

notre Syndicat est constitué dans 
une pensée de révplte. Il est, 
au contraire, un instrument de jus-
tice et de charité qui cherche à vous 
obtenir de bonnes conditions de tra-
vail. C'est à lui que vous devez : 

Semaine anglaise, 
Repos hebdomadaire, 
Semaine de 40 heures. 
Apprentissage mieux organisé, 
Augmentation de salaires, res-

pect du contrat de travail, meilleu-
re hygiène matérielle et morale de 
l'atelier, etc.. 

...Par conséquent, vous lui devez 

Depuis dix ans, les Syndicats 
communistes tenaient dans le bas-
sin houiller de la Moselle les plus 
solides positions. 

Ii y a deux ans, leurs représen-
tants obtinrent les 2/3 des voix, 
lors des élections pour le Conseil 
d'administration des Caisses mi-
nières. 

Le Syndicat indépendant des 
ouvriers mineurs d'Alsace et de 
Lorraine, qui est affilié à la C. F. 
T. C, n'a pas accepté cete situa-
tion. Il a vaillamment lutté contre 
de redoutables adversaires. Déjà, 
il y a quelques mois, il avait ob-
tenu un très beau succès lors des 
élections aux délégations du per-
sonnel près de la direction de la 
Société houillère de Sarre et Mo-
selle. Ce premier succès a été con-
firmé, ces jours-ci. Aux élections, 
des délégations ouvrières pour les 
houillères de Wendel, à Petite-
Rosselle, le Syndicat chrétien a 
groupé 692 voix contre 525 seule-
ment aux candidats du front uni-
que. La C. G. T. qui détenait, dans 
la précédente délégation, 2 sièges, 
en recueille, cette fois, 9 contre 5 
aux unitaires qui avaient jusque-
là un véritable monopole de la re-
présentation ouvrière: quant à la 
C. F. T. C, elle obtint 10 mandats. 

Plus récemment encore, les mi-
neurs du secteur de La Houve-
Creutzwald ont véritablement plé-
biscité le syndicalisme chrétien en 
donnant 500 voix aux candidats 
du Syndicat indépendant contre 
280 à la liste du « Front unique » : 
la C F. T. C. a ainsi enlevé la to-
talité de la délégation. 

Tels sont les résultats, de la pro-
pagande méthodique et acharnée 
mise au service d'idées justes. Et 
qu'on n'aille pas nous dire, comme 
certains osent le prétendre encore, 
que le syndicalisme chrétien ne 
saurait pénétrer profondément les 
masses ouvrières. 
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Les Travailleurs 
à domicile ont droit 

au secours de chômage 

Par ce temps de chômage et de mi-
sère, la vie de l'abbé Bridel qui, à 
force de dévouement, a pu créer une 
cité ouvrière qui reste prospère mal-
gré la crise, nous montre le chemin 
pour arriver à la solution de la ques-
tion sociale (1). 

Elle peut être une leçon pour le 
Clergé, qui est responsable de la si-
tuation matérielle du peuple, comme 
le rappelle si judicieusement E. Pirol-
ley dans sa méditation dialoguée sur 
la multiplication miraculeuse des 
pains dans le n* de Credo de Novem-
bre 1934. 

« Aucun évangéliste, dit-il, n'omet 
de rapporter ce fait d'une émouvante 
et grandiose simplicité, où Jésus avec 
un art admirable et une délicatesse 
infinie, fait 1 éducation de la charité 
chez ses disciples. 

Au témoignage de Saint-Mathieu, 
de Saint-Marc et de Saint-Luc, les 
disciples n'ont qu'une pensée : renvo-
yer ce peuple dont la présence obsti-
née, à cette heure tardive, devient en-
combrante, afin qu'il s'approvisionne 
dans les villages et les bourgades. Ils 
parlent comme de pauvres hommes 
égoïstes, et leur premier mouvement 
en face des besoins de leurs frères 
est un geste d'indifférence et presque 
d'impatience. 

Jésus ne se contente pas d'éveiller 
en leurs esprits l'idée de leur respon-
sabilité à l'égard de ces gens miséra-
bles, il leur révèle leur devoir : 

« Donnez-leur vous-mêmes à man-
ger ». Comment ces malheureux qui 
souffrent de la faim en raison de leur 
imprévoyance, de leur imprudence, de 
leur entêtement, il faut se charg-pr 
de les nourrir ?... » 

Si Jésus pouvait nourrir les affamés 
en faisant des miracles, Il a laissé à 
ses disciples pour y parvenir la cha-
rité organisée, qui peut remplacer 
des miracles. Et c'est au Clergé d'or-
ganiser la charité, en unissant les in-
térêts matériels aux intérêts spiri-
tuels. 

Dans son Manuel d'une corpora-
tion, honoré d'un bref de Pie IX et 
d'un autre de Léon XIII, le bon Père 
Harmel disait : 

« Si l'ensemble des institutions 
économiques sans l'association re-
ligieuse, est un corps sans âme, l'as-
sociation de piété sans le souci des 
intérêts matériels est une âme sans 
corps. » 

Le miracle, ajoutait M. Harmel, 
c'est de voir les œuvres vivre et se 
développer en se désintéressant des 
aspirations humaines de l'ordre tem-
porel. 

A la vue de ce prodige, on se de-
mande quels monuments il faudrait 
bâtir pour contenir les foules qui vien-
draient à nous, si, renouant les tra-
ditions de l'Eglise, nous unissions les 
grands intérêts de la vie présente aux 
grands intérêts de l'éternité. 

C'est à ces traditions que nous re-
porte la vie de l'abbé Bridel. 

Répondant à une question de M. 
Gratien Candace, député, M. Jac-
quier, ministre du Travail, a fait 
connaître que les travailleurs à 
domicile qui travaillent d'une fa-
çon régulière et suivie pour un em-
ployeur déterminé et sous son con-
trôle, peuvent être considérés com-
me liés par un contrat de louage 
et, le cas échéant, peuvent être 
secourus en cas de chômage. 

votre adhésion. 
NE DITES PAS... 

une adhésion peu importe, car si 
tout le monde disait cela, le Syndi-
cat n'existerait pas. 

NE DITES PAS... 
cela me ferait tort vis-à-vis de mes 
patrons, car vous êtes libres, tout 
comme vos patrons qui sont syndi-
oxés de leur côté. 

SONGEZ QUE... 
vous faites partie de la grande fa-
mille des travailleurs, et qu'une fa-
mille n'est vraiment heureuse que 
lorsqu'elle est toute rassemblée et 
tien unie. 

SONGEZ QUE... 
un des plus grands désirs du Syn-
dicat est de vous aider, de vous sou-
tenir et de vous encourager dans 
les difficultés de vos débuts de tra-
vailleurs. 

(1) L'abbé Bridel (docteur en Théo-
logie, fondateur des Œuvres sociales 
de Fougères), par l'abbé Crublet. 

Un volume (14,5 X 19> illustré, 128 
pages : 7 fr. 50. 

Bloud et Gay, Paris, 1935 
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Les martyrs . 
de Tollpuddle 

Au mois de février 1834, 6 ouvriers 
agricoles du petit village de Tollpuddle 
dans la province de Dorsetshire, en 
Angleterre, furent arrêtés par la po-
lice, parce qu'ils avaient fondé une 
Association d'ouvriers. Leur em-
ployeur avait manifesté l'intention de 
ne leur payer qu'un salaire de 6 
Shillings au lieu des 10 Shillings qu'il 
leur avait promis. Avec le concours 
du curé de leur village, les 6 ouvriers 
agricoles essayèrent de se défendre 
contre cette injustice. Le Tribunal les 
condamna", pour ce fait, à 7 ans de dé-
portation en Australie. 

Les 6 ouvriers agricoles de Toll-
puddle furent aussi parmi les pre-
miers militants du mouvement syndi-
cal. Au lieu d'essayer, comme l'avait 
fait, à plusieurs reprises, la classe ou-
vrière d'Angleterre, de se procurer de 
meilleures conditions de travail par la 
révolte, la destruction des machines, 
etc., les 6 ouvriers agricoles de Toll-
puddle voulurent obtenir de meilleures 
conditions d'existence par la constitu-
tion d'une organisation professionnel-
le. Leur tentative est donc à considé-
rer comme la fin du mouvement extré-
miste en Angleterre et comme le dé-
but du mouvement syndical anglais 
des Trade-TJnions. Les 6 ouvriers, con-
damnés à la déportation, ne furent pas 
oubliés par leurs camarades restés en 
Angleterre. Sous la conduite de Ro-
bert Owen, une campagne fut menée 
en leur faveur, grâce à laquelle, après 
4 années, les 6 condamnés rentrèrent 
en Angleterre. 

La classe ouvrière anglaise vient 
d'honorei^barticulièrement ces pre-
miers pionniers du mouvement syndi-
cal. Les ouvriers de tous les pays leur 
gardent un souvenir reconnaissant. 
Les syndicalistes chrétiens du monde 
entier ont des raisons particulières 
d'honorer la mémoire des 6 ouvriers 
de Tollpuddle qui furent, pour ainsi 
dire, les premiers syndiqués chrétiens 
de leur époque. 

SYNDIQUÉS CHRÉTIENS, ASSURÉS SOCIAUX. 
votre DEVOIR et votre INTÉRÊT c'est d'être AFFILIES AUX CAISSES FAMILIALES 

I Loire-Inférieure (Nantes) 
Caisse Familiale, 10, rue 

de Bel-Air. 

Maine-et-Loire (Angers) 
Caisse Familiale, 12, rue 

du Quinconce. 

Maine-et-Loire (Cholet) 
Caisse Intercantonale, 29, 

rue des Vieux Greniers. 

Mayenne (Laval) 
Caisse Primaire de la 

Mutuelle Familiale, 88, rUe 
de Rennes. 

Vendée (La Roche-s/-Yon) Côtes-du-Nord (St-Brieuc) Finistère (Brest) Ille-et-Vilaine (Rennes) Morbihan (Vannes) 
La Providence de la Ven- Caisse d'A. S. des Mutua- Caisse Primaire de l'U.F. Caisse d'A. S. des Grou- Caisse Primaire de l'Union 

dée, 25, boul. des Alliés. lités Indépendantes, 14, rue Mutualiste, 6, rue d'Ai- pements Catholiques, 7, rue Familiale du Morbihan, 19, 
du 71''. guillon. de Corbin. rue du Méné. 
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Les " EFFORTS " de l'Union Régionale de Bretagne et du Maine 
Notre Congrès Régional 

de 1935 
C'est maintenant décidé. Notre 

prochain Congrès aura lieu le diman-
che 28 avril, à St-Brieuc. 

Nos amis des Syndicats briochins 
ont bien voulu se charger de l'orga-
nisation matérielle de cette manifes-
tation qui doit cette année, comme 
les années précédentes, remporter un 
réel succès. 

Nous ferons connaître ultérieure-
ment le programme du Congrès. Il 
sera établi d'une manière définitive 
lors d'une prochaine réunion du Bu-
reau de l'U. R. 

Ce que toutefois nous pouvons dire 
aujourd'hui, c'est que ce Congrès se-
ra présidé par notre ami Gaston Tes-
sier, Secrétaire général de la C.F.T. 
C. Aussi, tous les syndicats doivent-
ils prendre dès maintenant toutes dis-
positions utiles pour se faire repré-
senter. C'est pour eux non seulement 
un droit mais un devoir qu'ils tien-
dront à remplir intégralement. 

Nous comptons sur eux. 

L'UNION REGIONALE. 

— X 

Avis important 
Nous rappelons à tous les Syndicats 

qu'ils doivent nous faire parvenir 
dans le plus bref délai, le question-
naire qui leur a été adressé, après 
l'avoir complété dans le sens de-
mandé. 

RENNES 
SYNDICAT DU LIVRE 

(51e SECTION) 

Les permanences syndicales sont 
tenues régulièrement au siège, 7, rue 
de Corbin : le mercredi, de 18 à 19 
heures ; le vendredi, de 14 à 15 heu-
res ; le samedi, de 18 à 19 heures ; le 
deuxième dimanche du mois, de 10 à 
11 heures. 

 X 

L'Assemblée générale 
du 27 Janvier 

Le dimanche 21 janvier dernier, à 
la Maison des Syndicats, avait lieu 
une Assemblée générale ordinaire 
pour examiner les résultats de l'exer-
cice 1934. 

L'ordre du jour chargé, présentant 
un grand intérêt, c'est devant un 
grand nombre de syndiqués que le 
Président déclara la séance ouverte. 

En quelques mots très simples, Roy 
offrit ses vœux aux adhérents et se: 
félicita de l'extension de notre Syn-
dicat.professionnel, surtout de la con-
sidération qui lui est témoignée. C'est 
un indice heureux, qui ne peut que 
contribuer efficacement au. recrute-
ment toujours nécessaire. 

Après l'adoption unanime du pro-
cès-verbal de l'Assemblée précédente, 

lecture fut faite par le Secrétaire-
trésorier du rapport moral et finan-
cier. Celui-ci fut adopté et les comp-
tes présentés approuvés. L'étude de 
l'action syndicale en 1934 appelait 
des conclusions optimistes. C'est ce 
que ne manqua pas de faire le Pré-
sident en mettant aux voix ce rap-
port. 

Quelques indications furent ensui-
te fournies au sujet du Concours des 
apprentis du Livre de décembre 1934, 
auquel notre Syndicat fut représenté 
effectivement. 

C'est avec une satisfaction non dis-
simulée, que Viel et Roy traitent de 
cette question, qui a entraîné par la 
suite des relations officielles directes 
avec l'inspection de l'Enseignement 
technique au sujet de la création d'un 
Certificat d'aptitude professionnelle. 

Exposé fait du renouvellement 
d'un tiers et de la nécessité de com-
pléter le Conseil syndical. Les argu-
ments présentés furent reconnus va-
lables et le Conseil fut porté à l'ef-
fectif de neuf membres, par l'élection 
de trois nouveaux conseillers et la 
réélection des deux Conseillers sor-
tants. 

Deux propositions du Conseil 
étaient présentées : l'une concerne 
les statuts et fera l'objet d'une As-
semblée générale extraordinaire ; 
l'autre, traitait du fonctionnement lo-
cal de la Caisse de résistance en cas 
de grève. Pour ce dernier point, le 
texte présenté fut adopté à l'unani-
mité après complément. 

L'examen de la situation donna 
lieu à une discussion animée ; puis 
la fête de la Saint-Jean-Porte-Lati-
ne fut fixée en principe au dimanche 
12 mai 1935. 

TELLIÊRE. 

Extraits du rapport moral et finan-
cier de l'exerciez 1934, présentés 
par le Secrétaire-trésorier à l'As-
semblée générale ordinaire du 27 
janvier 1935 : 

Chers Camarades, 
« Il me faut aujourd'hui vous ren-

dre compte de l'activité déployée du-
rant l'exercice 1934, par le Syndicat 
Professionnel du Livre de Rennes. Je 
m'exécute donc, en toute cordialité. 

« Je ne m'attarderai pas à des 
considérations plus ou moins utiles. 
Avant de passer en revue l'activité 
syndicale elle-même, je préfère expo-
ser de suite la question financière, 
puisque d'ailleurs c'est elle qui a per-
mis le développement de cette acti-
vité. 

« C'est toujours après l'étude et 
en plein accord que votre Conseil syn-
dical a autorisé les dépenses effec-
tuées au nom et pour notre groupe-
ment ; et c'est pour cela que ce bilan 
est soumis aujourd'hui à votre appro-
bation, en toute confiance. 

« Il est utile de vous rappeler que 
l'exercice qui s'ouvre aura à suppor-
ter en plus, conformément aux déci-
sions du dernier Congrès fédéral, les 
cotisations afférentes à la Caisse fé-
dérale de résistance en cas de grève, 
créée à dater du 1er janvier 1935, 

avec fonctionnement au 1er juillet 
suivant, et qui sera elle-même réas-
surée à la Caisse de résistance de la 
C.F.T.C. 

« L'année qui vient de s'ouvrir lais-
se entrevoir de grands espoirs du cô-
té recrutement, et je ne serais pas 
personnellement étonné que le vrai, 
le réel départ de notre Syndicat pro-
fessionnel soit en réalisation effec-
tive. 

« Que fut donc l'année 1934 pour 
notre Syndicat? Elle fut relativement 
bonne. Oh ! je sais, elle eut pu, elle 
eut dû être meilleure. Mais croyez 
bien que nous n'attribuons qu'une fai-
ble partie de cette faute d'inextension 
aux militants et adhérents. C'est 
d'un autre côté qu'il faut rechercher 
les causes de cette entrave.-

« En effet, et c'est navrant de le 
constater : C'est du côté où nous 
pouvons supposer devoir trouver le 
plus large appui, de ce côté qui se 
doit de nous épauler et de nous sou-
tenir, que nous avons été battus en 
brèche. Il faut espérer qu'un jour ve-
nant, ces facteurs indirects mais très 
importants comprendront qu'il est de 
leur devoir et de leur intérêt de nous 
aider dans les réalisations envisagées 
au programme du Syndicalisme Chré-
tien. 

« Le R. P. Coulet, dans l'une des 
remarquables conférences qu'il don-
na à la Métropole de Rennes en 1934, 
rapportait un trait explicite d'une 
conversation qu'il avait eue avec un 
industriel, lequel n'était partisan que 
de l'autorité absolue — la trique ! 
Et 1'éminent conférencier de lui répon-
dre : « C'est peut-être très bien pen-
dant que vous restez le maître. . Mais 
vous changerez d'avis certainement, 
le jour où la trique vous sera arra-
chée des mains pour vous être appli-
quée sur l'échiné ! » 

« Toute la question sociale se fait 
jour dans ces quelques mots. Il est 
regrettable, en effet, qu'à une époque 
où, dans certains milieux catholiques, 
l'on déclare à tout instant approuver 
l'esprit et la lettre des Encycliques 
pontificales sur le travail et la per-
sonnalité humaine, l'on voit encore 
tant d'employeurs qui se contentent 
de la théorie en abandonnant volon-
tiers la pratique de cette inimitable 
charte du travail. 

« L'activité syndicale, toutefois, se 
manifesta de plusieurs façons en 
1934... 

« Toutes ces considérations nous 
amènent à des conclusions fort opti-
mistes pour l'avenir. Nous devons 
donc maintenir sans faiblesse le pro-
gramme du Syndicalisme Chrétien, en 
respectant toujours et partout les 
obligations qu'il nous impose, obliga-
tions d'ailleurs légères pour des con-
vaincus. 

« Si nous faisons tout notre devoir, 
si nous agissons constamment sui-
vant l'esprit qui doit nous animer, 
nous aurons beaucoup plus de force 
pour faire admettre notre point de 
vue et obtenir des réalisations con-
formes. 

« Un des principaux points qui de-

vraient être pratiqués : c'est l'action 
syndicale, c'est-à-dire l'apostolat sous 
toutes ses formes ; car, pour le re-
crutement, rien ne vaut la pratique 
de l'exemple et de la charité profes-
sionnelle. Ceci dit afin que le Syndi-
calisme Chrétien occupe vraiment la 
place qui doit lui revenir dans notre 
profession du Livre, êt progressé mê-
me au delà de toute espérance. 

« Mes chers Camarades, point n'est 
besoin d'insister davantage. C'est 
donc sur un très grand JgKSSf1 que 
je termine, en vous engageant à ac-
complir noblement les sacrifices 
d'amour, propre qui permettront au 
Syndicat Professionnel du Livre de 
Prennes d'acquérir son plein épanouis-
sement. 

Les Papiers 
Ayant mangé de la Couronne, à 

[l'abri du Soleil, 
La Tellière vide, le typo dressa 

[l'oreille. 
Se résoudre à boire le jus du Raisin 
Fut pour lui, le liquide qu'il aime bien. 
Grand Jésus ! s'écria-t-il, 
Donnez vite une Coquille 
Car il faudrait mettre, sur l'heure, 
Sur le Pot, l'Ecu, quel malheur ! 

-X-
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Concours des Apprentis 
En décembre 1934, comme chaque 

année, la presse locale annonçait le 
concours des apprentis dans les. arts 
graphiques. 

Nombreux furent ceux qui répon-
dirent à cet appel, mais pas assez 
malheureusement, car, plusieurs 
maisons n'y étaient même pas re-
présentées par leurs apprentis. 

A quoi faut-il attribuer cet état 
de chose ? 

Pour moi, personnellement, je 
crois que beaucoup d'apprentis ont 
peur d'arriver dernier ou .de ne rem-
porter aucun prix : et là c'est une 
erreur, car chaque apprenti doit pou-
voir contrôler ce qu'il sait faire par 
rapport aux autres apprentis et, si 
besoin est, de chercher toujours à 
améliorer sa situation, en tous cas il 
ne faut avoir honte d'essayer, car, 
comme dit le proverbe : « Qui 
n'essaye rien, n'a rien ». 

La question était pourtant simple, 
tout apprenti voulant faire le con-
cours n'avait qu'à en faire la de-
mand à son patron, qui aurait en-
voyé un certificat d'apprentissage à 
M. le Président de la Commission et, 
l'apprenti n'avait pas un sou à ver-
ser, qu'à faire son concours avec les 
modèles imposés. 

Il faut espérer qu'au prochain 
concours, les apprentis seront beau- j 
coup plus nombreux. 

Après ces petites réflexions, je ne 
voudrais pas oublier de rendre hom-
mage à ceux qui ont eu la volonté 
d'affronter ce concours et, il faut 
l'avouer, ces apprentis l'ont affronté 
avec honneur, quelques fois même, 
les points du jury se suivaient de 
près. 

Lorsque nous voyons le palmarès, 
nous ne pouvons que nous réjouir, et 
cela tout à l'honneur de la Section du 
Livre de la C.F.T.C, de voir dans la 
2e catégorie des imprimeurs le nom 
de Francis Meneu, qui a remporté le 
1er prix à l'unanimité, etdans la 2" 
catégorie des compositeurs-topogra-
phes, le nom de Edouard Louis, qui 
fera son chemin, j'en suis sûr, puis-
qu'il est arrivé 1" dans cette caté-
gorie. 

K. DRATIN. 

Aphorismes 
POUR COMPOSITEURS-TYPOS : 

Dans les travaux de ville, deux 
sortes de types valent parfois mieux 
qu'une seule ; mais, un trop grand 
nombre d'ceils différents gâte sûre-
ment le travail. 

 ** . 

Deux œils de filets, dans un cadre, 
font souvent meilleur effet qu'un 
seul ; mais, cinq ou six, c'est affreux. 

Imiter en perfectionnant donne 
souvent un travail meilleur et à 
moins de frais qu'une originalité in-
certaine. 

On doit user des ornements dans 
les annonces pour les éclairer et non 
pas pour les encombrer. 

POUR IMPRIMEURS-TYPOS : 
Un petit coup de taquoir, avant 

de serrer la forme, au cas où quel-
que lettre lèverait; mais ne frappez 
pas toute la forme à grands coups de 
marteau pour une simple lettré qui 
lève. 

Ne taquez jamais une forme 
serrée. 

Un grand nombre de béquets sur 
le cylindre montre que vous avez 
beaucoup travaillé ; mais, une feuille 
proprement tirée révèle seule le bon 

Cherchez toujours à obtenir une 
bonne impression ; mais n'oubliez 
pas qu'il est important de ne pas 
laisser la trace de doigts sales sur 
les feuilles. 

Songez à ne pas frotter la forme 
que vous transportez contre quelque 
corps dur que ce soit. En la posant, 
veillez à ne la poser, fût-ce contre 
du bois, que du côté où se trouve le 
pied du caractère. 

Ces notes ont été relevées 
dans le Bulletin Officiel des 
Cours Professionnels d'octobre 
1925. 

 X-— .- ■ . 

raie extraordinaire, pour discuter des 
nouvelles dispositions et modifica-
tions jugées nécessaires aux statuts 
actuels par le Conseil syndical. 

Cette décision ayant été approuvée 
par l'Assemblée générale ordinaire du 
27 janvier dernier, le Conseil syndi-
cal prie instamment tous les adhé-
rents de faire l'impossible pour être 
présents à cette Assemblée extraor-
dinaire, dont on ne peut se dissimu-
ler l'importance pour l'avenir. 

 X 

L'intimité syndicale 
NAISSANCE 

C'est avec plaisir que nous saluons 
l'heureuse venue au monde de Mi-
chelle Gilbert, au foyer de Madame et 
Henri Gilbert, notre vice-président. 

Meilleurs vœux à l'enfant et féli-
citations aux parents. 

DEUIL 
Notre camarade et Mme Jules 

Fouillen viennent d'être atteints dans 
leur affection par le décès de Mme 
Lemarchand, mère de Mme J. 
Fouillen. 

Nous prions nos amis de croire à 
notre sympathie émue. 

 : : X . 

Naissance 
M. et Mme Guillouët nous font 

part de l'heureuse naissance d'une 
petite fille, Marie-Thérèse. 

En leur offrant nos amicales féli-
citations, nous les assurons de nos 
meilleurs vœux pour l'enfant. 

La question n'est pas de 
savoir s'il y aura ou non des 
Syndicats, mais s'ils seront 
chrétiens ou socialistes. 

Cardinal MERCIER. 

SYNDICAT DES DAMES 
STENO-DACTYLOGRAPHES. 

ET COMPTABLES 
9, Rue de Griffon 

Assemblée générale 
extraordinaire 

Le dimanche 17 février prochain, 
à 10 heures, à la Maison des Syndi-
cats Professionnels, 7, rue de Corbin, 
le Syndicat Profssionnel du Livre de 
Rennes tiendra une assemblée géné-

Notre Assemblée générale eut lieu 
le dimanche 27 janvier, à 14 h. 15. 

! Plusieurs d'entre nous, malgré un 
ravissant soleil qui invitait à la 
promenade, avaient tenu à y assister, 
témoignant ainsi de l'intérêt qu'elles 
attachent à la vie et au développe-
ment de leur organisation syndicale ; 
nous les en remercions tout particu-
lièrement. 

Après la lecture du rapport moral 
et l'élection de nouveaux membres du 
bureau, la parole fut donnée à Mlle 
Robert, notre trésorière, pour la lec-
ture du compte rendu financier, qui 
fut approuvé à l'unanimité. 

L'esprit de solidarité qui règne par-
mi nous a permis à notre syndicat de 
venir en aide pécuniairement à plu-
sieurs de nos compagnes moins favo-
risées et ayant eu à souffrir du chô-
mage. 

La série des questions diverses 
étant ensuite épuisées l'on se sépara 
avec la promesse de se retrouver 
bientôt. 

SYNDICAT DES DAMES 
OUVRIERES 

DE L'HABILLEMENT 
ET DU TRICOT 

Mes chères Amies, 
« Comme vous l'annonçait notre 

dernière circulaire, l'Assemblée géné-
rale de nos Syndicats s'est tenue le 
27 janvier. 

« Nous aurions aimé vous y voir 
plus nombreuses encore et remercions 
celles d'entre vous qui ont bien voulu 
répondre à notre appel. 

« Parmi les questions à l'ordre du 
jour, celle du chômage retint particu-
lièrement notre attention. 

« Nous rappelons aux absentes, si 
elles ne le savent, pour en avoir déjà 
beaucoup parlé, qu'il existe une Cais-
se de chômage annexée au Syndicat, 
fonctionnant régulièrement, laquelle 
a distribué près de 1.000 francs de 
secours pendant l'année écoulée. 

« Pour en bénéficier, il suffit, étant 
en chômage complet, de se présenter 
au siège du Syndicat, lequel alloue 
une indemnité de 5 francs à partir du 
cinquième jour. Il faut encore — ce-
la va de soi — être en règle de coti-
sation. 

« Après avoir souhaité à toutes des 
jours meilleurs, nos professions étant 
assez sérieusement touchées, nous 
nous séparons. Les Présidentes. » 

' 1_ ! x ■———- ' 

Cercle d'Etudes 
N'oublions pas que notre prochain 

Cercle d'Etudes aura lieu le diman-
che 17 février, à 17 heures. 

-X-

Assemblées générales 
L'Assemblée générale du Syndicat 

des dames employées aux travaux de 
ménage, aura lieu le dimanche 10 fé-
vrier, à 15 heures, 9, rue du Grif-
fon. 

L'Assemblée générale du Syndicat 
du Personnel des Services de Santé, 
aura lieu le dimanche 17 février. 
L'heure en sera annoncée ultérieure-
ment, par circulaire. 

 X 

Nouvelles de Famille 
Décès. — Notre chère compagne et 

très ancienne syndiquée, Mlle Louise 
Helou, a eu la douleur de perdre sa 
sœur Marguerite. 

A notre compagne si éprouvée et 
à sa famille, nous adressons nos. vives 
et chrétiennes condoléances. 

Mariage. — Mlle Raymonde Abaléo 
a épousé le 9 février, M. René Leray. 
Nos meilleurs vieeux aux jeunes époux 
et félicitations à leurs familles. 

La Fête annuelle des 
Syndicats de l'Aiguille 

et des Employées 
Les membres des Syndicats de la 

rue de la Monnaie ont célébré leur fê-
te annuelle, le 20 janvier. 

Celle-ci débuta le matin par une 
messe dans la chapelle des mission-

« EUX » 
NOMS vivons des heures bien 

graves. 
Et, cependant, pour certains, il 

n'y paraît guère. 
On continue à les voir aller 

tranquillement à leurs affaires, à 
leurs bureaux, à leurs visites, à 
leurs plaisirs, comme en temps nor-
mal. 

Vraiment la crise est-elle si ai-
guë, sommes-nous menacés de réels 
malheurs, le chômage n'existe-t-il 
pas dans bien des cas que pour 
ceux qui ne désirent guère trouver 
du travail '? 

Ils se posent la question ? 
Ah! si leurs rentes à eux étaient 

touchées, si la possession de leur 
maison à eux était discutée, si 

Qu'est-ce qu'un 

La réponse à cette question, 
nous convions nos lecteurs à îa 
lire entière dans le numéro de 
septembre du « Militant », bul-
letin d'Action sociale et ouvrière 
des Secrétariats sociaux de la ré-
gion du Z^Tord. Nous nous bor-
nerons à en extraire les lignes sui-
vantes pour les mettre en appétit : 

Un militant est un homme qui a 
des idées sur la vie, sur ,1e monde, 
sur la famille, sur la profession, sur 
le travail, sur la cité, sur la pa-
trie... pas les idées de n'importe 
qui, mais les idées dont on peut dire 
que, comme de bons arbres, elles 

leur situation à eux leur était re- j produisent de bons fruits, des idées 
tirée, si leur personne était mena- de Jésus-Christ et de l'Eglise. 
cée, alors l'abomination des temps Un militant est un homme de 
apparaîtrait évidente et ils corn- i cœm ql,i a souffert et qui souf-

fre encore, même s'il n'en est 
pas victime, des misères mora-

prendraient que les autres mettent 
tout en œuvre pour faire cesser de 
pareilles injustices. 

Mais, dès l'instant qu'il ne souf-
frent pas trop, ni dans leur per-
sonne, ni dans leur fortune, ni 
dans leur situation, il ne leur ap-
paraît pas en quoi les événe-
ments revêtent une importance si 
grave. 

Et volontiers, ils objecteraient 
à ceux qui envisagent certaines ca-
lamités non pour s'en effrayer 
mais pour y parer, qu'Us exagè-
rent, qu'ils cèdent à une disposi-
tion d'esprit qui leur est particu-
lière, mais qu'au fond les choses 
ne vont ni mieux, ni plus mal 
qu'avant, qu'après tout, à chaque 
jour suffit sa peine, qu'il ne faut 
pas trop s'en faire, que cela se tas-
sera, etc. 

les et matérielles engendrées par 
le libéralisme et par toutes les 
formes du matérialisme... Celui 
qui n'a pas senti la peine des 
autres, ne peut pas se dire mili-
tant. 

Un militant est un courageux, 

Les Syndicats chrétiens 
et les Indigènes 

d'Afrique du Nord 
Les événements récents de Cons-

tantine ont attiré l'attention sur la 
situation de l'Afrique du Nord : .1 
semble bien que ces regrettables 
événements, ceux qui se sont pas-
sés également au Maroc et en Tu-
nisie, sont dûs tout autant à la mi-
sère des paysans et à l'agitation 
des travailleurs urbains qu'aux pas-
sions de races et de religion. 

Dans les grandes villes nord-afri-
caines comme Alger, Oran ou Casa-
blanca, un véritable prolétariat in-

| dustriel s'est organisé en ces der-
! nières années et l'on a même vu des 
i femmes indigènes (chose tout à 
fait contraire aux coutumes loca-
les ), travailler dans les usines et 
les chantiers publics. 

Les syndicats de la C. G. T. et 
de la C. G. T. U. se sont efforcés 
de grouper les travailleurs indigè-
nes en faisant, parmi eux, une pro-
pagande intense et en particulier 
parmi ceux qui sont venus travail-
ler dans la Métropole. Mais ces syn-
dicats ne peuvent donner satisfac-
tion aux éléments sains des masses 
musulmanes, car athées et matéria^ 

POUR RIRE UN PEU 

Les canards, le voleur, 
les deux gendarmes 

et... le reste 

L'achèvement 
du « Normandie » 

Or donc, des canards avaient été 
volés et la maréchaussée alertée. Les 
gendarmes faisaient sur les lieux les 
constatations d'usage qui d'ailleurs ne 
donnaient pas grand'chose. 

Soudain, le brigadier qui humait le 
vent pour trouver une piste, fit quel-
ques pas à l'écart et tomba tout de 
suite en arrêt : 

« Tiens, tiens, devina-t-il, quel-
qu'un s'est accroupi ici ». Et il appela 
son subordonné. 

— Hé ! hé ! fit le brigadier, l'index 
raidi. 

— Vous avez raison, répondit le 
gendarme, c'en est ! 

C'en était, en effet, assez bien con-
servée, mais aussi discrète qu'il se 
pouvait. Tout près, une feuille de pa-
pier froissé palpitait entre deux mot-
tes, arrêtée dans son essor. 

— Des fois que !... dit le briga-
dier. 

— Y a qu'à voir, dit le gendarme. 

Actuellement, 3.000 ouvriers envi-
ron dont un bon nombre appartien-
nent à nos Syndicats, poursuivent à 
Saint-Nazaire l'achèvement du pa-
quebot le plus grand du monde. 

Les cheminées son! presque termi-
nées et l'on procède actuellement au 
montage des enveloppes de forme 
aérodynamique qui les entoureront. 
Ces cheminées seront au nombre de 
trois. Le point le plus élevé de la pre-
mière cheminée se trouvera à 44 m. 
25 au-dessus du niveau de la mer et 
celui de la troisième à 41 mètres. 
Leur circonférence sera de 49 mètres. 

A la base cyclindrique de l'une 
■d'elles qui apparaîtra seule plus tard 
aux regards, trois gros autobus pas-
seraient de front sans se gêner. 

Les deux mâts seront distants de 
151 mètres l'un de l'autre. 

Les machines sont actuellement 
terminées ainsi que le cloisonnement 
du navire. 

On achève en ce moment le lam-
bourdage et l'on commence les pre-
miers travaux de décoration qui se 
poursuivront sans relâche jusqu'au 

Diamètre du maillon de chaîne 
d'ancre, 105 mm. 

Poids des ancres, 17 tonnes. 
Longueur des ancres, 5 mètres. 
Largeur des ancres, 3 mètres. 
Poids unitaire des hélices, 23 ton-

nes. 
Hauteur totale du gouvernail, 16 

m. 25. 
Poids du gouvernail, 138 tonnes 6. 
Epaisseur du gouvernail, 1 m. 360. 
Surface du gouvernail, 42 m. carrés 

environ. 

Le Problème Social 

Et précautionneusement, pour ne mois de mai 1935, date' à laquelle on 
pas effacer les empreintes, il ramas-

qui l'apparente pour ainsi dire plus j ^stes> ces syndicats sont trop éloi- sa le papier et l'examina avec soin 
complètement à ceux qui souffrent Snés des aspirations des vrais mu 1 

victimes de l'anarchie de la produc- ■ sulmans. 
tion ou de l'ignorance de leur des-
tinée, il entend faire sa part, même 
en se gênant, du travail collectif 
de la restauration chrétienne de la 
société. 

Un militant est un croyant qui 
sait voir et aimer au delà de l'heu-
re présente pendant laquelle il mi-
lite, au delà même de sa propre 

Les Syndicats chrétiens d'Algé-
rie se sont adressés eux aussi aux 
indigènes, qui acceptent le pro-
gramme du syndicalisme chrétien. 

Le syndicat des Cheminots d'Al-
gérie compte une quarantaine d'in-
digènes ; celui des Employés, 7 ; 
celui des chauffeurs de taxis, fondé 

mais à bras tendu, comme s'il avait 
été presbyte. 

C'était, à n'en pas douter, un 
« avertissement » de percepteur qui 
avait été détourné de sa destination 
primitive et qui ne fit aucune diffi-
culté pour révéler l'identité du citoyen 
passible de l'impôt qui l'avait oublié 
là. 

— Hé ! hé ! fit le brigadier pour 
en 1933, comprend déjà 32 indigè- , la deuxième fois. 

Et ainsi tranquillisés, ils conti- | existence, le résultat de son labeur ; 
nuent à vivre pour eux, sans se il est un croyant qui sait que Dieu 
préoccuper des souffrances d'au- \ attache un grand prix à l'effort dé-
trui, et encore moins des problè- ' sintéressé du moment ; il est un 
mes qui agitent le monde. croyant qui trouve dans la difficul-

Pour ceux-là les questions socia- té de sa tâche une joie âpre par-
les et syndicales sont résolues ; fois, mais une vraie joie et une rai-
elles n'existent pas. I son de plus d'espérer en un meilleur 

« La Vie Professionnelle ». ! avenir. 

nés sur un effectif de 120 membres. I Bien sûr, approuva le gendar-
Ces essais du syndicalisme chré- ' me. 

tien pour les populations d'outre-i Et ils se rendirent à l'adresse indi-
mer sont très intéressants, car il quée où ils trouvèrent, non les ca-
y a là un champ d'expansion très nards, mais toutes les raisons de 
vaste pour les organisations socia- croire que le voleur était bien le con-
les chrétiennes dont l'action au- tribuable négligent, qui fut immédia-
près des indigènes sera toute de tement appréhendé, 
collaboration et d'entr'aide. i Moralité : Ne volez jamais de ca-

procédera aux essais, le paquebot 
devant entrer en service dans les pre-
miers jours du mois de juin sûr la 
ligne de New-York. 

Voici quelques chiffres particulière-
ment impressionnant': qui donneron' 
une idée des dimensions inusitées de 
ce géant des mers : 

Longueur, 313 mètres. 
Largeur, 36 mètre.': ■ » 
Jauge brute, environ 79.000 ton-

neaux. 
Vitesse supérieure à 28 nœuds. 
Poids des chaîn.s d'ancre, 151 

tonnes. 

Concilier la richesse et la pauvre-
té, régler les conflits issus des inéga-
lités sociales, voilà un des gros pro-
blèmes de la « QUESTION SOCIALE ». 

Plusieurs solutions ont été essayées 
au cours des âges. 

L'antiquité païenne sacrifiait le 
pauvre au riche. A l'apogée des civi-
lisations grecque ou romaine, on pou-
vait voir en haut une poignée de Ri- ' 
CHES jouisseurs, armés de tous les 
privilèges, et en bas une multitude 
d'ESCLAVES, voués à toutes les misè-
res. 

L'école socialiste fait le contraire ; 
elle sacrifie le riche au pauvre. Dans 
un rêve d'égalité qui étoufferait les 
initiatives dans une misère commune, 
elle donnerait à un Etat-Providence 
le soin de posséder, de gérer et de 
distribuer les biens de tous, selon 
leurs besoins ; l'homme deviendrait 
ainsi le SERF DE L'ETAT. 

Enfin, l'école libérale abandonne le 
pauvre au libre jeu de leur antagonis-
me, sous les inspirations de la seule 
nature. Le meilleur remède aux abus 
de la liberté serait, pour les partisans 
du « LAISSER FATKE, LAISSER PASSER », 

la liberté elle-même. 

La doctrine sociale de l'Eglise, ti-
rée de l'Evangile et de la théologie 
catholique, est un code des lois, des 
droits et des devoirs de tous, riches 
et pauvres, capitalistes et travail-
leurs ! Elle est un programme magni-
fique de paix et de réconciliation sin-
cère, de collaboration entre toutes les 
classes de la société ! 

Comme un fleuve de lumière et de 
paix, elle passe à "travers nos divi-
sions, nos craintes et nos défiances, 
elle emporte nos petits calculs et nos 
préjugés étroits, elle nous fait mon-
ter dans une atmosphère plus pure, 
celle de la justice et de la charité que 
l'Evangile a enseignées au monde de 
la bouche de Dieu ! 

d'après A. CASTELEIN, S. J. 
« Le problème social et l'Encyclique 

Rerurri Novarum ». 

Paroles d'autrefois... 
Et d'aujourd'hui... 

La charité chrétienne, a, de nos 
jours, écrivait l'abbé Perreyve en 
1865, de nouveaux devoirs à remplir. 
Elle rencontre dans le cœur des hom-
mes un instinct puissant qui les por-
te, non à chercher dans une bienfai-
sance incertaine un secours passager 
pour leur faiblesse, mais à demander 
à des' institutions la défense de leur 
droit et le relèvement progressif de 
leur condition... 

Il faut que les chrétiens, il faut que 
les fils de l'Eglise catholique soient 
les plus ardents apôtres du vrai pro-
grès social, et que rien ne paraisse en 
eux qui ressemble à de l'indifférence 
pour cette élévation progressive des 
conditions humaines dont le caractè-
re est d'être irrésistible, et qui s'ac-
complira malgré nous et contre nous, 
si elle ne s'accomplit pas par nous. 

nards, ou bien ?.:ors respectez vos 
« sommations sans frais », sous pei-
ne de poursuites 

(D'après ÏO.uest-Eçlair). 

Heureusement, en face de ces trois 
solutions, aussi fausses que funestes, 
se dresse la solution chrétienne. Ici, 
point d'utopie, mais la réalité humai-
ne ; ni le riche ni le pauvre ne sont 
sacrifiés. 

La franchise, c'es.t le cœur 
visible dans le regard. 

P. GRATRY. 

A LA 

CHAPELLERIE 
LEBRETON 

8. rue Jean-Jaurès 
VOUS TROUVEREZ 

LE PLUS BEAU CHOIX 
LES MEILLEURS PRIX 

Escompte de 5 % sur présentation 
discrète de la carte de lt. C.F.T.C. 

VOULEZ-VOUS ? 
Consommer du BON PAIN 
Réaliser un© ECONOMIE 
Soutenir une ŒUVRE SOCIALE 

Adhérez 
à la Coopérative de boulangerie 

l'Union Economique 
Rennaise 

80, rue de Nantes, 80 
Bureaux :. Passage du Couëdïo 

GRANDE PHARMACIE 
DE TOUSSAINTS 

Rue" du Pré-Batté. — RENNES 

P. BOUGEARD 
LES MEILLEURS PRODUITS 

AUX MEILLEURS PRIX 
ORDONNANCES 

SPÉCIALITÉS 
EAUX MINÉRALES 

HERBORISTERIE 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 
QUALITÉ SUPERIEURE parce que 

exécutées par le vendeur même 

Bretagne : JEAN GEORGES 

 Z'TH'Z z^' rue Ville-Pépin 
SAINT-SERVAN (I.-et-V.) 

Ouest : Pierre PERROCHAUD 
 SM-PAZANNE (L.-I.) 

LAPERCHE Rue LEPERDIT 

— RENNES — 

TOUT EN TRICOT & JERSEY 
BAS, CHAUSSETTES, PULL-OVERS, CHEMISIERS 

, GILETS, ROBES, COSTUMES, SOUS-VÊTEMENTS, LAINES 

POUR DAMES, HOMMES ET ENFANTS 

Pour vos YEUX 
f. TAILLANDIER 

GROS ET DETAIL Remise 5 % aux Syndiqués 

Opticien-Spécialiste 

5, Rue Lafayette - REHNES 
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naires diocésains, au cours de laquelle 
le directeur, M. le chanoine Déan, 
prononça une touchante allocution. 

A 14 h. 30, les syndiquées, accom-
pagnées de leurs familles, se retrou-
vaient pour leur réunion générale, 
dans la salle des fêtes de l'Institution 
Saint-Martin. 

Après la lecture des comptes ren-
dus de l'année et la lecture du pal-
marès des cours, la matinée ■ artisti-
que préparée, pour cette fête et dont 
le programme avait été élaboré avec 
bon goût, nous permit d'applaudir des 
artistes de talent dans des genres dif-
férents, puis une charmante comédie 
en 3 actes, de Mme Leroy-Denis, inti-
tulée « Francette », amusa tout le 
monde. 

Tous les rôles de cette pièce furent 
très bien tenus. 

Au cours du spectacle, M. le Cha-
noine Déan, qui présidait, remercia les 
jeunes artistes, les personnes présen-
tes et enfin tous ceux qui, de près 
ou de loin, comtribuèrent à cette fête 
de famille et qui se dévouent pour les 
Syndicats. 

' X 

Naissances 
M. et Mme Giraud sont heureux de 

vous faire part de la naissance de 
leur fille Colette ; 

M. et Mme Dhenain, de leur petite 
Madeleine. 

Nos compliments aux parents et 
nos meilleurs vœux aux enfants. 

-X-

Décès 
Nous avons eu la douleur de perdre 

Mme Gougeon, une de nos fidèles 
syndiquées, ne l'oublions pas dans nos 
prières ! 

METREURS - DESSINATEURS 
demandent 

ETUDES - PROJETS 
(Maisons Ouvrières) 

S'adresser: 7, rue de Corbin, 
RENNES 

FOUGERES 
Fruits du matérialisme 

Depuis l'éclosion du matérialisme 
nous assistons à une débâcle morale, 
tout est devenu, terre à terre ; la pen-
sée et l'action pour des réalisations 
sociales généreuses ne trouvent plus 
guère d'écho dans les couches socia-
les. Pour les capitalistes, tout est ra 
mené à sauver le régime libéral écO' 
nomique actuel, système permettant 
par sa licence de spéculer sur la mi 
sère du peuple (par l'enjeu des salai 
res, par le chômage et ses conséquen 
ces malheureuses permettant l'an 
bauchage et le débauchage aux condi 
tions voulues), sa domination sur le 
monde du travail et, conséquence fâ-
cheuse, l'abaissement de son niveau 
social. 

Nous assistons actuellement à un 
effort des firmes à gros capitaux pour 
l'accaparement de toute production 
est-ce dans un but généreux pour ac 
commoder les sciences modernes au 
bien-être général et dans le but de 
mieux permettre et développer les lois 
sociales ? Non, le but à atteindre 
pour elles est la domination, la maî-
trise des marchés pour établir et limi-
ter à un nombre restreint des fortu-
nes très grandes : voilà la pensée mo 
derne matérialisée. 

Pour ces industriels, qu'importe la 
misère des masses, pourvu que la li-
berté anarchique existe, c'est 
l'argent qui domine et devient l'idéal 
Si je dis l'état d'âme des capitalis-
tes modernes, je vois aussi, hélas 
un fait bien lamentable, c'est l'aveu-
lissement de la masse ouvrière, non 
de toute, heureusement l'élite reste 
dans l'arène, mais pour la grosse 
quantité de travailleurs, elle aussi 
matérialisée, que devient son action, 
son désir d'idéal dans la justice so-
ciale ? Certes, je sais que c'est dans 
son troupeau que les coups de la cri-
se ont porté^ que la misère et les men-
songes des faux bergers ont vaincu 
bien des hommes. Mais je sais aussi 
que son matérialisme a déchu sa pen-
sée et son action généreuse pour la 
continuité de son évolution sociale et 
se limite pour beaucoup à maintenant 
débrouiller sa vie à son simple hori-
zon. 

Devant ces effets de démoralisation 
que devons-nous penser des lende-
mains prochains? Hélas ! comme l'on 
dit, au bout du fossé la culbute ; des 
convulsions déjà se produisent, et 
bientôt gare à l'effondrement. Car, 
sachons-le, camarades, nous vivons 
dans un état anormal ; cet état fait 
aussi spéculer les communistes et fas-
cistes, désireux de l'instauration du 
régime matricule. 

Devant l'état actuel des choses, 
quel est notre devoir, à nous Chrétiens 
sociaux ? Devons-nous aussi accepter 
la défaite? Non ; nos principes nous 
commandent d'agir pour la justice so-
ciale ; nous avons en nous un idéal 
vivant, que nous devons développer et 
diffuser à travers le monde ; pour 
nous tous les hommes sont nos frè-
res surtout les malheureux ; nous de-
vons reprendre le flambeau et mar-
cher à l'avant, et repartir à la lumiè-
re de nos encycliques et reprendre 
l'évolution déjà trop attardée ; tou-
jours groupés, unis, affirmons nos 
principes, et si nous savons lutter, 
nous aurons la victoire. 

Fougerais, soyons à l'avant-garde. 

G. LECONTE. 

Monument 
de M. PAbbé Bridel 

Nous rappelons à nos amis, coopé-
rateurs et syndiqués, que la sous-
cription pour l'érection d'un monu-
ment à M. l'abbé Bridel est toujours 
ouverte. 

Les sommes les plus modestes se-
ront reçus avec la même gratitude 
que les versements importants? 

Que tous ceux qui ont apprécié la 
générosité et le dévouement de notre 
aumônier se joignent à nous, et nous 
pourrons bientôt lui élever un monu-
ment digne de la gratitude que nous 
lui devons. 

Le Comité d'A. S. 

Cercles d'Etudes 
Nous informons nos amis que le 

prochain Cercle d'études aura lieu le 
jeudi 14 février prochain, à 20 h. 15, 
Salle Jean-Alain. M. l'abbé Simon-
neaux a pris pour sujet de sa confé-
rence : « Les limites du droit de 
propriété. » 

Rappelons que le cercle d'études 
est ouvert à tout le monde. 

Tous ceux qui s'intéressent à la 
question sociale seront les bienvenus. 

Suites de l'incident Bata 
Cette triste histoire, dans ses sui-

tes regrettables, ne cesse de préoccu-
per notre population ; nous n'osions 
croire à la sanction ministérielle an-
noncée, tant l'acte paraissait dépas-
ser la mesure, et c'est pourquoi le 
syndicat, désireux de connaître 
strictement la vérité de l'affaire, 
avait demandé une entrevue à M. le 
Maire de Fougères, seul documenté 
dans le litige en cours. 

C'est donc de sa bouche que nous 
avons appris que malheureusement 
la décision ministérielle était irrévo-
cable et appelait la sanction contre 
les ouvriers ayant refusé de se pré-
senter le 12 octobre dernier à la 
convocation pour l'inscription de tra-
vail de l'usine Bata sous menace de 
suppression totale des subventions à 
la caisse de chômage. 

Tous, nous nous souvenons du 
mouvement d'indignation générale 
que souleva la tentative de recrute-
ment des jeunes chômeurs dans des 
conditions de travail, non détermi-
nées, ainsi que la menace de suppres-
sion à ceux-ci des bénéfices de la 
caisse de chômage. Depuis ce temps, 
et disons-le, grâce à l'activité géné-
reuse du Maire de Fougères et sa 
correspondance soutenue pour arran-
ger l'affaire, nous avions cru la me-
nace supprimée. Hélas ! il n'en est 
pas ainsi, et nous craignons des len-
demains malheureux pour les chô-
meurs, surtout pour les vieux ou-
vriers, si victimes des temps. Certai-
nement cet acte ne manquera pas de 
provoquer un mouvement de désap-
probation générale de toute la popu-
lation fougeraise qui comprendra en 
effet le geste énoncé ; supprimer les 
indemnités à 600 chômeurs parce 
que 70 de ceux-ci, les plus jeunes, 
ont refusé d'accepter de se laisser 
embrigader dans la firme dont les 
conditions sociales, d'après enquête 
sur place, furent signalées plus que 
déplorables, puisque huit ouvriers 
durent payer de leur vie la mauvaise 
hygiène de l'usine. D'autre part, les 
ouvriers, en agissant ainsi, avaient 
des raisons majeures de refuser, et 
nous applaudissons à leur geste, car 
ainsi ils marquèrent leur volonté de 
ne pas servir à une concurrence dé-
loyale obtenue par la baisse des sa-
laires, vu qu'ils avaient si âprement 
défendu les leurs dans leur ville res-
pective, et aussi la mise en applica-
tion d'un code de travail justement 
détesté. 

Vu ces considérations légitimes, 
nous espérons que le Ministère du 
Travail allégera les rigueurs du rè-
glement et ainsi renaîtra le calme 
des esprits dans la cité fougeraise. 

G. LECONTE. 
 X 

Appel aux Coopérateurs 
Camarades Coopérateurs, 

Soyez logiques avec vous-mêmes 
Vous vous devez à la discipline de 
votre action sociale et réciproquement 
faire vivre vos Coopératives. Que les 
coopérateurs de production fassent 
vivre la coopérative de consommation 
et les coopérateurs de consommation; 
celles de production, tout ira bien et 
ainsi s'accentuera une meilleure évo 
lution de nos oeuvres sociales. 

Camarades, sachez accomplir voi 
devoirs. 

 X 

A LA J. 0. C. F. 
Grande représentation 

théâtrale 
Nous invitons bien cordialement 

tous les syndiqués et sympathisants 
à assister à notre séance récréative 
qui aura lieu le dimanche 3 mars, à 
la Salle Jeanne-d'Arc (Bonabry). 

Le programme de notre fête sera 
des plus intéressants et comportera 
en plus des intermèdes variés, une 
comédie intitulée : « Ribouldingue », 
de Grégoire Leclos, l'auteur de N.-D. 
de la Mouise et de « Bibi » ; une au-
tre pièce en 2 actes (Changement de 
train). 

Vous viendrez, nous l'espérons, nous 
apporter votre sympathie, et marquer 
aussi par votre bienveillance, l'inté-
rêt que vous portez à notre mouve-
ment de rénovation sociale ; venez 

tous à notre jolie fête, nous vous fe- tion intersyndicale, il serait amusant 
rons l'accueil le plus grâcieux tout en de les collectionner. 
vous donnant le contentement désiré 
d'une bonne et joyeuse récréation. 

Prix des places : Premièmes : 
2 fr. 50 — Secondes : 1 fr. 50. 

Le Groupe Jociste. 

 X 

Souscription pour nos 
camarades de Roanne 

Maison Feuvrier 20 
Maison Brionne et Brétéché 

(coupe) 11 
Maison Coneau et Hardy .. 13 
M. Hamard 1 
M. Azé Georges 2 
Coopérative Etoile 33 
Chaussures Arvor . 
Coopérative Abeille. 

47 
89 

Banque Coopérative 43 » 
M. Blanchet 2 » 
M. G. Leconte 5 » 
Coopérative La Fourmi .... 41 » 
La Cristallerie Fougeraise. . 100 » 
Maison Brionne et Brétéché 17 50 
Maison Crosnier 39 50 
Maison Martin 55 » 
M. G. Leconte 5 » 
M. Lemonnier 2 » 
M. Morel 0 50 
Coopérative Armoricaine .. 22 » 
Maison Deshayes Charles .. 22 » 

570 50 

S'il advient qu'une querelle 
entre riche et pauvre vienne 
devant toi, soutiens plus le 
pauvre que le riche, et quand 
tu entendras la vérité, alors 
fais-leur droit. 

SAINT LOUIS. 

BREST 
La défense de nos salaires 

Il n'y a pas eu de grève d'une heu-
re ni à Brest ni à Lorient, nous pen-
sons qu'il n'y en aura pas. 

Quant aux décisions gouvernemen-
tales. Bien que les mesures de réduc-
tions soient déjà prises, nous espérons 
bien qu'elles seront abandonnées en 
partie tout au moins. 

P.-S. — Cet article était rédigé de-
puis quelques jours, lorsqu'à l'annon-
ce que la diminution de 4 1/2 % se-
rait ramenée à 4 %, le Syndicat con-
fédéré se décida à lancer son ordre 
de grève d'une heure à partir de 8 
heures le lendemain. 

Le travail aurait repris à 9 heures 
si certains services, se conformant 
strictement au règlement, n'avaient 
empêché les ouvriers de prendre leur 
marron après 8 h. 30. Une manifesta-
tion se produisit dans l'Arsenal, les 
groupes devinrent plus denses au pas-
sage devant les ateliers, le look-out 
fut prononcé pour le reste de la jour-
née, des incidents regrettables eurent 
lieu. 

Nous ne connaissons pas encore la 
proportion «des grévistes du matin, 
mais la grève d'une heure qui aurait 
dû se dérouler normalement fut sui-
vie par une grande majorité d'ou-
vriers. 

 X 

A l'Arsenal 
Une réunion extraordinaire a réuni 

le 23 janvier, salle de la Celtique, les 
adhérents du Syndicat professionnel. 
C'est avec plaisir que les membres du 
Bureau constatent l'augmentation du 
nombre des auditeurs à chaque réu-
n:on. Celle-ci valait la peine d'ailleurs 
que chacun se dérange pour un soir, 
puisqu'il s'agissait de montrer l'ac-
tion menée tant par la Fédération 
que par le Syndicat de Brest sur la 
question des salaires. 

Michel Floch, président, montra 
par des documents que la question 
des salaires a toujours été la préoc-
cupation de notre syndicat et fit vo-

ment sur la lecture des statuts de la I aussi <je l'atmosphère familiale qui 
Caisse fédérale de Résistance. Ensui- y règne. « Après le dessert, il y a 
te il fait part de la subvention accor- les jeux et m|me ies chansons, et 
dée par la Municipalité à l'occasion cet agréable babillage entre amies 
de notre Congrès fédéral, qui se tint qui fait le charme d'une réunion de 
en octobre dernier, à Paris. jeunes filles. 

En ce qui concerne la marque syn- « pujsque nous parlons d'esprit 
dicale, un effort va être fait de ce de famine, je dois vous signaler 
côté. Quant à la St-Jean-Porte-Lati- qu.n est sûrement affermi par la 
ne, pour l'instant, encore rien n'a été grande pr0menade annuelle qui 
décidé, ce sera pour la prochaine réu- noug a permis de visiter Tréguier, 
nion ; seule la question fut posée. Saint-Cast, Perros, Dinard et le 

Le Président, après avoir parlé des Mont Saint-Michel. Cette année, 
divers points à l'ordre du jour, et noug formions un convoi de cinq 
communiqué la circulaire adressée au autos.cars . 130 voyageuses... » 
Syndicat par la C.F.T.C. au sujet de ; Tout en cau nQug re_ 
la pétition des jeunes chômeurs), le

 montés au premier étage dang
 ^ 

salles de cours meublées de tables 
de travail portant soit des machi-

| nés à écrire rangées en bataille, 
„ m'■■"'Z"Tm

 S0lt des corbeilles à ouvrage. Départ du Vice-Président 
Le Page Jean, vice-président de no- « Les Cours Professionnels du 

tre Syndicat, va bientôt quitter la soir ont été notre premier service 
Bretagne pour se rendre en Norman- j syndical. Dès octobre 1924, nous 
die, où un poste de choix l'attend. | avions des cours de français, comp-

La section du « Livre » de Brest tabilité, sténo-dactylo, coupe et 
se permet de remercier le camarade modes, fonctionnant chaque soir de 
Page de tout ce qu'il a fait pour le 7 h. 30 à 8 h. 30, et qui réunirent, 
Syndicat et lui souhaite : santé et dès le début, 70 inscriptions. 

va la séance. r 
OLIVE. 

travail. 

soutenir une idée et non point 
pour faire de bonnes affaires, ce-
la ne veut pas dire qu'il n'y 
ait pas quelques bonnes occa-
sions, mais la meilleure est en-
core celle d'avoir travaillé pour la 
cause syndicale tout en achetant un 
éclair au chocolat, un coussin, une 
trompette d'enfant, un billet de lo-
terie, un baigneur, une poupée, une 
surprise à la pêche à la ligne, etc.. 

Les Syndicats Féminins remer-
cient tous ceux qui, à cette occa-
sion leur ont manifesté leur sym-
pathie. Us sont heureux que l'ami-
tié qui leur a été, comme d'habitu-
de, manifestée est la valeur d'un 
réel dévouement à l'idéal syndical. 

 X 

Mariages 
Nous sommes heureux de vous 

faire part du récent mariage de : 
Mlle Louise Guillou avec M. Lor-

guilloux. 
On nous apprend également le 

prochain mariage de Mlle Simonne 
Berthelot avec M. Charles Collenec. 

 X 

Durant de longs mois, la Fédéra 
tion de la Marine s'est efforcée par de i ter l'ordre du jour suivant 
multiples démarches, par une corres-
pondance copieuse échangée avec des 
parlementaires, de faire maintenir 
les salaires des ouvriers de l'Arsenal. 
Les assurances de 

ORDRE DU JOUR : 

« Les membres du Syndicat Pro-
fessionnel de l'Arsenal de Brest, réu-
nis en Assemblée générale extraor-

On ne considère plus com-
me une atteinte à la libeité le 
fait de dire à un homme qu'il 
doit payer des salaires conve-
nables, pas plus que le fait de 
lui dire qu'il n'a pas le droit 
d'employer des enfants ou 
d'exploiter des établisseirfents 
dangereux ou nuisibles ». 

F. ROOSEVELT. 

SAINT-BRIEUC 
SYNDICATS FEMININS 

Dix ans d'existence 
Au mois de décembre dernier, les 

Syndicats Féminins de Saint-Brieuc 
célébraient leur dixième anniver-
saire. Au lieu de nous faire le récit 
de cette fête, ils ont préféré nous 

assurances de concours reçues dinaire le 23 janvjer 1935, sane des ! communiquer un compte rendu de 
étaient des plus rassurantes et nos 
amis des arsenaux voyaient avec con-
fiance l'année 1935 commencer, lors-
que la nouvelle d'une diminution 
montra aux dirigeants syndicaux qu'il 
leur fallait rester sur la brèche et lan-
cer l'alerte à leurs camarades. 

Les nouvelles reçues en quelques 
jours apprenaient que c'était à la sui-
te d'une pression du Ministre des Fi-
nances et malgré les protestations 
des ministres de la Marine, de l'Air 
et de la Guerre, qu'une diminution in-
justifiée de 4 1 % allait être opérée 
sur la solde des ouvriers de l'Etat. 

Diminution injustifiée, parce que 
s'il est incontestable que le coût de 
la vie a diminué, la diminution envi-
sagée ne correspond à aucune dimi-
nution du coût de la vie et surtout 
parce qu'il faudrait prouver que tout 
allait bien, que nos salaires corres-
pondaient à un minimum de bien-
être auquel les ouvriers ont droit lors 
de la dernière augmentation de salai-
res qui date de 1920. Or, il n'en est 
rien, depuis 1926, le salaire national, 
« idéal vers lequel nous nous ache-
minons » ainsi que le disait M. Poin-
caré,, n'a jamais été mis en applica-
tion, les ouvriers de la Marine, de 
l'Air et de la Guerre, ont toujours été 
les plus mal rétribués des ouvriers 
de l'Etat. « L'assimilation se fera au 
sommet » disait encore M. Poincaré. 
Elle ne s'est pas faite du tout, mais 
si nous reconnaissons qu'aujourd'hui 
il serait très difficile pour les ouvriers 
d'obtenir une augmentation de salai-
res, il serait juste que les ouvriers 
des arsenaux n'aient pas leurs salai-
res diminués tant qu'ils seront les plus j 
mal payés. 

Parce que la lutte était strictement 
professionnelle, parce qu'elle était 
juste, la Fédération des Syndicats 
Professionnels de la Marine l'a me-
née avec ardeur. Elle demanda tout 
d'abord aux syndicats affiliés de 
constituer partout ou cela serait pos-
sible, des comités d'entente intersyn-
dicaux. Malgré l'avis de la Fédération 
cégétiste qui voulut empêcher la 
création de ces comités, afin de con-
server son hégémonie, Indret accepta 
l'action concertée. Cherbourg, après 
bien des hésitations, avait aussi ac-
cepté le cartel, le bureau cégétiste 
rompant en partie avec les décisions 
de la Fédération. Nos amis ont su par 
la presse le succès obtenu par les di-
rigeants ouvriers à Cherbourg, lors 
de la grève d'une heure, le 16 jan-
vier. 80 à 90 % des effectifs ouvriers 
cessèrent le travail. Dans la minori-
té on doit encore retrancher les ou-
vriers employés aux services indis-
pensables pour la sécurité dans l'Ar-
senal. Il faut cependant regretter la 
publication par le Syndicat confédéré 
d'une communication de la Fédération 
des Travailleurs de l'Etat faite au 
matin même de la grève disant no-
tamment : 

« A la suite d'un examen de la si-
tuation, la, Commission administrati-
ve fédérale à l'unanimité, a décidé de 
surseoir provisoirement à l'applica-
tion de sa décision de cessation collec-
tive du travail... » 

Il n'est pas besoin, n'est-ce pas de 
commenter ni cette phrase ni les sui-
vantes qui la valent cependant. 

Fidèle à une tactique vieille de plu-
sieurs années déjà, le Syndicat confé-
déré de Brest refusa le comité d'en-
tente. Les raisons de refus changeant 
chaque fois qu'il est question d'ac-

Œuvres, place Ornou, après avoir 
entendu les explications fournies par 
le Bureau syndical sur l'action me-
née tant par le Syndicat que par la 
Fédération Professionnel de la Ma-
rine, pour le maintien du taux des 
salaires ; 

« Approuvent les vœux émis dans 
ce sens au cours des congrès précé-
dents ainsi que les démarches faites 
près de Monsieur le Ministre de la 
Marine en de nombreuses audiences 
et par de multiples interventions par-
lementaires. 

« Regrettent que les promesses 
formelles qui ont été faites n'aient 
pas été tenues. 

« Rappellent une fois de plus que 
les ouvriers des Arsenaux de la Ma-
rine sont les plus mal rétribués des 
ouvriers de l'Etat, qu'ils ne bénéfi-

leur activié pendant les dix années 
écoulées, afin que nous puissions 
pour ainsi dire participer à leur joie 
du travail accompli pour la cause 
syndicale qui nous est chère à tous. 
Nous insérons volontiers ce compte 
rendu rédigé sous la forme d'un in-
terview de la secrétaire, Mlle Du-
rand. 

Le chroniqueur, lui ayant deman-
dé des renseignements sur la nais-
sance et la vie du Syndicat, rap-
porte dans les termes suivants la 
réponse qui lui a été obligeamment 
fournie : 

« Le 6 avril 1924, à la suite d'une 
réunion présidée par Mlle Graf, se-
crétaire des Syndicats de l'Abbaye, 
et grâce à l'appui des Filles de la 
Charité, prenait naissance à Saint 
Brieuc le Syndicat des Dames Em 

cient pas d'avancement en classe à ployées du Commerce et de l'In-
l'ancienneté et que l'avancement au dustrie, avec 21 membres, et celui 
choix est supprimé en fait depuis 3 des Ouvrières de l'Habillement, 
ans par suite du taux dérisoire des avec 12 membres, 
primes annuelles accordées à cet j « j\s étaient rattachés à l'Union 
effet- Centrale des Syndicats Féminins de 

« Constatent que dans ces condi- l'Abbaye à Paris, liés à la C. F. 
tions ils subissent automatiquement, ip ç 
au même titre que les autres sala- '« "

En
 décembre 1928, aux deux 

riés de l'Etat, une réduction de sa 
I laire non négligeable. 

« Protestent avec force contre 
| l'application éventuelle de la circu-
| laire du 7 janvier 1935. 

« Décident d'unir leurs efforts aux 
autres organisations existantes pour 
obtenir satisfaction. 

« Précisent leur point de vue sur 
la création de comités d'entente in-
tersyndicale. 

« Donnent mandat au Bureau syn-
dical pour rechercher les bases d'une 
collaboration loyale et efficace telle 
qu'elle est réalisée dans d'autres 
ports et établissements de la Marine, j 

« Attendent avec confiance le ré-
sultat de nouvelles propositions fai-
tes par les Ministres intéressés 
(Guerre, Air et Marine) sur l'invi-
tation de M. Flandin. 

« Et se déclarent résolus à lutter ' 
jusqu'à complète satisfaction pour reçoivent leur formation dans les 
maintenir leur modeste salaire qui divers Cercles d'études du Syndicat 

premiers syndicats, venait s'ajou-
ter celui des ouvrières de la Bros-
serie ; puis, en 1921, celui du Mé-
nage et des Sténos Dactylos Comp-
tables. 

« Le nombre des syndiquées co-
tisantes est aujourd'hui de 400. En 
raison de ces accroissements, la 
première permanence, sise au nu-
méro 5 de la rue du Maréchal Foch 
dut être abandonnée et fut rempla-
cé par l'immeuble actue établi au 
22 de la même rue. 

« Le développement de l'organi-
sation est dû à la fois au dévoue-
ment des « équipières », déléguées 
à la propagande, et à la multiplicité 
des services syndicaux. 

« En 1928, date à laquelle la loi 
Astier a été appliquée à Saint-
Brieuc, et a rendus obligatoires les 
cours professionnels pour les ap-
prenties, les inscriptions augmen-
tèrent et atteignirent 358 pour 128 
élèves. A l'heure actuelle, grâce au 
concours dévoué de professeurs bé-
névoles : Mlles Mottez, Jarnot et 
Rouault, et de nos libérées : Mlles 
Le Parquer, Urvoy et Morcelot, ain-
si que de Mlle Corbel, les cours se 
donnent tous les soirs de 5 à 8 heu-
res, soit 40 heures de cours gra-
tuits par semaine : français, tech-
nologie, calcul, coupe, dessin, hygiè-
ne, enseignement ménager ; les 
cours de perfectionnement : fran-
çais, anglais, sténo, comptabilité, 
commerce, dactylo et cours d'auxi-
liaires de la Croix Rouge. 

« Nos efforts, chaque année, sont 
couronnés de succès. En 1934, nos 
élèves ont obtenu lit diplômes et 
mérité, au concours cïganisé par la 
Chambre de Commerce des Côtes-
du-Nord, 3 médailles sur 4 offertes 
par la ville de Saint-Brieuc. 

« Le Foyer Féminin et la Forma-
tion Professionnelle ne font pas di-
rectement partie de ce qu'on a l'ha-
bitude d'appeler F « Action Syndi-
cale ». Dans cet état de choses 
nous n'avons pas chômé non plus. 
De nombreuses fois nous sommes 
intervenus avec succès, soit directe-
ment, soit par l'intermédiaire de 
l'Inspecteur du Travail afin de faire 
respecter la législation concernant 
le repos hebdomadaire, la loi de 8 
heures et les règlements d'hygiène. 

« Chaque fois que les corps pro-
fessionnels ont été appelés à une 
élection, nous avons pris part au 
vote et fait élire deux délégués à 
la Commission locale Professionnel-
le de l'enseignement technique, 
deux membres du jury d'examens 
du C. A. P., deux membres du Con-
seil d'Administration de la Caisse 
départementale des Assurances So-
ciales, un membre du Conseil Inter-
départemental des assurances so-
ciales, une déléguée à la Commis-
sion Départementale du Travail et 
un membre au Conseil des Prud' 
hommes. 

« Le Syndicat fait, en outre, of-
fice de Secrétariat populaire pour 
les ouvrières, il les renseigne sur 
toutes les questions concernant leur 
profession, un bureau de placement 
établi dès les débuts du Syndicat, 
a rendu d'innombrables services 
aux travailleurs de Saint-Brieuc, 
leur fournissant les places et, d'au-
tre part, se faisant fréquemment 
leur intermédiaire dans l'établisse-
ment des salaires. Un service d'es-
compte est à la disposition des syn-
diquées qui veulent bien l'utiliser 
au prix d'une certaine discipline 
de leurs achats — c'est assez rare 
— et qui réalisent ainsi de jolies 
économies ». 

Mlle Durand s'était tue, et je lui 
posai cette question 

Chez les Employés 
Il nous est agréable d'annoncer 

aujourd'hui le réveil du syndicat 
des Employés. 

Grâce au concours d'amis dé-
voués qui, malgré des circonstances 
bien peu favorables, n'ont jamais 
désespéré, l'état de léthargie dans 
lequel se trouvait ce syndicat, a 
pris fin. 

Avec le concours des Syndicats 
Féminins, il est intervenu utilement 
pour une meilleure application des 
lois sociales, notamment pour le 
respect du repos hebdomadaire les 
dimanches précédant Noël et le 
Jour de l'An. 

Les cours professionnels ont re-
pris. Déjà 13 élèves — c'est un 
nombre qui porte bonheur — les 
suivent régulièrement. 

 X 

Chez les Boulangers 
Sans faire beaucoup de bruit, no-

tre Syndicat de boulangers conti-
nue le bon travail commencé. 

Il est maintenant affilié à la C. 
F. T. C, et va, de ce fait, renfor-
cer l'action menée par l'Union lo-
cale de Saint-Brieuc. 

La propagande se poursuit mé-
thodiquement, et il n'est pas dou-
teux que nous serons appelés à en-
registrer bientôt des résultats inté-
ressants. 

LAVAL 

UNION LOCALE 

trop souvent ne permet pas à leur 
femme de rester au foyer et d'élever 
dignement leurs enfants. 

 X X 

Mais, qui donc a fait tout cela, 
« Les propagandistes ont reçu et j c'est vous ? 

— Oh! très peu. Ce sont surtout 
les dévouements qui se sont partout 
rencontrés sur la route du Syndi 

SYNDICAT DU LIVRE 
(52= Section) 

1 de jeux plus spacieuse, il faudrait 
' des salles de travail plus vastes, 

au nombre de 5 par mois ; aux Con-
grès annuels de l'Union Régionale j cat. Il reste d'ailleurs beaucoup de 
de Bretagne et de l'Abbaye de Pa- j choses à faire : il faudrait agrandir 
ris et, plus encore, dans les sessions ; le restaurant, il faudrait une salle 
intensives de la C. F. T. C. à Bier 
ville. 

« Cette année, le chiffre des re- une cour et un jardin moins étri-
crues faites par les « Equipières » . qués. On pourrait établir une caisse 
est de 112. Leur besogne de recru-! dotale, prévoir un service de chô-

La permanence syndicale du « Li-1 tement leur est facilitée d'ailleurs 1 mage. Quand tout cela sera fait, 
vre » est tenue régulièrement, tous par l'importance des services syn- ; vous voudrez bien me demander 
les 1er et 3e dimanches de chaque dicaux. 

Nous reprenons nos réunions tri-
I mestrielles. 

La première de cette année a eu 
j lieu le dimanche 27 janvier. 
; A 9 heures : Messe en la Chapelle 
' Saint-Martin. —' Allocution par M. 
l'abbé Rivière. 

I A 10 heures : séance d'études dans 
la salle Saint-Martin, 

a) Rapport sur la session confédé-
rale, par M. André Saget. 

b) Rapport sur la réunion du Con-
seil de l'Union Régionale, par M. Sau-
vage. 

c ) Conférence sur l'Artisanat, par 
M. l'abbé Poirier, aumônier des Syn-
dicats Féminins. 

 — X 

SYNDICATS FEMININS 
Séances et Fêtes 

En décembre, nos jeunes, les « Bu-
tineuses », donnèrent deux séances 
récréatives avec la belle pièce de 

i Yvonne Estienne « La Combe aux 
l Oiseaux ». Plein succès. Moyen effi-
! cace de propagande. 

Le 6 janvier : « Arbre de Noël » 
! pour nos benjamines, les « Primevè-
| res ». Gentilles saynètes enfantines, 
distribution de lainages, jouets, frian-
dises... Gracieuse fête intime. Bon-
heur des parents et des enfants. 

Le 16 janvier : « Gâteau des Rois » 
pour toutes les syndiquées, pupilles et 
élèves des cours. 

Partage de la galette traditionnelle, 
concours de fleurs, chants, poésies, 
morceaux de violons, cadeaux aux rei-
nes, etc.. tout contribua à donner la 
joie saine que l'on goûte vraiment en 
famille unie comme l'est notre famil-
le syndicale. 

-X-

mois, de 10 heures à 11 heures, au 
siège : 11, rue de Traverse. 

-X-

Assemblée trimestrielle 
du dimanche 27 Janvier 

« Le plus visible des services syn-
dicaux est le « Foyer Féminin ». 

Mon interlocutrice s'interrompit 
un instant. Puisqu'il est visible, 
voyons-le si vous le voulez bien. 
Quittant son bureau, elle me con-

Devant une belle assistance, le pré- duisit dans les deux salles à man-
sident Cloître, ouvre la séance. 

Tout d'abord, il remercie les cama-
rades d'être venus assister à la pre-
mière réunion de l'année. 

Ensuite, il lit l'ordre du jour et 
donne la parole aux secrétaire et tré-

i une nouvelle conversation et je vous 
j ferai volontiers visiter nos locaux 
agrandis pour que vous les décri-

1 viez aux lecteurs de « La Voix des 
Travailleurs ». 

—x 

Kermesse 
Le 9 décembre, les Syndicats Fé-

ger où de petites tables aux nap- minins avaient organisé leur ker-
pes fraîches et déjà servies d'un ap- '■ messe annuelle. Le local syndical 
pétissant dessert attendaient les , méritait deux fois son nom de «Ru-
syndiquées. ! che » : c'était vraiment une ruche 

« Le restaurant a été ouvert le bourdonnante d'activité. Tous les 
15 octobre 1928, les premiers amis du Syndicat s'y étaient donné 

sorier pour la lecture des comptes jours il reçut 6 pensionnaires, bien- rendez-vous et se faisaient une joie 
rendus moral et financier. Après tôt elles furent 60... Depuis la cri- de prouver leur générosité en cé-
avoir remercié les deux rapporteurs, se, leur nombre s'est un peu réduit, dant aux inlassables objurgations 
il donne connaissance à l'Assemblée Cependant cette année nous avons des vendeuses, 
des diverses circulaires et lettres re- servi 8.750 repas et, depuis le com- Les kermesses sont des pièges 
çues pendant le dernier trimestre de mencement, plus de 50.000. Le suc- qui ne trompent personne. Tous 
l'année 1934 et insiste particulière- cès du restaurant vient du menu et ceux qui y vont le font pour 

Nouvelle initiative 
Dans le but d'occuper utilement les 

loisirs des jeunes filles en chômage 
total ou partiel, nous organisons des 
cours gratuits pour chômeuses. 

Ces cours se tiendront au siège des 
Syndicats Féminins, les lundi, mardi, 
samedi, de 15 heures à 16 h. 30. Ou-
verture le lundi 28 janvier, à 15 heu-
res. 

Les inscriptions sont reçues, au 
Secrétariat des Syndicats, tous les 
jours, de 13 heures à 17 heures. 

De grâce, ne soyez-pas de 
ceux qui, à table, lorsque l'on 
demande si tout le monde est 
servi, regardent leur assiette 
et répondent : « oui, oui!! » 

Faites quelque chose pour 
votre Syndicat, qui a tant 
d'assiettes à remplir encore. 

HABILLEMENTS 

HENRI ESDERS DE PARIS 
HOMMES - JEUNES GENS -- ENFANTS 

- RENNES 8, rue Edith-Cavel, 8 

(Bas de la Place du Palais) 

REMISE DE 5 % AUX SYNDIQUÉS 

SI VOUS VOULEZ AVOIR LES MEILLEURS PRODUITS 
AUX MEILLEURS PRIX 

Adhérez à la Société Coopérative de Consommation 

L'ETOILE FOUGERAISE 
Vous trouverez ses rayons les mieux assortis en : 

Epicerie, Confiserie, Vins et Spiritueux, Charbons, Chaussons et Galoches, 
Parfumerie, Papeterie, Vaisselle, Coutellerie, Maroquinerie, Mercerie, 
Lingerie, Bonneterie, Tissus et Nouveautés, Jouets, etc... 

Tous Travaux dê Confection sur Mesure 
Atelier de Couture au Magasin 

MAGASINS DE VENTE A FOUGÈRES : Rue Rallier, rue Pinterie, 
rue des Feuterles, rue des Orières, boulevard Edmond-Romain 

Graines de Semences Sélectionnées 
Articles de Pêche 

Fil de Pêche pour Ouvrages de Dames 

Maison 

A. HUON 
13, Bue de Siam, 13. — BREST 

'UCC. L AUDREN, S' 
(Téléphone 5-35) 

ECHANTILLON DE FIL DE PÊCHE SUR DEMANDE 

Grands Magasins de Nouveautés 
Maison de confiance - Fond, en 1810 

A JACQUES CARTIER 
Maison Mahé-Guilbert 

3, rue Porcon 
et 2, 4, 6, rue Vieille-Boucherie 

SAINT-MALO Téléph. 2.42 
Choix considérable à tous les Rayon» 

Voir nos prix avant tout achat 
Succursale à SAINT-COULOMB 
Réduction de 5 % aux Syndiqués 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

Les "MESSAGES" de l'Union Régionale de l'Ouest 
DANS NOS FAMILLES 

NAISSANCES 
Nous sommes heureux d'apprendre 

la naissance de : 
Pierre Legault, 4e enfant de notre 

camarade Joseph Legault, du Syndi-
cat des Employés de Nantes. 

Michel Douillard, fils de Mme 
Douillard (née Tardieu), du Syndicat 
des Employés de Nantes. 

Jacques Hugnet, fils de notre ca-
marade Hugnet, du Syndicat des Che-
minots de Nantes-P.O. 

Nos félicitations aux parents et nos 
meilleurs vœux pour les bébés. 

MARIAGES 
Nous apprenons avec plaisir le 

mariage de : 
Robert Arondel, du Syndicat des 

Employés de Nantes, avec Mlle Anne-
Marie Naud. 

Mlle Odette Blineau, du Syndicat 
de l'Aiguille de Nantes, avec M. Léo-
pold Airaud. 

Mlle Marcelle Moreau, du Syndicat 
des Employés de Nantes, avec M. 
Pierre Salaiin. 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux nouveaux époux. 

DÉCÈS 
Nous avons la douleur d'apprendre 

lé décès de : 
M. Jean-Baptiste Amiot, père de 

notre camarade Jeanne Amiot, du 
Syndicat du Textile du Longeron. 

M. Charles, père de Mme Chapron, 
du Syndicat de l'Aiguille de Nantes. 

Mme Le Marec, mère de notre ca-
marade Le Marec, du Syndicat de la 
Métallurgie de St-Nazaire. 

Jacques Périon (un mois), 2e en-
fant de Mme Périon (née Anne Le-
vrot), du Syndicat des Employés de 
Nantes. 

M. Videau, oncle de Mlle Anne-Ma-
rie Dubeau, du Syndicat de l'Habille-
ment de Poitiers. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vives 
et chrétiennes condoléances. 

AVIS 
Nos correspondants sont terri-

bles : ils se figurent que nous avons 
un journal de 8 ou 10 pages... Ré-
sultat : pour passer toute la copie 
que nous avions dû remettre les 
mois précédents, et leur copie sura-
bondante de ce mois-ci, nous avons 
dû faire un journal de huit pages. 

Coût : près de 700 francs. 
Qui paiera ? 
Malgré qu'il nous en coûtera, car 

ce sera certainement nos syndicats 
les plus actifs qui seront touchés 
(ceux qui ne font rien n'ont en effet 
rien à dire) nous rognerons désor-
mais impitoyablement tous les 
communiqués qui dépasseront le 
cadre de notre journal. 

Préparons 
notre Congrès 

de Poitiers 
Il n'est pas trop tôt de songer à 

notre XII" Congrès régional qui se 
tiendra, comme on le sait, les 30 et 
31 mars, à Poitiers. 

Nous sommes déjà assurés du 
haut patronage de S. E. Mgr Mes-
guen, évêque de Poitiers, et de la 
présidence de Gaston Tessier, se-
crétaire général de la C.F.T.C. 

Sans attendre plus longtemps, 
nos syndicats sont priés de dési-
gner dès ce mois-ci leurs délégués, 
et d'adresser au secrétariat géné-
ral de l'U. R. 10, rue de Bel Air, 
à Nantes, les noms et prénoms de 
ces délégués, leur adresse, leur 
profession, leurs gares de départ 
et de bifurcation. Ce n'est qu'à 
cette condition que nous pourrons 
leur procurer des billets de voya-
ge à tarif réduit. 

Voici, dans ses grandes lignes, 
le programme envisagé pour ces 
deux journées : 

Samedi soir 30 mars : séance 
d'ouverture ; questions d'intérêt lo-
cal. 

Dimanche 31 : Messe de commu-
nion à Notre-Dame; Petit déjeuner 
en commun; séance d'études (rap-
port moral, étude sur un sujet 
d'actualité) ; Messe solennelle à 
Sainte-Thérèse et Sainte-Jeanne ; 
Banquet; Visite de la ville; Séance 
solennelle de clôture à Saint Sta-
nislas, sous la présidence de Mgr 
Mesguen; Conférence de Gaston 
Tessier; Salut solennel. 

LOIRE-INFÉRIEURE 

SYNDICAT DES 
SECRETAIRES DE MAIRIE 
Les vœux suivants ont été adres-

sés à M. le Préfet de la Loire-Infé-
rieure, à MM. les parlementaires du 
département, ainsi qu'à la Fédéra-
tion des Fonctionnaires et à la C. 
F. T. C. : 

Le Syndicat Professionnel des Se-
crétaires de Mairie de la Loire-Infé-
rieure, réuni en Assemblée générale 
le 20 décembre 1934> après avoir en-
tendu et discuté différents rapports, 
notamment sur le statut des Emplo-

yés communaux et les Commissions 
paritaires ; 

Souligne l'importance des fonctions 
des Secrétaires de Mairie dans la vie 
de la nation ; 

Demande qu'elle soit prise en con-
sidération par l'Etat et conséquem-
ment que soit inséré dans la Consti-
tution un Statut des Secrétaires de 
Mairie, leur garantissant entre au-
tres : 

1" la stabilité de leur emploi ; 
2" un traitement en rapport avec 

le travail fourni ; qu'au moins, dans 
les départements où un barême de 
salaires a été arrêté par une commis-
sion paritaire, ce barême soit appliqué 
dans toutes les communes ou le Se-
crétaire de Mairie aurait encore un 
traitement inférieur ; 

3° une élévation progressive du 
traitement, en tenant compte de l'an-
cienneté ; 

4° des congés annuels payés ; 
5° un régime de retraites analogue 

à celui des fonctionnaires ; 
Rappelle que la suppression des re-

ceveurs municipaux a mis à la dispo-
sition des communes une somme de 
80 millions, pouvant être utilisée pour 
améliorer la situation des secrétaires 
de Mairie ; 

Rappelle en outre, pour le cas où 
malgré cela les ressources communa-
les seraient insuffisantes, qu'un rap-
port de M. Trémintin, député, dépo-
sé en 1932, et prévoyant la participa-
tion éventuelle de l'Etat, pourrait être 
étudié et retenu ; 

Demande enfin le fonctionnement 
de Commissions paritaires dont les 
délégués seraient choisis par les or-
ganisations professionnelles elles-mê-
mes. 

premier lieu), il y aura quelques mé-
nagements. Néanmoins, avec les pe-
tits fonctionnaires d'Etat, nous subi-
rons les mêmes injustices : on ne tient 
pas compte du salaire minimum vital. 

Le comble est que ce projet est, 
dit-on, accepté par le Personnel Mu-
nicipal (???!!!). 

Nous protestons.. car, quoi qu'on 
dise, et quoi qu'on fasse,' le personnel 
municipal n'est pas l'Amicale des 

: Employés, ou plus exactement, l'Ami-
I cale des Chefs et l'Organe de défense I des gros traitements. Nous admet-
trons volontiers que ces dirigeants se 
flattent d'un succès : il n'est pas dou-
teux que les gros traitements s'en ti-
rent à bon compte. 

Quelle victoire ! ! ! 
S'il nous faut prendre notre part 

au sacrifice commun, nous voulons le 
respect du salaire minimum vital et 
des charges de familles, et par con-
séquent de plus" justes proportions 
dans les prélèvements annoncés. 

Il appartient au Syndicat profes-
sionnel de travailler énergiquement : 

1° à amener nos dirigeants à une 
plus juste appréciation de la dignité 
des travailleurs par l'attribution d'Un 
minimum de satisfaction dans leurs 
besoins matériels ; 

2° à combattre les abus engendrés 
par certaines forces occultes, dont en 
définitive les travailleurs paient les 
frais ; 

3" à enrayer 'le glissement vers le 
faux remède, lequel, sous couvert de 
syndicalisme tend au collectivisme. 

Pour cette tâche immense, nous 
faisons appel à tous ceux qui, pour 
n'être pas groupés ou pour l'être 
mal, se font les complices de la ré-
gression sociale dont eux et nous sont 
toujours victimes, ce qu'il faut em-
pêcher coûte que coûte. 

R. GLOTIN. 
 X X 

Permanence : 8 et 10, rue Bel-Air 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DU PERSONNEL MUNICIPAL 

Position du Syndicat 
devant les projets 

de l'Administration 
J'ai aimé, j'aime passionnément la 

cause populaire, parce que je sens 
qu'elle incarne des souffrances im-
méritées, et j'entends, douleur amè-
re ! parmi ce flot de barbarie qui la 
souille, la clameur monter contre elle, 
aveugle et injuste. J'entends, douleur 
égale, contre « mes illusions, mes er 
reurs et mes complicités », les raille-
ries qui sifflent, les outrages qui 
essayent de meurtrir. 

DE MUN. 

Il ne s'agit pas pour nous de copier 
les Socialistes. Ils n'ont rien à nous 
apprendre. Nous avons tout à leur 
donner, car il y a dans notre catholi-
cisme, une richesse de révolution spi-
rituelle (et par là même, économique 
et sociale) et professionnelle per-
manente. 

Abbé CARDYN, 
Fondateur de la J.O.C. 

Une Assemblée générale extraordi-
naire, tenue le 14 janvier, a confirmé 
les travaux du Conseil Syndical en 
temps que démarches, interventions 
et circulaires pour la sauvegarde des 
petits et moyens traitements et des 
taux du barême de la vie chère. 

Par la suite, pour bien préciser l'ac-
tion de défense professionnelle, une 
enquête a été faite par tous les mili-
tants contre les projets envisagés, con-
tre certains abus, et en faveur d'une 
réforme administrative dont la pre-
mière phase doit aboutir à la titulari-
sation du cadre permanent (simplifi-
cation de la gestion administrative 
par l'unification des statuts et règle-
ments actuels). 

Ces différents points ont fait l'ob-
jet d'un rapport précis qui sera pu-
blié en temps opportun. 

D'ores et déjà nous savons que la 
situation est éclaircie. Nous ne pou-
vons pas dire améliorée malheureuse-
ment, car les ouvriers permanents as-
pirent toujours à la titularisation ; il 
est à craindre qu'ils soient obligés de 
lui payer une trop dure rançon : il 
leur faudrait paraît-il, leur sacrifier 
eux, 5 % sur leur budget familial, 
alors que pour l'équilibre du budget 
municipal, on envisage une retenue 
de 4 i % sur les plus hauts traite-
ments. 

On veut, à toutes forces, nous faire 
avaler la baisse de l'indice du coût de 
la vie ; il est probable qu'en l'établis-
sement on a oublié de prendre conseil 
auprès des ménagères ; qu'on a ou-
blié de consulter le boucher, l'épicier, 
pour certaines denrées ; le laitier, le 
marchand de beurre et bien d'autres. 

En ce qui concerne les petits trai-
tements, on envisage 2,5 %. L'opéra-
tion se traduit par une restriction de 
plusieurs centaines de francs sur le 
petit budget familial, alors que pour 
les traitements élevés, elle ne consis-
tera qu'en un petit prélèvement sur le 
superflu. 

L'Etat a agi ainsi envers ses fonc-
tionnaires, l'Administration munici-
pale se doit de l'imiter. Toutefois, te-
nant compte de certains facteurs 
(dont l'assimilation incomplète en 

CHEZ LES CHEMINOTS P. 0. 
L'Assemblée générale du Groupe 

de Nantes aura lieu le 14 février, à 
18 h. 30, 43, rue de Coulmiers (près 
de la Chapelle Ste-Elisabeth). 

ORDRE DU JOUR : 

Compte rendu de l'activité du Grou-
pe en 1934. — Situation financière. — 
Désignation des délégués aux Con-
gjès du Syndicat P.O., de l'U.R. et de 
la Fédération. — Examen des ques-
tions soumises à ces Congrès. — Réé-
lection du Comité du Groupe. 

En raison de l'importance des ques-
tions soumises à l'Assemblée généra-
le, et de la gravité de la situation ac-
tuelle des Cheminots, le bureau du 
Groupe adresse un pressant appel à 
tous nos camarades, pour que tous 
ceux qui ne seront pas retenus par 
le service, assistent à cette réunion. 

Les membres du Comité sont éga-
lement informés que les réunions au-
ront lieu à l'avenir le 2e jeudi dë cha-
que mois,' 43, rue de Coulmiers", dans' 
le local que M. le Directeur de l'Union 
Ouvrière, avec sa bienveillance habi-
tuelle, a bien voulu mettre à notre 
disposition. 

Le Président du Groupe, 
P. HERFRAY. 

 X X 

SYNDICAT DES OUVRIERES 
DE LA NOUVEAUTE 

Le chômage 
dans la Couture 

AIDEZ-NOUS • 
La Caisse de chômage des Ouvriè-

res de la Nouveauté (Haute Coutu-
re) est soumise actuellement à une 
rude épreuve. Pour faire face à tous 
ses engagements elle a recours à une 
séance récréative. 

Le 17 février, à 15 heures, Salle 
Saint-Michel, on jouera le beau dra-
me vendéen en 3 actes : « Comme 
les Lys » et « La Farce du Cuvier »; 
un programme artistique est aussi 
prévu... et de nombreux intermèdes. 

Les ouvrières de la Couture, 
comptant sur la bonne fraternité qui 
existe aux Syndicats Chrétiens, don-
nent rendez-vous à tous, Syndiqués, 
amis, lecteurs de « La Voix des Tra-
vailleurs », pour cette date. En pas-
sant une agréable après-midi, ils ai-
deront au bon résultat de la séance. 

La location est commencée à la 
Permanence des Syndicats Féminins, 
8, rue de Bel-Air. 

Prix des places : premières, 3 fr. ; 
secondes, 2 francs. 
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SYNDICATS FEMININS 

Notre Fête patronale 
Le 20 janvier nous fêtions Sainte-

Geneviève, notre patronne. Pour bien 
commencer cette bonne journée, nous 
avons entendu, à Saint-Nicolas, la 
messe de 8 heures, célébrée pour le 
Syndicat. ' Au cours de la cérémonie, 
qui fut très belle grâce au concours 
de la maîtrise de la Basilique, M. 
l'abbé Guillet nous retraça l'histoire 
toute simple de Geneviève, l'humble 
bergère de Nanterre. Nous ne som-
mes nous aussi que d'humbles tra-
vailleuses ; mais chaque jour offrons 
nos joies et nos peines au Bon Maî-
tre, qui ayant travaillé comme nous, 
comprend nos soucis et nos inquié-
tudes, nous- donne la force de tenir 
contre la tentation du découragement 
et nous aide à améliorer notre sort. 

L'après-midi fut le moment joyeux 

de la fête. Mlles Pulchérie et Poti-
ron,- ainsi que les « deux nerveuses », 
nous firent rire aux éclats ; les « Fu-
tures Hermines » nous charmèrent 
par leurs gracieuses danses, et deux 
chanteuses se firent applaudir dans 
leur répertoire. 

M. Foulon, Président de l'Union 
Régionale, voulut bien se charger 
d'annoncer la quête, et nous traça un 
bref tableau de nos principaux ser-
vices syndicaux et sociaux. Il nous 
annonça ensuite la , création d'une 
caisse de secours mutuels, rembour-
sant la totalité des frais d'interven-
tion chirurgicale moyennant une co-
tisation de 3 francs par mois. Cette 
caisse, ouverte à tous, rencontrera 
certainement le plus vif succès, car 
une grave opération peut atteindre 
plusieurs milliers de francs et laisser 
bien des familles dans l'embarras. 

Pour terminer la fête, nos Her-
mines firent défiler sous nos yeux, 
dans une revue fort spirituelle, les 
avantages matériels et moraux of-
ferts par le Syndicat, tandis que sur 
elles, dans une apothéose très réus-
sie, veillait notre sainte patronne, 
gardienne du peuple de France. 

Ce nous est un bien agréable de-
voir de remercier tous ceux et celles 
qui se sont dépensés pour le succès 
de cette belle fête : artistes lyriques, 
benjamines, électriciens aux magni-
fiques projections, artistes en menui-
serie et en peinture. Merci à celles 
qui ont préparé nos artistes à si bien 
l'emplir leur rôle. Merci aux dévoue-
ments obscurs qui ont exécuté le tra-
vail matériel. Merci aux commer-
çants qui ont bien voulu offrir des 
ïots pour la tombola volante qui a 
tant fait d'heureux. Merci à la mai-
son des « Meubles Robert », qui a 
gracieusement prêté le joli salon qui 
meublait la scène. 

A tous notre profonde gratitude. 

INDRET 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 

Congrès de la Métallurgie 
Il sera de tradition, maintenant, 

dans notre Union Régionale, de con-
voquer chaque année les membres 
des Syndicats métallurgistes régio-
naux dans un Congrès. L'an passé, 
nos amis sé réunirent à Saint-Na-
zaire. Cette fois, cet fut à Indret 
que revint cet honneur, le 13 jan-
vier. 

Notre secrétaire général fédéral, 
Paul Le Bihan, ouvrit lë feu des dis-
cours et des rapports,'sans oublier 
les1 discussions. S. Nicolas, président 
du Syndicat Professionnel d'Indret, 
commença par faire l'exposé de l'ac-
tivité de son organisation : dix ans 
de vie syndicale à Indret. Débuts : 
Congrès de Fougères, avec notre 
premier pionnier J.-B. Charpentier, 
qui marqua une première étape et 
consacra l'union des différents syn-
dicats professionnels de la Marine 
dans notre Fédération actuelle, 
dont le siège est à Cherbourg. Hon-
neur et reconnaissance à tous ceux 
qui en ont tenu les rênes : C. Ber-
nard, C. Thomas, A. Michel, et de 
nds jours : J. Robert et M. Le 
Mesle. 

Et puis, d'autres étapes encore. 
Allons-nous arrêter là notre tâche? 
Non! en bons marins, nous fran-
chirons gaillardement le cap, et 
poursuivrons notre route vers des 
horizons nouveaux, où l'esprit de 
haine doit faire place à la justice, 
à la charité et à la paix que tous 
chérissent de tout cœur. 

Ensuite, Terrien, secrétaire de 
l'Union Locale Nazairienne, exposa 
une étude fort documentée sur la 
soudure à l'arc dans les construc-
tions à bord et à terre ; il ne faut 
pas oublier que c'est de Saint-Na-
zaire, et de notre Syndicat, qu'est 
partie cette campagne si active, qui 
a mis en branle le ministère lui-
même, contre la soudure à l'arc sur 
tôles galvanisées, procédé si nocif 
pour les ouvriers. 

Puis l'on entendit la parole chau-
de et vivante de notre jeune ami 
Yves Bodiguel, président de la J. 
O. C. nantaise. 

Que de leçons à tirer pour les 
jeunes, que d'exemples à suivre ! 
Combien de jeunes souffrent en ce 
moment du manque de travail ? 
Quelle campagne à mener. La J. 
O. C. et la C. F. T. C. nous en don-
nent l'exemple. Puissions-nous faire 
qu'elle soit salutaire et qu'à Genève 
on décide quelque chose d'opérant 
en faveur de nos jeunes frères de 
travail. 

Chauve, président de l'Union Lo-
cale, clôtura les rapports de la ma-
tinée. Nous pouvons dire qu'il fut 
précis ; nous avons eu des chiffres. 
Il nous est impossible de résumer 
son sujet : « Les constructions na-
vales devant la crise ». 

Nous ne pouvons que féliciter nos 
organisations nazairiennes qui sont 
aux prises avec mille difficultés et 
qui, malgré tous les obstacles — 
et le moindre n'est pas l'hostilité 
ouverte de la C. G. T. — obtien-
nent des résultats enviables. 

Bravo, Chauve et que nous nous 
revoyions souvent, c'est le meilleur 
vœu que nous puissions souhaiter, 
n'est-ce pas? 

Midi! Toute le monde est à ta-
ble ; une trentaine de convives au-
tour de P. Le Bihan. 

Le repas fut soigné. Nos félici-
tations aux organisateurs et au cor-
don bleu, sans oublier les aimables 
serveuses. 

Nous étions si bien que nous 
avons cru bon de terminer ce con-
grès sans bouger de placëi C'est 
donc à table, devant un café fu-
mant que, après les tostes, Paul Le 
Bihan donna lecture du vœu sui-
vant : 

Les Travailleurs Chrétiens de la 
Métallurgie de l'Union Régionale de 
l'Ouest, tenant leur 2e Congrès Ré-
gional le 13 janvier à La Montagne 
(Indret) ; 

Après avoir entendu les rapports 
des camarades Nicolas, d'Indret, sur 
dix ans d'action syndicale ; Terrien, 
de Saint-Nazaire, sur les méfaits de 
la soudure à l'arc ; Bodiguel, de Nan-
tes, sur le chômage des jeunes dans 
la Métallurgie ; Chauve, de Saint-Na-
zaire, sur les Constructions Navales 
devant la crise ; 

Protestent contre les diminutions 
apportées aux salaires des travail-
leurs de l'Etat, salaires déjà infé-
rieurs à ceux pratiqués dans la ré-
gion ; 

Demandent la limitation de l'emploi 
de la soudure électrique ou autogène 
sur tôle zinguée ou plombée ; l'isole-
ment des ouvriers travaillant avec 
ces procédés ; la reconnaissance com-
me maladie d'origine professionnelle 
des troubles provoqués par l'emploi 
de cette méthode de travail ; 

Demandent un réaménagement du 
marché du travail, permettant aux 
jeunes de préparer leur avenir en ap-
prenant un métier, et leur permettant 
ensuite d'exercer ce métier (vœu de 
la J.O.C, de la C.F.T.C, et de la CI. 
S.C) ; 

Préconisent, pour mettre fin au ma-
rasme maritime actuel, le rajeunisse-
ment des bâtiments et la mise au re-
but des anciens, ainsi que la réorga-
nisation des chantiers ; 

Demandent l'adoption de la semai-
ne de 40 heures, avec maintien des 
salaires vitaux, et le retour de la mè-
re au foyer ; 

Souhaitent une liaison plus effecti-
ve entre la J.O.C. et les Syndicats. 

* ** 
Après quoi, les congressistes se 

séparèrent aux cris de « Vive la C. 
F. T. C. !» et à l'année prochaine... 
à Nantes! 

Un heureux Témoin. 

ST-NAZA|RE 

des conditions de travail, qui, quoi-
qu'ils en disent, nous intéressent 
aussi... 

R. AYRAULT. 
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SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Serrons les rangs ï 
Oui, chers camarades, il est néces-

saire plus que jamais de se grouper 
et de suivre les directives de notre 
Syndicat, afin de prouver à nos ad-
versaires que nos organisations ne 
sont pas des « syndicats fantômes ». 

Et c'est pourquoi nous devons re-
mercier ici les camarades qui ont 
compris leur devoir syndical en ac-
compagnant en grand nombre nos 
militants à la réunion corporative 
organisée dans la cour de la Bourse 
du Travail par la C.G.T., le 9 janvier 
dernier. 

Nous aurions pu évidemment être 
plus nombreux, si tous vous aviez 
répondu à notre appel, et j'espère, 
qu'à l'avenir, vous n'y faillirez pas ; 
il ne doit y avoir aucune occupation 
qui tienne, quand ils s'agit de défen-
dre les droits du syndicat, qui ne 
travaille en somme que pour vous 
tous. 

Tous ceux qui étaient présents ont 
pu se rendre compte de la «loyauté» 
des dirigeants de la C.G.T. qui, après 
aVoir promis la parole à tout le mon-
de, nous l'ont refusée... parce que 
chrétiens. 

Et c'est pourquoi, n'ayant pu ex-
poser nos idées, le conseil a jugé bon 
de demander une entrevue à M. Co-
queret, directeur des Chantiers de 
Penhoët, afin de discuter avec lui les 
points de notre cahier de revendi-
cations. 

Des réunions générales eurent lieu 
ensuite à St-Nazaire, St-Joachim et 
St-Malo-de-Guersac, afin de vous 
donner connaissance à tous de la ré-
ponse de M. Coqueret. Ceux qui n'y 
ont pas assisté pourront se reporter 
à l'article suivant pour être tout à 
fait renseignés. 

Je veux aujourd'hui être bref, ce-
pendant je ne puis m'empêcher de 
vous redire : faites de la propagande 
individuelle, amenez de nouveaux 
adhérents, et le jour viendra où ceux 
qui, raillant, nous ont accusé d'être 
tantôt une demi-douzaine et tantôt 
deux douzaines, seront bien obligés 
de reconnaître que nous sommes 
effectivement plusieurs centaines et 
de nous admettre à discuter avec eux 

Le bordereau de salaires 
Le 21 janvier, une délégation du 

Syndicat Chrétien fut reçue par le 
Directeur du Chantier de Penhoët, 
afin de discuter des améliorations 
que nous demandions. 

Voici le résumé de cette conversa-
tion, qui nous fixe sur l'opinion de 
M. Coqueret, vis-à-vis des différents 
points de notre cahier de revendica-
tions. 

1° Semaine de quarante heures. — 
Sur ce point, M. Coqueret garde son 
opinion personnelle, faisant sien offi-
ciellement l'avis du patronat exposé 
à Genève par M. Lambert Ribot. De 
même pour les vacances payées, que 
seul le vote de la loi imposera à tous 
les employeurs. 

D'ailleurs, nous ne nous faisons 
aucune illusion à ce sujet. Nous rap-
pelons, par principe, dans une discus-
sion locale, ces questions très impor-
tantes, dont nous poursuivons effec-
tivement la réalisation sur le plan 
national et international par l'inter-
médiaire de nos organisations cen-
trales. 

2° Travail des retraités et des 
femmes mariées. — Devant le chô-
mage toujours menaçant, nous de-
mandions la suppression d'emplois 
aux retraités jouissant d'au moins 
10 000 francs de pension et aux 
femmes mariées dont le mari tra-
vaille. 

M. Coqueret ne veut pas jeter la 
perturbation dans ses ateliers par un 
licenciement brutal de ce personnel 
dont l'effectif est d'ailleurs assez ré-
duit. Cependant, il nous promet de 
débaucher de préférence cette main-
d'œuvre et de ne la réembaucher 
qu'en dernier lieu, si la chose est né-
cessaire. 

3" Heures supplémentaires. — A 
ce sujet, notre position diffère tota-
lement de celle du syndicat confédé-
ré, et cependant, l'un comme l'autre, 
nous somme absolument opposés aux 
heures supplémentaires. Il ne suffit 
pas en effet de faire voter des réso-
lutions proclamant « hors la loi » les 
heures supplémentaires pour les sup-
primer ; mais il est nécessaire de 
prendre des engagements formels 
pour réglementer avec précision ce 
genre de travail, car nous savons 
fort bien qu'en certains cas, il est 
absolument indispensable de déroger 
à la loi de huit heures. t 

De son côté, M. Coqueret nous a 
déclaré : « Tant que la loi autorisera 
des dérogations, nous en userons 
quand nous le jugerons utile. Cepen-
dant, nous reconnaissons la liberté 
aux ouvriers de les refuser. Il ne sera 
pris aucune sanction contre eux. De 
plus, nous leur laissons le loisir de 
récupérer par un repos d'égale durée 
ces heures supplémentaires. » 

Que signifie cette déclaration ? 
En premier lieu, le patron deman-

dera aux ouvriers ds faii:c des Heu-
res supplémentaires quand il le juge-
ra bon. 

Ensuite, . les ouvriers ou tout au 
moins certains d'entre eux sur les-
quels les contremaîtres ou le chef 
d'atelier exerceront toujours quelque 
pression, accepteront ces heures, 
tentés par l'appât du gain ou dans 
la crainte de représailles plus ou 
moins déguisées. C'est un fait cent 
fois vérifié ; nous défions quiconque 
de prouver le contraire. M. Coqueret 
le sait fort bien, aussi ne cache-t-il 
pas sa sympathie pour le régime 
actuel. 

Pour nous, afin de mettre fin à ces 
abus, nous demandons que soit ins-
crite dans la convention une double 
clause imposant d'abord obligatoire-
ment la récupération automatique 
des heures supplémentaires par un 
repos d'égale durée, ensuite la 
majoration de ces heures pour dé-
dommager l'ouvrier du dérangement 
ou de la fatigue anormale que lui 
cause la prolongation accidentelle de 
sa journée. La récupération obliga-
toire supprime en somme les heures 
supplémentaires, chacun ne pouvant 
travailler plus que son compte dans 
ces conditions. 

Nous assimilons d'autre part les 
heures dites « complémentaires » aux 
heures supplémentaires, les jours fé-
riés n'ayant pas à être rattrapés par 
la suite. 

4" Taxes des jeunes ouvriers. — 
Désormais l'augmentation régulière 
des jeunes au-dessous de 18 ans sera 
assurée par le bureau de la main-
d'œuvre. De même, à 18 ans, les jeu-
nes ouvriers seront classés automati-
quement en troisième catégorie par 
ce bureau, de sorte qu'il n'y aura 
plus à regretter les oublis trop fré-
quents de chefs d'atelier. 

Les jeunes ouvriers classés en 
troisième catégorie auront toujours 
la faculté de concourir pour une ca-
tégorie supérieure, en passant un 
essai, s'ils s'en jugent capables. 

5° Révisions de taxes trimestriel-
les. — Dorénavant, tous les trois 
mois, 5 à 7 % des ouvriers de chaque 
atelier bénéficieront d'une augmenta-
tion de taxe comme cela se prati-
quait autrefois. 

6° Quarts de nuit. — Nous deman-
dions 30 % de majoration pour les 
quarts de nuit. M. Coqueret propose 
20 % au lieu de 10 % appliqués 
actuellement. 

7° Majorations des taxes inférieu-
res à 4 fr. — Notre revendication 
concernant les taxes inférieures à 4 
francs pour lesquelles nous récla-
mions une majoration de 0 fr. 10 se 
heurte pour l'instant à l'opposition de 
M. Coqueret, dont les arguments 
sont d'ordre purement économique, 
tandis que nous sommes guidés par 
des considérations humanitaires. Ce 
n'est pas, en effet, parce que tel chan-
tier paye ses manœuvres moins 
cher qu'il convient de maintenir à un 
niveau de vie des plus précaires leurs 

camarades nazairiens. En aucun cas, 
à notre avis, il ne faut tabler sur le 
salaire de la femme dont le rôle est 
de tenir la maison, rôle qui suffit lar-
gement à occuper tous les instants 
de la mère de famille. 

C'est pourquoi nous maintenons 
cette revendication. 

8" Grutiers, chauffeurs, mécani-
ciens. — Ces camarades ont ce qu'on 
appelle une taxe d'emploi et ne par-
ticipent pas au boni moyen du chan-
tier. Or, cette taxe, il y a quelques 
années, correspondait peut-être équi-
tablement au travail effectué. Mais, 
par le jeu des incorporations de la 
prime de vie chère et des 25 %, les 
grutiers, chauffeurs et mécaniciens 
se trouvent défavorisés vis-à-vis des 
autres coporations, étant donné le 
taux actuel du boni moyen. 

M. Coqueret nous promet d'étudier 
favorablement ce cas. 

9" Consolidation de 15 % du boni. 
C'est le point principal de notre 
cahier de revendications. C'est égale-
ment celui qui rencontre le plus d'op-
position. 

Par cette réforme nous envisa-
geons de dégager le salaire vital des 
fluctuations plus ou moins capricieu-
ses du boni. A notre avis, cette frac-
tion variable du salaire ne doit pas 
constituer la rémunération tlu tra-
vail, ainsi que l'indique la thèse pa-
tronale ; car, dans ce cas, il arri-
verait fréquemment que le travail ne 
serait aucunement ou insuffisamment 
rétribué, selon que les fiches seront 
coulées ou ne sortiront qu'avec un 
faible boni, malgré le travail cons-
ciencieux de l'ouvrier. 

Il serait plus normal de voir sim-
plement dans le boni un stimulant, 
d'autant plus puissant qu'il jouera 
sur une taxe plus forte, et une ré-
compense pour l'effort supplémentai-
re fourni. 

i Nous maintenons notre point de 
vue sur cette question, regrettant 
toutefois qu'on puisse nous opposer 
un engagement antérieur qui nous 
semble pour le moins osé. 

Peut-être aurons-nous l'occasion de 
nous expliquer plus longuement à ce 
sujet. 

Le Conseil Syndical. 
NOTA. — Nous obtenons satisfac-

tion pour une démarche faite précé-
demment en vue de l'aération de la 
salle à tracer. 
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Note du trésorier 
Beaucoup de camarades sont fort 

en retard pour le paiement de leurs 
cotisations. 

Ils devraient comprendre leur de-
voir en payant régulièrement, car ils 
s'exposent, en cas de besoin, à se 
voir privés du bénéfice de l'indem-
nité de chômage ou de grève. 

De plus, leur négligence apporte 
des complications dans nos comptes, 
et nous oblige à des frais supplémen-
taires et des recherches qui sont par-
fois fort longues. 

Ayez un peu de pitié pour ceux qui 
ont, comme vous, leurs occupations, 
et ne les obligez , pas à des^ pertes de 
temps inutiles. K • 

Permanence au siège, place Mar-
ceau, tous les mardis, mercredis, jeu-
dis et vendredis, de 17 h. 30 à 18 h. 
30, et tous les dimanches matin, de 
10 heures à 11 h. 30. 

R. A. 
-O-

CHEZ LES CHEMINOTS 
Avec la nouvelle année nous espé-

rons un regain d'activité dans notre 
groupe qui s'était un peu endormi. 

Au début de 34, nous avons colla-
boré à des ententes locales, qui n'ont 
malheureusement pas continué. Nous 
avons été émus devant certains pro-
jets d'unité, mais maintenant nous 
sommes rassurés, cette unité reste 
chimérique, les dissentiments qui 
existent entre ceux qui l'ont tentée 
en sont la meilleure preuve. 

Pour nous, restons fidèles à notre; 
Fédération des Syndicats Profession-
nels, nous connaissons sa force de 
volonté peur les revendications. Ren-
dons-nous compte des résultats obte-
nus dans* toute la Confédération. 
Soyons fiers d'appartenir à une telle 
organisation et faisons tous nos ef-
forts pour y amener des camarades. 

L'Arbre d. e Noël organisé par 
l'Union Locale a été une belle fête, 
dont tous nos enfants ont été les 
heureux bénéficiaires. Nous remer-
cions nos camarades Boudaud et 
Chevalier J. de l'aide qu'ils ont 
apportée à" l'U. L. 

Nous prions nos camarades de 
prendre leur timbre régulièrement et 
ceux en retard voudront bien se 
mettre à jour de toute urgence. 

Prochaine réunion mercredi 13 fé-
vrier, à 19 h. 15. 

Le Bureau. 
-O-

SYNDIGATS FEMININS 

Inauguration de la 
nouvelle permanence 

des Syndicats féminins 
de Méan 

Dans toute vie, il est des jours qui 
marquent une étape heureuse. Dans 
la vie de notre Syndicat de Méan, 
la journée du 6 janvier comptera 
parmi les plus belles. N'était-ce pas 
le couronnement des efforts coura-
geux de notre section? 

Dès 9 heures, ia salle de la perma-
nence, gracieusement ornée, s'emplit 
bientôt. Notre présidente, qui voyait 
la réalisation d'un rêve longtemps 
caressés, recevait ses invités le sou-
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rire aux lèvres. Mlles les Directrices 
de l'Ecole libre, et les dirigeantes de 
la Section de Saint-Nazaire, avaient 
bien voulu se joindre à nous pour 
cette fête de famille. 

M. le Curé, assisté de MM. les 
abbés Bersihand et Rousse, procéda 
à la bénédiction du nouveau local. 
Il nous dit ensuite quelques mots sur 
le rayonnement moral du syndicalis-
me chrétien, insistant sur le fait que, 
s'il est bon de faire valoir ses droits 
d'employée, il faut aussi se rappeler 
ses devoirs et travailler consciencieu-
sement. 

Puis notre dévouée présidente, 
Mlle Fredbuiliard, lut un exposé sur 
le développement et la vitalité de 
l'œuvre dont elle est l'âme, remer-
ciant toutes celles qui ont contribué 
à faire de la Section de Méan ce 
qu'elle est aujourd'hui, c'est-à-dire 
une des plus vivantes de la Région. 
Depuis un an surtout, ses cours de 
français et de sténo-dactylo, où, le 
soir, des professeurs bénévoles, mal-
gré les fatigues d'une journée de tra-
vail, se dépensent sans compter, ont 
donné un nouvel élan à son activité. 
L'inauguration de cette nouvelle 
salle qui se montrait indispensable 
n'en est-elle pas une preuve? Aussi 
Mlle : Fredouillard fut-elle vivement 
applaudie. 

Gabrielle Feduche nous lut à son 
tour, le compte-rendu très intéres-
sant de la visite qu'elle et plusieurs 
jeunes syndiquées firent à la fin d'oc-
tobre aux Hermines de Nantes. Cette 
visite ne pouvait que les enchanter, 
aussi la création officielle d'un grou-
pe de jeunes Abeilles a-t-elle été dé-
cidée. Groupe qui, selon le désir una-
nime, sera placé sous la patronage 
de Sainte-Bernadette et portera le 
gracieux nom de « Goélettes ». 

Se levant ensuite, Jeanne Loyer, 
une des bonnes volontés de notre 
section, nous fit part en un exposé 
auss i vivant que scrupuleusement 
exact de se3 impressions sur la jour-
née du 14 octobre, jour anniversaire 
de la fondation de notre Syndicat 
féminin. 

Mlle Raboteau, la présidente de la 
Section de Saint-Nazaire, qui tou-
jours nous a témoigné une grande 
bienveillance, félicitant chacune et 
disant sa joie de se trouver de nou-
veau parmi nous, nous invita à venir 
aussi nombreuses que possible à une 
prochaine réunion à Saint-Nazaire. 

La séance terminée, chacune se re-
tira, heureuse du travail accompli à 
Méan, en pensant à la maxime : 
« Petit a petit l'oiseau fait son 
nid ». 

L'après-midi nous applaudîmes les 
jolis chanta et les amusants monolo-
gues, qu'avec .'bonne grâce la majorité 
des « Goélettes » nous fit entendre. Le 
tirage des gâteaux des Rois ou plu-
tôt des Reines donna des émotions à 
quelques unes. Et cette journée si 
bien commencée se termina dans une 
atmosphère de franche gaieté. 

M. L. 

Celui qui veut faire du bien 
ne doit pas scruter la vie du 
misérable : il tant d'abord 
subvenir à sa misère et remé-
dier à sa nécessité. 

Mgr d'HULST. 

VENDÉE 

SYNDICAT DES 
SECRETAIRES DE MAIRIE 

Rétributions qui peuvent 
être demandées 

au public 
RÈGLE' 

D'une façon générale, le Secrétaire 
de Mairie doit établir gratuitement 
— c'est-à-dire sans rétribution per-
sonnelle versée par les particuliers 
— tous les actes émanant du Maire. 

Ce sont : 1" les actes reçus ou 
établis en minute par le Maire, par 
exemple : actes de l'état civil, pro-
cès-verbaux d'adjudications en toutes 
matières, actes de concessions dans 
les cimetières, permissions de voirie, 
et tous arrêtés municipaux. 

2" les expéditions de ces actes, mê-
me délivrées aux particuliers. Le 
droit d'expédition, lorsqu'il est dû, 
constitue, en effet, une recette com-
munale et doit être versé dans la 
caisse du receveur municipal (Loi du 
5 avril 1884, art. 133 § 11). 

3" les actes reçus en brevet, c'est-
à-dire dont les originaux ne sont pas 
comme ceux des actes reçus en mi-
nute, conservés à la mairie, mais 
sont remis immédiatement aux inté-
ressés, par exemple : actes de con-
sentement à mariage et les divers 

certificats que les mairies sont appe-
lées à délivrer : certificats de vie, 
d'indigence, de bonne vie et mœurs. 

Ces différents actes, en effet, sont 
censés émaner directement du maire, 
et le secrétaire de mairie, lorsqu'il 
les prépare pour être soumis à sa si-
gnature, agit dans l'exercice de ses 
fonctions propres pour lesquelles il 
est rémunéré par le traitement qu'il 
reçoit de la commune. 

Mais il arrive fréquemment que le 
secrétaire de mairie est appelé à ré-
diger ou à copier des pièces qui de-
vraient être fournies directement par 
les intéressés. Ce sont, par exemple : 
des demandes de pensions, d'alloca-
tions, de bureau de tabac, d'emplois 
divers, des demandes de permis de 
chasse, des réclamations concernant 
les différentes impositions, etc., qu'il 
appartiendrait aux intéressés de ré-
diger eux-mêmes. Dans ce cas, le se-
crétaire de mairie qui leur rend un 
service personnel, en dehors de ses 
fonctions propres, peut très légitime-
ment demander pour ce service une 
rétribution fixée à l'amiable, et pour 
la fixation de laquelle il n'y a pas 
et ne saurait y avoir de tarif obli-
gatoire. 

Cependant comme ces services que 
rendent aux habitants, surtout dans 
les communes rurales, les secrétaires 
de mairie, sont très nombreux et 
qu'ils en tirent un certain profit, il 
serait à souhaiter qu'ils s'entendent 
dans une même région pour établir 
un barême de tarifs officieux. 

E. BOULINE AU. 

LES SABLES 
D'OLONNE 

Réunion générale 
du 14 Janvier 

La réunion générale de notre 
Union Sablaise a eu lieu le dimanche 
13 janvier. 

Le matin, à la messe de 8 heures, 
célébrée à l'intention de notre cama-
rade Marcelle Péquin, M. l'Archiprê-
tre, avec son éloquence habituelle, a 
bien voulu nous dire combien l'action 
que faisaient les syndiqués chrétiens 
était belle et digne d'éloges. Il termi-
na son sermon en soulignant les 
bienfaits de l'union pour le bien. 

Après la messe, dans la salle Jean-
ne d'Arc gracieusement mise à notre 
disposition et même chauffée à no-

I tre intention, se tint la réunion pro-
: prement dite. 
i Le Président de l'Union locale re-
I mercia les membres présents et don-
j ha la parole à la Présidente du Syn-
dicat des Employées, et l'on entendit 
la lecture des rapports moraux -et 

| financiers de nos différents syndicats, 
i rapports fort encourageants. 

Le rapport moral de l'Union locale, 
en particulier, fit une sorte d'inven-
taire de ce qui avait été fait au 
point de vue syndical, aux Sables, 
jusqu'à ce jour. 

Le rapporteur rappela les confé-
rences de Bachelier, de Beillevaire, 
de Mlles Drouard, de Pérès et enfin 
du Président Zirnheld, ainsi que no-
tre propagande par affiches et par 
journaux, etc.. 

Le rapporteur nous dit ce qui 
pourrait se faire encore : nouvelles 
conférences, séances récréatives, et 
surtout la propagande individuelle, 
qui est le meilleur moyen d'amener 
au Syndicat de nouveaux adhérents. 

Des élections aussi eurent lieu dans 
les syndicats féminins. 

Enfin, le Président remercia tous 
ceux et celles, « gradés » ou non, qui 
contribuent à l'agrandissement du 
cercle syndical. 

Une seule chose à regretter : c'est 
l'absence de plusieurs qui auraient 
certainement pu venir. 

L'Union Locale. 

et par ce fait même tout irait mieux. 
Puis, à la salle Jeanne d'Arc, de-

vant environ les 2/3 des membres, 
eut lieu la lecture des différents 
rapports. 

Les rapports financiers sont on ne 
peut plus satisfaisants, car, par ces 
temps de crise, là où il n'y a pas 
déficit, la situation est très bonne. 

Des rapports moraux, qu'en dire, 
sinon qu'eux aussi sont consolants. 
Dans celui de l'Union locale, il fut 
fait allusion aux cotisations, qui en 
certain cas, ne rentraient pas très 
vite. N'est-ce pas un peu la faute 
aux trésoriers ? Vont-ils assez sou-
vent « taper » les cotisants ? Car, 
pour beaucoup, c'est par oubli qu'ils 
sont quelquefois en retard de plu-
sieurs mois. Donc avis. 

Pour la question du journal, il est 
fait allusion à ceux qui ne le lisaient 
pas ; je crois tout de même qu'il 
n'est pas de syndiqué qui ne lise pas 
au moins un petit bout de son jour-
nal? Et si vraiment on en trouvait 
un dans ce cas, je voudrais bien sa-
voir ce qu'il pense du Syndicat... 

Dans un prochain article, je po-
serai d'autres questions de ce genre, 
auxquelles je serai bien heureux 
qu'on réponde. 

AVE. 

Si j'ignore mes devoirs par 
ma faute, si je n'ai pas voulu 
m'en instruire, si j'ai négligé 
de reconnaître mes obligations 
et d'être renseigné sur les 
exigences de mon état, je de-
viens responsable et coupable 
de tout le mal qui neut sortir 
de cette ignorance. 

BAUTAIN. 

-X-

Kéflexions sur 
une réunion générale 
J'ignore si tous les syndiqués sa-

blais ont su que, le dimanche 13 
janvier, une réunion générale avait 
lieu pour eux, mais ce que je sais, 
c'est que tous n'étaient pas présents 

I à cette réunion. Cependant elle leur 
, aurait été très profitable. 
| Tout d'abord, le sermon fait à la 
! messe de 8 heures par M. l'Archiprê-
i tre. Il parla surtout de l'union et, 
certes, c'était un sermon de circons-

, tance. En effet, plus que jamais, les 
I travailleurs, en particulier, ont be-
' soin d'être unis, s'ils veulent que 
! leurs droits soient respectés. Mais 
I l'union ne consiste pas seulement à 
payer une cotisation, elle doit être 
active, et chacun doit s'intéresser au 
sort commun ; s'il y avait moins 
d'égoïsme, il y aurait plus d'union, 

F! 
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NIORT 
Permanence : 9, rue des Ursulines 

A l'Union locale 
le 9 Janvier 

Lecture est donnée du courrier de 
l'Union locale. Ensuite on procède au 
renouvellement annuel des bureaux. 

| Chez les employés sont réélus : 
Président : M. O. Aristide ; Secré-

taire : Mme Germain ; Trésorier : 
M. Bonneau. 

A l'Interprofessionnelle, M Sem 
Gaufreteau remplace au poste de 
président M. Laroche qui a quitté 
Niort. 

Puis on établit le bureau de pla-
cement ; pour alimenter les offres 
d'emplois, on décide de faire une vi-
site aux membres de la C.F.P. 

A côté du service d'escomptes sur 
achats, on étudie la formation d'un 
service d'achats en commun. Plu-
sieurs membres sont désignés pour 
s'en occuper. 

On renonce provisoirement à de-
mander une cotisation supplémen-
taire pour l'organisation de la caisse 
au décès; elle fonctionnera, espérons-
nous, grâce aux petits bénéfices que 
pourra nous procurer une séance ar-
tistique. 

 X 

Mercredi 16 Janvier 1935 

Conférence sur les 
Corporations 
par M. BEGUIN, 

archiviste départemental 

M. Aristide, président de l'U. L., 
ouvre la séance, Après avoir briève-
ment rappelé l'utilité du but pour-
suivi par le syndicat, il cède la pa-
role à. M. Béguin, archiviste départe-
mental, qui va nous parler du Pro-
blème du Travail : Solutions d'autre-
fois : le système des Corporations. 

Le conférencier jette un rapide 
coup d'œil sur la situation actuelle 
où la solution du problème du tra-
vail semble impossible à trouver, 
puis il nous reporte huit siècles en 
arrière en nous parlant des corpo-
rations, nées au Moyen-Age et qui 
devaient mourir à la Révolution. 

Les Corporations se réglementè-
rent d'après les anciennes associa-
tions. Elles prirent, à l'origine, à 
l'Eglise, son esprit chrétien, à la 
Royauté celui d'autorité, et ont été 
avant tout des sociétés familiales. 

M. Béguin nous parla surtout des 
Corporations de Niort, St-Maixent, 
Poitiers, Châtellerault et c'est ce qui 
fit l'intérêt de la conférence, car il 
dévoila des faits curieux sur la vie 
régionale. 

Ce qu'il voulut faire ressortir, c'est 
la facilité avec laquelle, au plus beau 
temps des Corporations, apprentis et 
compagnons « trouvaient de l'embau-
che » ; la certitude qu'ils avaient de 
toucher un salaire raisonnable ; 
l'écoulement obligatoire des mar-
chandises ; l'absertèe de concurrence. 

Hélas, tout cela a pris fin. Après 
la décadence des Corporations, vint 
leur abolition en 1791. La standardi-
sation du travail, la création toujours 
croissante de machines de plus en 
plus perfectionnées, le stockage, ont 
produit la crise actuelle. 

Pour trouver un remède, termine 
M. Béguin, tournons-nous vers le 
passé. Il ne s'agit pas de revenir aux 
Corporations, il faut du moins puiser 
judicieusement dans le riche hérita-

ge d'idées et d'expérience que nous 
ont légué nos ancêtres. 

M. Aristide remercie M. Béguin de 
sa conférence, et adresse aussi ses 
remerciements aux quelques 150 per-
sonnes qui assistaient à la réunion, 
dont plusieurs membres de la C.F.P. 

 a X 

Autres réunions 
Le jeudi 17, quelques membres du 

Conseil se réunissent à l'occasion de 
la venue à Niort du camarade Fro-
my, président des Employés de Nan-
tes. Plusieurs questions sont discu-
tées : caisse au décès et caisse de 
chômage ; Fête du Travail, etc.. 

Enfin, le vendredi 18, eu lieu la 
réunion du Comité des Cours profes-
sionnels. Plusieurs décisions furent 
prises, entre autres celle-ci : faire 
un examen de fin d'année avec distri-
bution de récompenses. Une circulai-
re va être envoyée aux parents des 
élèves suivant irrégulièrement les 
cours. 

Enfin des conférences morales et 
religieuses, sociales, syndicales se-
ront données de temps en temps aux 
lieu et heures des cours par des per-
sonnes compétentes en ces matières. 

Le Secrétaire. 
-x-

Permanence 
Nous rappelons aux syndiqués que 

la permanence est ouverte tous les 
dimanches, de 11 heures à midi, 9, 
rue des Ursulines. 

THOUARS 

Cercle d'Etudes 
intersyndical 

Le mercredi 9 janvier, une dizaine 
d'employés et de cheminots se réunis-
saient pour leur cercle d'étude men-
suel. Le Président exposa les reven-
dications des syndicats chrétiens au 
sujet de la famille. Entre autres 
choses, nous avons tous unanime-
ment constaté que si la mère se 
trouvait à sa vraie place, à la mai-
son, beaucoup de problèmes auraient 
leur solution immédiate : chômage 
des hommes, éducation des enfants, 
santé et hygiène des maisons, écono-
mie, etc.. 

Après cette causerie très intéres-
sante et les réflexions très judicieu-
ses de la plupart, nous avons traité 
de questions pratiques ; nous avons 
pris plusieurs résolutions : mieux 
faire cette année la vente d'insignes; 
assurer le service du journal par la 
poste ; renseigner sur ceux qui sont 
assujettis aux allocations familiales. 
Nous avons aussi envisagé certains 
moyens de nous procurer des res-
sources. 

Ce fut une réunion très vivante. 
Les autres, nous en sommes certains, 
le seront également. 

Je n'explique point l'Evangile 
au profit du despotisme, mais 
au profit du malheur. 

CHATEAUBRIANT. 

POITIERS 

Cercle d'Etudes 
du 25 Janvier 

Les syndiquées étaient nombreuses 
ce soir là pour entendre la conféren-
ce faite par Mlle Sansom, qui a été 
écoutée par toutes avec le plus vif 
intérêt. 

Mlle Sansom nous a donné, en ef-
fet, un compte rendu parfait de la 
session confédérale d'Etudes et de 
Pratique syndicale qui s'est tenue 
l'an dernier à Bierville et à laquelle, 
accompagnée d'une camarade, elle a 
eu le plaisir d'assister. 

Par ce compte-rendu nous voyons 
combien de questions importantes 
ont été traitées à Bierville, le che-
min qui est parcouru, celui qui reste 
à faire. 

ïl serait trop long de donner ici 
des détails sur cette Session que tous 
connaissent, nous chercherons seule-
ment à mettre en pratique les con-
seils qui y ont été donnés pour deve-
nir de bonnes syndicalistes. 

-x-

Séance récréative 
Une date attendue avec impatien-

ce, c'était bien celle du 6 janvier, car 
ce jour là, Abeilles et Muguettes de-
vaient se réunir pour une pleine 
après-midi de gaieté. 

Pensez donc, pour récompenser les 
Muguettes de leur belle assiduité à 
la confection du trousseau, leurs 
aînées les Abeilles avaient dressé un 
superbe arbre de Noël, parfaitement 
décoré par les plus dévouées d'entre 
elles. Et puis, ne fallait-il pas, sui-
vant la traditionnelle coutume, tirer 
le gâteau des Rois? 

De très bonne heure donc la salle 
était archi-comble, et souvent bien 
des yeux louchaient vers un superbe 
pin, qui atteignait le plafond et sup-

Composé de savon parfait et d'oxy-
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant. 

Essayez-le ! 

gass CROIX pFpn 
DEMANDEZ UN BON DE PARTICIPATION A LA LOTERIE NATIONAL! 

portait un tas de menus objets. Les 
Muguettes qui avaient le plus grand 
nombre de présences dans l'année eu-
rent le droit de choisir les premières, 
et toutes, en fin de compte, eurent 
leur petit cadeau. 

Mais si l'arbre de Noël avait des 
coups d'œil de côté, certains paniers 
de pâtisserie en avaient aussi d'assez 
significatifs, et comme les Abeilles ne 
sont pas moins gourmandes que leurs 
cadettes, tout le monde passa avec 
un évident plaisir à l'agréable dégus-
tation. Bientôt — décidément les 
choses n'étaient pas faites qu'à moi-
tié — il y eut six reines. Comme 
bien l'on pense, tout celà fut accom-
pagné de gais propos, chansonnettes, 
etc.. 

Cependant les choses sérieuses ne 
s'oubliaient pas. En fin de soirée, il 
y eut assemblée générale. Un rapport 
sur l'activité syndicale durant l'an-
née écoulée fut fait par une de nos 
présidentes. Ensuite ce fut un 
compte-rendu de la situation finan-
cière. Pour terminer on procéda à 
l'élection des bureaux. 

Cette formalité achevée, sembla-
bles à un essaim qui s'éparpille, les 
abeilles se quittèrent satisfaites de 
cette bonne journée. 

CHATELLERAULT 

Réorganisation 
C'est maintenant un fait accompli: 

les Syndicats Chrétiens sont complè-
tement réorganisés en notre cité es-
sentiellement ouvrière, et ils vont 
connaître, nous l'espérons, l'ère pros-
père à laquelle ils ont droit. 

Des cours de dessin (linéaire, in-
dustriel) et de français fonctionnent 
depuis le mardi 15 janvier, sefus la 
direction de professeurs compétent. 

Voici les jours où ces cours ont 
lieu : 

Chaque mardi (le premier mardi 
du mois excepté), cours de Français, 
de 20 heures à 22 heures. 

Chaque mercredi, cours de dessin, 
de 20 heures à 22 heures. 

Déjà une vingtaine d'élèves sont 
inscrits dans chaque cours qui sont 
entièrement gratuits, et nous ne sau-
rions trop engager les parents à nous 
confier leurs enfants sortis de l'école 
primaire, pour parfaire leur bagage 
de connaissances, qui n'est jamais 
assez gros pour les nécessités de la 
vie. 

L'organisation d'autres cours, no-
tamment de sténographie, dactylo-
graphie et comptabilité, sont égale-
ment à l'étude et nous en ferons 
connaître la date d'ouverture en 
temps utile. 

Les inscriptions à ces cours sont 
reçues chaque premier mardi du 
mois au Cercle d'études, où les jours 
de cours auprès des professeurs. 

« Peu de paroles, mais des actes », 
telle est la devise des Syndicats 
Chrétiens qui ne songent pas unique-
ment aux questions relatives au tra-
vail, mais aussi à la récréation de 
l'esprit, et, paraît-il, une séance ré-
créative est à l'étude pour... mais 
chut ! n'ouvrons pas le rideau avant 
les troi3 coups réglementaires. 

d'un grand nombre de ceux surtout 
pour lesquels la loi a été faite. Pour-
tant, il est de toute évidence que la 
loi clans son principe est excellente. 
Le malheur est que l'application de 
la dite loi n'a pas été faite dans le 
même esprit que son élaboration. En 
aurait-il été ainsi, si, comme la CF. 
T.C. l'avait demandé, dès l'origine, 
les représentants des travailleurs 
avaient été appelés à l'application de 
la loi ? 

Aussi est-il temps que le législa-
teur apporte un correctif à la loi des 

| allocations familiales, qui permette 
aux travailleurs de prendre place 
dans le sein des conseils d'adminis-
tration de ces caisses. Que, d'autre 
part, un décret relève les taux mini-
ma appliqués dans certains départe-
ments, notamment dans le Maine-et-
Loire où la vie n'est pas moins chère 
que dans certains départements 
ayant un taux minimum plus élevé. 

Cette loi est faite pour les tra-
vailleurs, elle ne doit pas être appli-
qué sans leur concours.' 

R. B. 
-X-

Prendre date 
La prochaine réunion inter-syndi-

cale aura lieu le vendredi 15 février, 
à 20 h. 15. Tous son invités ; le sujet 
traité : « Le salaire », mérite d'être 
étudié d'une façon complète. Aussi 
cette soirée promet-elle d'être ins-
tructive. 

N'oublions pas que pour faire va-
loir ses droits, il est nécessaire de les 
bien connaître. 

NT 
PROFESSIONNEL 

ANGERS 

SYNDICAT 
DES EMPLOYES 

Réunion du 8 Janvier 
La réunion commence vers 20 h. 

0, sous la présidence de R. Hau-
| rillon. 
I A propos du nom de notre grou-
pement, il est spécifié que le terme 
horticole est employé dans un sens 
général s'appliquant aussi bien aux 
ouvriers jardiniers travaillant dans 
les pépinières qu'à ceux qui sont em-
ployés par les praticiens ou les mai-
sons d'horticulture, de bulbiculture, 
ou encore aux maraîchers ou aux 
jardiniers de maison bourgeoise. Le 

j mouvement attend particulièrement 
j les jeunes ouvriers jardiniers, et ceux 
I plus âgés dont les idées sont « jeu-
nes » ; nous entendons par là ceux 

' qui sont partisans d'une profession 
organisée, qui veulent que cette or-

I ganisation soit douée d'un esprit de 
: collaboration et " non de lutte des 
classes, et qui sont prêts à colla-
borer activement à une organisation 

| de ce genre. 
j Ensuite on étudie les statuts pro-
posés par l'ami Bougis, qui sont les 

j mêmes que ceux des autres syndicats 
' C. F. T. C, et qui, après discussion, 
' sont adoptés presque intégralement, 
j Bougis termine par des encourage-
ments et la séance est levée vers 

i 22 h. 30. 
 y 

Avis 
Pour adhésions et tous renseigne-

ments, s'adresser chez le président, 
R. Haurillon, 104, rue de la Made-
leine, ou chez le secrétaire C. Bellan-
ger, 2, quai Monge. 

Les réunions ont lieu 10, rue du 
Voilier, ordinairement le premier 
mardi de chaque mois. 

 O 

SYNDICATS FEMININS 
Foyer de l'Ouvrière, 2, rue Pasteur 

tisations sont ainsi fixées depuis le 
début de l'année dernière, le journal 
compris : 

Employées, 20 francs par an ; Ha-
billement, 18 francs par an ; Textile, 
18 francs par an. 

La C.F.T.C. et l'Union Régionale 
demandent aux Syndicats d'acquitter 
leurs cotisations dans le premier tri-
mestre. Nous serions très reconnais-
santes aux collectrices de ne pas 
attendre la fin de l'année pour re-
cueillir les cotisations. 

 X — 

Caisse de chômage 
Nous rappelons également que 

l'Assemblée générale a rendu la 
Caisse de chômage obligatoire avec 
une cotisation mensuelle de 1 franc. 

Les syndiquées qui ne seraient pas 
à jour de leurs cotisations perdraient 
leur droit à l'allocation. 

— X 

Appel aux employées 
de Commerce 

Une réunion spéciale pour les em-
ployées de magasins aura lieu Je di-
manche 10 février, à 10 heures. 
1 Cette réunion a pour but de per-
mettre aux employées de mieux se 
connaître et de s'intéresser davanta-
ge à leur profession. 

• Nous faisons un appel pressant 
aux syndiquées qui travaillent dans 
les magasins pour qu'elles fassent 
ùne active propagande auprès de 
leurs compagnes de travail, afin 
Qu'elles soient nombreuses à cette 
réunion. 
1 X X — 

SYNDICAT DU TEXTILE 
et Parties Similaires 

Suppression de la 
tolérance des 
casse-croûtes 

aux Etablissements 
Bessonneau 

Le 28 décembre paraissait .dans 
' nos ateliers une note indiquant que 
pour obtenir un rendement maxi-
mum qui permettrait de faire face à 
la concurrence difficile, la tolérance 
des casse-croûtes serait désormais 
supprimée. 

Le Syndicat Chrétien du Textile 
se rendant immédiatement compte 
du préjudice causé par cette décision 
à certains ouvriers, envoya sur-le-
champ une lettre à la Direction, 
pour faire remarquer d'une part, que 
les ouvriers et ouvrières habitant 
loin n'ont pas la possibilité de pren-
dre avant de partir • un repas suffi-
sant et, d'autre part, que la faculté 
de manger en travaillant, sans qu'il 
y ait d'abus, ne nuirait en rien au 
rendement; 

Une réponse très bienveillante est 
parvenue aux dirigeants. L'Adminis-
tration laisse aux chefs d'ateliers le 
soin d'interpréter au mieux des inté-
rêts communs la Circulaire, pourvu 
que lç travail n'en soit ni arrêté, ni 
diminué. 

Nous estimons que c'est là un 
point acquis et qu'une fois: encore 
notre méthode d'entente a eu plus de 
succès que certaines invitations à la 
révolte qui n'aboutissent à rien. 

 [] [1 

A nos Camarades 
du Textile 

Autour d'une Loi 
De temps en temps, le « Journal 

Officiel » publie un décret fixant la 
mise en application de la loi des allo-
cations familiales pour certaines ca-
tégories professionnelles, étendant 
ainsi à un plus grand nombre de tra-
vailleurs le bénéfice de cette loi. 

Bénéfice? pas toujours !... 
On a applaudi au vote de cette loi, 

espérant même que l'application gé-
néralisée du sursalaire familial per-
mettrait une augmentation de cer-
taines allocations déjà versées par de 
nombreux employeurs. 
' Tout autre en a parfois été le ré-
sultat. En effet, de nombreux tra-
vailleurs, lors de l'application de la 
loi des allocations à leur catégorie 
professionnelle, ont vu baisser le "taux 
des allocations qu'ils recevaient déjà 
d'employeurs qui donnaient ces allo 
cations avant la loi, mais qui désor-
mais affiliés à une caisse générale se 
sont déchargés sur celle-ci (qui fixe 
le taux des allocations) du soin de ! 
l'application de la loi. 

C'est ainsi que, pour un ou plu-
sieurs enfants, dans le Maine-et-Loi-
re, la diminution a été très sensible, 
et cela dans le temps que diminuaient 
les salaires. 

Ainsi donc, dans notre départe-
ment, l'obligation légale des alloca-
tions familiales a lésé les intérêts 

Réunions diverses 
Plusieurs réunions ont eu lieu en 

janvier, ainsi que la journée d'études, 
qui ne réunit pas suffisamment d'au-
ditrices. 

Cependant les sujets qui furent 
donnés étaient de nature à intéresser 
toutes les Syndiquées ; d'autre part, 
la date de la fondation des Syndicats 
à Angers étant toute proche, la Se-
crétaire donna, un peu trop succinc-
tement, il est vrai, le compte-rendu 
de l'activité syndicale pendant ces 
quinze années. 

Beaucoup de jeunes purent consta-
ter que les différents Syndicats 
avaient mis tous leurs efforts à ren-
dre effective la devise de l'Union 
Centrale de l'Abbaye à laquelle ils 
s'étaient rattachés dès le début, 
« Vive Labeur », et dans toutes les 
branches (professionnelles, techni-
ques ou œuvres annexes) beaucoup 
de choses furent tentées pour amé-
liorer le sort des travailleuses. 

Le rapport des quinze ans sera dé-
veloppé en vue de la semaine sociale, 
qui va tenir ses assises à Angers en 
juillet prochain. 

-X-

Cotisations 
Les bureaux Syndicaux rappellent 

à toutes les syndiquées, et particuliè-
rement aux collectrices, que les co-

Qui ne connaît la douloureuse si-
tuation de nos amis de Roanne, qui 
viennent de subir une grève doulou-
reuse. 

Une fois de plus, les lourdes res-
ponsabilités de cette grève retombent 
sur les Syndicats révolutionnaires. Il 
suffit pour s'en convaincre de rappe-
ler les faits. En novembre dernier, 
paraissait, dans les Industries Texti-
les de la région de Roanne, l'annonce 
d'une diminution de salaire de 12 %, 
alors que les ouvriers venaient déjà 
d'en subir une autre et que le chô-
mage partiel était intense. C'était là 
sûrement des conditions de vie inac-
ceptables pour des pères de famille 
qui faisaient des quinzaines de 150 à 
200 francs. 
■ Pas plus que les autres organisa-
tions, le Syndicat Chrétien ne pou-
vait et ne voulait les accepter, mais 
pour obtenir satisfaction, il désirait 
que toutes les mesures de concilia-
tion fussent employées avant la dé-
cision de la grève, puisqu'un délai de 
plus de huit jours était accordé 
avant l'application des nouveaux ta-
rifs. 

C'est ce que les révolutionnaires 
repoussèrent suivant leur coutume, 
pour aboutir à mettre sur le pavé, 
pour le moins huit jours trop tôt, 
plus de 7.000 ouvriers, et par là mê-
me combien de familles ! 

Sans doute le patronat s'est mon-
tré d'une réelle intransigeance, puis-
qu'il a refusé de recevoir les Syndi-
cats, mais se serait-il autant buté, si 
de sang-froid et sans cesser le tra-

! vail les ouvriers, par la voie de leurs 
représentants, avaient exposé leurs 

ACADEMIE DE COIFFURE - INSTITUT DE BEAUTE 
Mesdames, Mesdemoiselles, qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE MARIA 
ECOLE PRATIQUE DE COIFFURE, 11, Rue d'Orléans, NANTES (Tél. 130.82) 

Maison sérieuse et réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
en ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement par 
Mesdames RERTHE ET MARIA, diplômées de l'Ecole de Paris. 

5 % d'escompte aux Syndiquées sur présentation de leur carte en règle 
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justes revendications et les motifs 
de leur refus? 

Quand donc les ouvriers compren-
dront-ils leurs intérêts véritables, et 
cesseront-ils de se laisser conduire 
aveuglément par des « meneurs ré-
volutionnaires » qui n'ont qu'un sou-
ci : monter les ouvriers mais non les 
défendre. 

Ce n'est pas en heurtant un obsta-
cle qu'on en vient à bout mais en 
prenant avec calme les meilleurs 
moyens pour l'écarter. 

C'est à celà que le Syndicalisme 
Chrétien tend et tiendra toujours de 
toutes ser forces, parce qu'il est cer-
tain que c'est la seule manière de 
travailler efficacement au bien de 
l'ouvrier. 

Que les gens de bon sens lui fas-
sent confiance et lui donnent leur 
adhésion, et, plus tôt qu'on ne le 
croit, la classe ouvrière solidement 
organisée verra enfin ses droits re-
connus et ses légitimes désirs satis-
faits. 

Assemblée générale 
du 21 Janvier 

Lundi soir 21 janvier, avait lieu à 
20 h. 30, 6, rue Lecoy, l'Assemblée 
générale du Syndicat des Employés, 
sous la présidence de Beillevaire, se-
crétaire général de l'Union Régio-
nale, et de Coquelin, président du 
Syndicat. 

Celui-ci ouvrit la séance en souhai-
tant la bienvenue à tous les membres 
présents, regrettant toutefois un 
trop grand nombre d'absents et offrit 
ses vœux pour l'année 1935. 

Le Trésorier fit, ensuite, le rapport 
financier de l'exercice 1934 qui, sans 
être brillant, est assez satisfaisant, 
malgré la crise. Ce rapport fit res-
sortir encore les avantages de la 
Caisse de secours et de la Caisse du 
Soldat, toutes les deux fondées cette 
année, qui ont pu donner, l'une, des 
secours immédiats pour cas de né-
cessité urgente, et l'autre, la somme 
appréciable et appréciée de 5 francs 
par mois à plusieurs jeunes camara-
des sous les drapeaux. A la suite de 
ce rapport, le président fit appel à la 
bonne volonté des membres pour que 
ceux-ci aient à cœur de payer régu-
lièrement leurs cotisations ; car cer-
tains, par gêne ou par négligence, 
laissent parfois s'accumuler des re-
tards de six mois ou un an de coti-
sations, malgré les démarches cons-
ciencieuses et méritoires du Tréso-
rier. 

Puis, le secrétaire, dans son rap-
port moral, retraça en quelques mi-
nutes l'activité du syndicat pendant 
l'année 1934, activité particulière-
ment intense dans tous les domaines. 
Elle s'est manifestée, d'abord, par 
un mouvement d'organisation, sur-
tout au sein du bureau et du conseil, 
qui lui a permis de faire des réunions 
plus nombreuses et de se faire repré-

senter, non seulement aux réunions 
de l'Union locale des Syndicats Chré-
tiens, à laquelle elle consacre une 
grande partie de son activité, mais 
encore à toutes celles de l'Union dé-
partementale et de l'Union régionale, 
en attendant de pouvoir se faire re-
présenter directement aux Congrès 
de la Fédération des Employés. 

La propagande et le recrutement 
s'est faite par les affiches (sur le 
repos dominical et « Le Syndicalisme 
Chrétien devant la Crise ») ; par les 
réunions publiques, surtout celles du 
Congrès Régional que nous avons 
organisé en mars dernier, et celle de 
la Saint-Eloi en décembre ; par la 
diffusion de notre journal syndical ; 
par la distribution des tracts de no-
tre Fédération, et par l'action indi-
viduelle. Tous ces moyens ont porté 
en partie leurs fruits puisque nos 
effectifs ont augmenté d'environ 
30 %. 

La formation reçue dans les cer-
cles d'études du troisième lundi de 
chaque mois a été très appréciée des 
membres et des militants, et tous 
sont instamment invités à y prendre 
part. 

L'action professionnelle et reven-
dicative a été des plus brillantes et 
n'a eu que trop l'occasion de s'exer-
cer. A retenir de nombreuses dé-
marches et interventions auprès du 
maire, du commissaire de police, de 
l'inspecteur du Travail, pour faire 
respecter les lois ou arrêtés sur le 
repos dominical, l'hygiène et le 
chauffage, la loi de 8 heures, etc., 
dans un certain nombre de maisons 
et établissements. Nous nous som-
mes portés partie civile contre un 
magasin qui avait ouvert en suppri-
mant la semaine anglaise et nous 
avons obtenu 5 francs de dommages-
intérêts. L'affaire du repos des jours 
fériés a suscité bien des ennuis et 
démarches aux membres du bureau, 
qui se sont trouvés plus d'une fois 
en face du mauvais vouloir des com-
merçants et dé leur syndicat ; mais 
qui tentent, cependant, de refaire 
avec celui-ci un nouveau contrat. 

Entr'aide pratique. — A noter dans 
ce domaine, le fonctionnement, res-
treint d'ailleurs, du service de place-
ment ; le service de la permanence 
et de la bibliothèque le premier di-
manche du mois ; l'affiliation à la 
Caisse Confédérale de Défense Pro-
fessionnelle ; la création de la caisse 
de secours et de la caisse du soldat; 
le service d'escompte sur achats. 

A noter enfin notre représentation 
dans la commission municipale con-
tre la vie chère, dont la politique qui 
s'y est mêlée nous a amenés à nous 
désintéresser ; dans la commission 
départementale du Travail, et les ré-
centes élections d'un délégué à l'Of-
fice public d'H.B.M. de Saumur, dont 
nous attendons les résultats. 

Ce rapport, qui marquait bien la 
nécessité à Saumur du Syndicalisme 
Chrétien et en particulier d'un Syn-
dicat d'Employés, donna lieu, entre 
Beillevaire, le Bureau et l'assemblée, 
à un vivant échange de vues et au 
vote de plusieurs vœux concernant : 
cercles d'études, allocations familia-
les dans certains magasins, congrès 
de Poitiers, fête du Travail (Ascen-
sion), fête patronale de la Saint-
Michel (en septembre), assemblées 
générales plus nombreuses, kermesse, 

aide à apporter aux manifestations 
des autres syndicats chrétiens, ques-
tion du repos dominical et de l'accord 
avec les commerçants, semaine so-
ciale de juillet à, Angers et Saumur, 
nécessité d'achats en commun (char-
bon, poisson...). 

Le rapport moral approuvé, le Pré-
sident passe la parole à BcillevSire. 
Celui-ci, après avoir remercié les 
assistants et en particulier les diri-
geants, en soulignant leurs difficul-
tés, fit une brève et intéressante cau-
serie sur la nécessité du syndicat, 
surtout en période de crise : néces-
sité, au point de vue personnel, d'un 
intermédiaire (le syndicat) se substi-
tuant à l'employé pour exposer son 
point de vue à son employeur, dont 
les intérêts sont différents, qui sou-
vent n'admet pas d'observations ou 
avec qui les relations sont difficiles 
lorsqu'il est anonyme. Nécessité au 
point de vue familial, car l'employé, 
l'ouvrier a le droit d'avoir une fa-
mille, donc le devoir de lui procurer 
tout ce dont elle a besoin et par con-
séquent d'en prendre les moyens, 
dont le plus puissant est le syndicat. 
Nécessité au point de vue social, 
pour s'acquitter de la « dette socia-
le » contractée envers nos devanciers, 
à qui nous devons, par le syndicat, 
toutes les lois sociales dont nous bé-
néficions : loi de 8 heures, amélio-
ration des salaires et du travail des 
femmes et des enfants, allocations 
familiales, etc., en nous associant 
pour procurer des bienfaits sembla-
bles à ceux qui nous entourent et à 
nos enfants. Nécessité du point de 
vue économique encore; pourquoi les 
ouvriers et employés, qui n'ont rien 
de la formation sociale, technique, 
financière et des relations d'un grand 
nombre de patrons, lesquels, à tous 
ces avantages, ajoutent celui d'être 
syndiqués pour les 9/10, pourquoi 
eux-aussi ne seraient-ils pas syndi-
qués ? Nécessité plus grande, enfin, 
pour des catholiques, d'être syndi-
qués, pour apporter dans le milieu 
professionnel le concours de leur 
apostolat et tenir compte, dans les 
revendications, de la morale chrétien-
ne et de la nature de l'homme, com-
posée d'une âme et d'un corps 
(exemple des assurances sociales, du 
taudis...). 

Les applaudissements chaleureux 
c; ri accueillirent cette causerie prou-
vèrent suffisamment au conférencier 
l'intérêt qu'elle avait provoqué, et 
la séance fut levée à 23 heures. 

 O 

SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

Assemblée générale 
du Dimanche 27 Janvier 

La séance est ouverte à 10 heures 
sous la présidence de Lesciellour, se-
crétaire du Syndicat des Ardoisiers 
de Trélazé, assisté de Moy, président ! 
du Syndicat de la Métallurgie. 

Le secrétaire-trésorier donne lec-
ture du procès-verbal de la dernière 
assemblée générale et expose le 
compte-financier. De ce compte, il 
ressort que le Syndicat est dans une 
pénible situation, pour deux raisons : 
retard, dans le paiement de leurs co-

tisations, d'un grand nombre d'adhé-
rents, et avance faite par notre cais-
se syndicale pour les indemnités de 
chômage. Lesciellour expose quelle 
est l'organisation du syndicat de 
Trélazé, et met en relief la nécessité 
de collecteurs de quartier qui, tout 
en portant « La Voix des Travail-
leurs », touchent la cotisation, et ser-
vent d'intermédiaires entre les adhé-
rents et le bureau syndical. Quatre 
volontaires acceptent de remplir cette 
fonction ; ce sont : Guignon (Saint-
Pierre), Séroschtanoff (La Visita-
tion), Chuche (Saint-Nicolas) et 
Bretaudeau (Nantilly). 

La Caisse fédérale de chômage a 
distribué du 1"' au 21 janvier 120 
francs, mais, malheureusement, elle 
n'a pas terminé. 

Puis Durand expose brièvement 
l'activité de la Confédération, de la 
Fédération, des unions régionale, dé-
partementale, locale et du syndicat 
de la Métallurgie. Pendant l'année 
1934, la propagande a été assez 
fructueuse : plus de 30 membres 
nouveaux au 31 décembre, sans 
compter les membres aspirants ; 5 
nouvelles adhésions au 1er janvier. 
Le syndicat a organisé une sortie 
champêtre le 6 mai et la fête de la 
Saint-Eloi les 1" et 2 décembre. Plu-
sieurs militants suivent assidûment 
les cercles d'études de l'union régio-
nale et de l'union départementale ; 
le président Moy est allé aux sessions 
confédérales de Bierville. Les adhé-
rents obtiennent, par le service 
d'escompte sur achat, d'importantes 
réductions ; la bibliothèque possède 
quelques volumes. spéciaux sur le 
travail des métaux. Pendant ces 9 
•derniers mois nous avons fait inter-
venir de nombreuses fois l'inspection 
du travail pour l'application des lois 
sociales et principalement : l'hygiè-
ne, le travail des femmes et des en-
fants et la loi de 8 heures ; nous 
avons fait obtenir les allocations fa-
miliales à un adhérent ; nous avons 
donné du travail à un autre ; notre 
syndicat était représenté à le. sous-
commission municipale du coût de la 
vie ; nous sommes intervenus avec 
succès auprès du maire d'une com-
mune voi3ine de Saumur en faveur 
des chômeurs, etc. 

Puis Moy donne quelques explica-
tions sur, la campagne que notre 
Syndicat avait entreprise (voir 
« Voix des Travailleurs » d'avril) 
pour le relèvement du taux des allo-
cations familiales. Lesciellour dit 
qu'il faudrait que nous soyons épau-
lés dans cette action par la Ligue 
des Familles nombreuses. Il est dé-
cidé que le syndicat recommencera 
une campagne en ce sens. 

Durand donne quelques explica-
tions sur la méthode de travail dit 
« Système Bedeau », qui est assez 
vivement critiqué. 

Des travailleurs se plaignent des 
malaises et de la fatigue occasionnés 
par la peinture au pistolet. Nous y 
remédierons. 

Il est décidé, en outre, que nous 
essayerons de passer avec le syndi-
cat patronal une convention collecti-
ve de travail. Pour cela, il faut la 
collaboration de tous les adhérents. 

Puis, on procède à la réélection des 
membres du Conseil syndical. Sont 
membres de ce conseil : Bolliou, 
Drais, Gaultier, Hamon, Mexme, 

Moy, Pinot et Viot, ainsi que les 
quatres collecteurs. Ce conseil se 
réunira prochainement pour- élire son 
bureau. 

Ensuite, il est décidé de faire quel-
ques réunions de propagande dans 
les différents patronages, car il est 
nécessaire que le syndicat soit mieux 
connu pour qu'il ait bientôt l'effectif 
qu'il est en droit d'attendre. 

Enfin, l'ont dit quelques mots sur 
les prochaines élections prud'hom-
males, et même — dois-je le dire ! 
— une candidature est presque pro-
clamée. 

L'ordre du jour étant épuisé, Les-
ciellour termine en faisant des vœux 
pour la prospérité du syndicat, et la 
séance est levée vers 11 h. 40. 

J. D. 
 O 

SYNDICAT DU LIVRE 
(64° Section) 

L'Assemblée générale du Syndicat 
Professionnel des Travailleurs du Li-
vre-Papier et parties similaires, a eu 
lieu le 23 janvier 1935, 6, rue Lecoy. 

La séance est ouverte à 21 h. 15, 
sous la présidence de Coquelin, prési-
dent de l'Union Locale. 

Le Secrétaire-adjoint expose suc-
cessivement l'activité de la C F.T.C., 
de la Fédération du Livre, de l'Union 
Régionale, de l'Union Locale et de no-
tre Syndicat du Livre. 

La propagande dans notre Syndicat 
n'est pas oubliée. Depuis sa fondation, 
nous avons eu à enregistrer 4 nouvel-
les adhésions ; 3 autres sont immi-
nentes. 

Plusieurs camarades suivent assi-
dûment les Cercles d'études, organi-
sés dans le cadre de l'Union Locale, 
ils ont lieu les premiers lundis de cha-
que mois. 

Le camarade Durand a assisté à 
l'Assemblée générale de 1 U.R. le 16 
décembre, ainsi qu'à celle de l'U. D. 
le 23 décembre. 

Le camarade Guiotteau a représen-
té au Congrès fédéral des 20 et 21 
octobre, notre jeune Syndicat. 

Le service d'escompte sur achats 
de l'Union Locale donne à chaque 
adhérent, sur présentation de la car-
te syndicale, une remise importante, 
qui pa»ye largement la modique coti-
sation. 

Un service -d'achats en commun 
fonctionnera prochainement pour le 
charbon, les pommes de terre e; le 
poisson. 

La Caisse, fédérale de chômage a 
distribué des indemnités de chômage. 
Le Secrétaire rappelle que cette cais-
se donne à chaque adhérent ne tra-
vaillant pas (chômage ou maladie), 6 
francs par jour pendant 20 jours, pour 
les apprentis et les ouvriers ; et G fr. 
par jour pendant 40 jours pour les 
ouvriers. A partir du 1er janvier der-
nier, nous sommes adhérents à la 
Caisse Confédérale de Défense Profes-
sionnelle et à la Caisse fédérale de 
résistance ; en cas de grève ou de 
lock-out, nos adhérents recevront 5 
francs par jour pendant 60 jours. No-
tre camarade nous rappelle que la 
bibliothèque de l'U. L. est à la dispo-
sition de tous nos adhérents le pre-
mier dimanche du mois, de 10 heures 
à 11 h. 30. 

Puis, notre camarade fait un expo-
sé complet des relations avec MM. les 

Maîtres-Imprimeurs Saumurois et des 
pourparlers engagés en vue de la si-
gnature d'une convention ccLective 
dî travail. 

Il signale plusieurs interventions 
fort intéressantes du Syndicat auprès 
des patrons. 

Toute cette activité prouve à nos 
camarades que nous nous occupons 
activement de toutes les questions 
profersionnelles. 

Pour terminer, Durand nous dit 
qu'il faudra penser aux élections 
prud'hcmmales de septembre 19S5. 

Ensuite, le trésorier donne un 
compte rendu financier ; de cet expo-
sé clair et précis, il en ressort que la 
situation est prospère malgré les in-
demnités de chômage que notre caisse 
a dû avancer. Le trésorier est félicité 
pour le bon fonctionnement de la 
caisse. 

Durand rappelle que nous avons 
deux journaux : La Voix des Travail-
leurs et le Professionnel du Livre, et 
qu'il faut absolument, pour qu'ils 
soient intéressants, que chacun fasse 
de temps en temps un petit article. 

Diverses autres petites questions de 
détail, sont abordées encore, puis l'or-
dre du jour étant épuisé, ' la séance 
est levée à 10 h. 45 

R. BRETAUDEAU. 
 -O 

CHEZ LES MUNICIPAUX 
=— 

Sous ce titre je relève dans l'crga-
' ne officiel de l'Union Départementale, 
des syndicats confédérés de Maine-et-
Loire, Ls Réveil d's Travailleurs, un 
article, signé de Armand Nau, qui 
m'a intéressé tout particulièrement, 

i L'auteur reproche à une « grosse 
majorité » des employés municipaux 
de Saumur, membres du Syndicat cé-
gétiste, leur refus d'adhérer à la cais-
se L? Travail. 

I J'ai été très frappé du manque de 
courtoisie de la part de l'auteur de 
l'article envers les employés munici-
paux de Saumur. 

| Il est bien clair que, si la « grosse 
majorité » des municipaux n'a pas l voulu adhérer à la caisse Le Travail, 
c'est que ces syndiqués avaient des 
avantages plus intéressants en allant 
à une autre caisse, et Armand Nau a 

. beau.faire miroiter à nos yeux la su-
' périorité deo prestations distribuées 
I par cette caisse, il n'en reste pas 
moins vrai que les employés munici-
paux ont trouvé mieux, et qu'ils ont 
refusé catégoriquement leurs adhé-
sions; ...'"■-.-,. • . 

' Mais — est-ce possible ? — Il n'y 
a que 2.600 ouvriers et employés 
groupés par la caisse ' Le Travail » 
de Maine-et-Loire, sur 10.000 syndi-
qués, abonnés au journal. Où sont les 
7.400 autres ? Sont-ils hostiles, eux 
aussi, à. la caisse « Le Travail » ? 
Ou bien encore, les 10.0C0 ! est-ce du 
« plein la vue » ? 

Employés municipaux saumurois. 
prenez courage, vous n'êtes pas seuls 
à ne pas vouloir de la caisse « Le 
Travail » ! Mais, cependant, permet-
tez que je vous donne un conseil : Si 
vous voulez garder pleinement votre 
liberté et n'être plus sous la dictature 
cégétiste, tout en restant de fervents 
syndicalistes, formez un groupement 
que vous affilierez à la C.F.T C. ; là, 

( on vous aidera dans votre action tout 
en respectant vos justes décisions. 

G. DIVRAI. 

TRÉLAZÉ 

Les Ardoisiers 
défendent leurs salaires 

Le 5 janvier dernier, à 14 heures, 
les délégués du Syndicat Chrétien 
clcs Ardoisiers étaient convoqués par 
l'un des directeurs de chantier, qui 
leur communiquait une note du Con-
seil d'administration annonçant une 
diminution des salaires qui allait de 
6 à 12 %. et cela à dater du 1" 
février 1935. 

Pour légitimer la réduction de no-
tre salaire, la note disait : « La So-
ciété se trouve dans la nécessité de 
prendre certaines décisions qu'elle 
fait connaître à son personnel. Klles 
sont la conséquence d'un nouveau 
ralentissement de la construction, 
d'une concurrence de plus en plus 

; vive des autres matériaux de cou-
verture à laquelle s'ajoute mainte-
nant la concurrence de certaines Ar-
doisières (lire ds Bretagne) restant 
autrefois confinées dans leur région.» 

Suivaient les mesures prises, et 
pour terminer : « Toutes ces mesu-
res ont été étudiées de manière à 
réduire leur ensemble au strict mini-
mum. La Société a attendu le plus 
possible pour prendre ces décisions. 
Elle demande à son personnel d'ac-
cepter ce qui ne peut être ni modifié 
ni différé. » 

1 Ce même jour, nous étions préve-
nus que le 7 janvier, à 15 heures, 
c'est-à-dire deux joins am'ès la com-
munication de la note, les représen-
tants de l'Administration nous rece-

I vraient afin de nous donner des dé-
tails sur les raisons motivant les 
mesures prises contre nos salaires; et 
entendre nos suggestions. 

Pour cette entrevue, nous avions 
mis au point une réponse aux déci-
sions patronales et en même temps 
nous faisions connaître nos proposi-
tions tendant à ranr;orter la diminu-
tion de nos salaires. 

i Notre exposé occupait 4 pages 
dactylographiées (que nous tenons à 
la disposition ,de quiconque voudra 
en prendre connaissance, la place 
noue étant mesurée ici) et contenait 
pas mal d'objections aux affirmet-
tions de la note patronale. Des sug-
gestions étaient données, susceptibles 
de diminuer le3 dépenses, et appor-
tant un résultat supérieur à celui de 
la baisse des salaires. Enfin, comme 
conclusion, nous demandions de sur-
seoir à la réduction de nos salaires, 
et de respecter le droit au travail de 
la femme chef de famille. 

I Le 13, nous recevions la réponse 
suivante : 

I « Le Conseil d'administration a 
examiné les observations que vous 
avez formulées et qui sont réunies 
dans votre lettre du 7 janvier. 

« Nous regrettons de ne pouvoir 
apporter aucune modifications à 
l'échelle des salaires qui vous a été 
communiquée : les nouveaux tarifs 
seront appliqués à partir du 1" fé-

Le Coin des 
Assurances Sociales 

C'est en 1935 
que tombe l'échéance 
des premières rentes 

vieillesse 

On sait que la loi sur les assu-
rances sociales a prévu que les as-
surés qui auraient cotisé continuel-
lement pendant 5 ans depuis l'ap-
plication de la loi, auraient droit à 
l'expiration de l'année d'âge en 
cours, à la fin de ces 5 ans, à un 
minimum garanti qui, suivant les 
cas, est de 500 francs ou de 600 
francs. 

Comme la plupart des assurés 
ont commencé à cotiser le 1er juil-
let 1930, il en résulte qu'un grand 
nombre d'assurés réaliseront cette 
condition de versement minima au 
cours de l'année 1935. 

Nous disons que le nombre des 
assurés se trouvant dans ce cas 
sera élevé. 

En temps normal, en effet, une 
seule classe arrive chaque année à 
la retraite, mais exceptionnellement 
en 1935, tous ceux qui ont cotisé 
pendant 5 arcs depuis le 1er juillet 
1930 et ont atteint ou dépassé l'âge 
de b\J ans, pourront demander la li-
quidation de leur retraite. 

Tous les assurés qui étaient âgés 

de 55 ans au début de l'application 
de la loi seront dans ce cas. Les li-
quidations de rentes vieillesse inté-
resseront donc 10 ou 12 classes 
d'âge. On peut estimer que plus de 
400.000 demandes doivent normale-
ment être déposées au cours de 
l'année. 

1) A quelle date les assurés 
cotisant depuis le lci juillet 1930 
pourront-ils jouir de leur retraite? 

Deux conditions sont nécessaires. 
Il faut d'abord réunir au minimum 
5 ans de cotisations continues de-
puis le TBr juillet 1930. D'autre part, 
les demandes de liquidation doivent 
toujours être faites à la fin de l'an-
née d'âge, c'est-à-dire à la fin du 
trimestre au cours duquel tombe 
l'anniversaire. 

Par conséquent, ceux qui attei-
gnent leurs 5 ans de versements au 
début d'une année d'âge, seront 
amenés à les poursuivre jusqu'à la 
fin de l'année et à cotiser ainsi plus 
de 5 ans-. 

Cette disposition résulte de l'ar-
ticle 53 du règlement d'administra-
tion publique du 25 juillet 1930. 

Ceux qui sont nés durant le 2" tri-
mestre de l'année totaliseront exacte-
ment à la fin de leur année d'âge, au 
1" juillet 1935, les cinq ans de ver-
sements. 

Ceux qui sont nés durant le 3° 
trimestre de l'année, bien que totali-
sant 5 ans de versement au 1" juillet 
1935 devront continuer à cotiser jus-
qu'à la fin de leur année d'âge, soit 

jusqu'au l"r octobre. 1935. 
Ceux qui sont nés pondant le 4e 

trimestre de l'année devront conti-
nuer à cotiser jusqu'au 1" janvier 
1936. 

Enfin, ceux qui sont nés pendant 
le premier trimestre devront conti-
nuer de cotiser jusqu'au l'1' avril 
1936. 

L'échéance des 400.000 pensions 
dont nous parlions plus haut se ré-
partira donc sur les 3 trimestres 
qui suivront le 1"' juillet 1935. 

2) Conditions à remplir 
pour avoir droit au minimum 

garanti 
Nous indiquerons très succincte-

ment ces conditions, nous réservant 
de les développer dans un article 
ultérieur. 

Il y a lieu de distinguer les con-
ditions exigées : 

1" Pour les assurés âgés de plus 
de 30 ans et de moins de 60 ans au 
1"' juillet 1930 ; 

2" Pour les assurés âgés de 60 à 
65 ans au lor juillet 1930, immatri-
culés dans l'assurance spéciale. 

1" Assurés âgés de plus de 30 ans* 
et de moins de 60 ans au lor juillet 
1930. — Quatre conditions sont à 
remplir pour bénéficier du mini-
mum garanti de 600 francs : 

a) Les versements doivent avoir 
été effectués pendant 5 ans au mi-
nimum ; 

b) Ils doivent avoir commencé 
au îw juillet 1930 ; ou, par excep-
tion pour les salariés compris entre 

15.000 et 18.000 francs qui, par dé-
crets successifs ont été dans cer-
taines régions assujettis à la loi sur 
les assurances sociales, à la date 
fixée par le décret d'assujettisse-
ment. 

c) Les versements doivent cor-
respondre chaque année à 2-10 coti-
sations journalières, au moins. Les 
ciemi-cotisations vieillesse se sont 
comptées comme des cotisations 
journalières. En revanche, les jour-
nées de maladie ne donnant pas lieu 
aux demi-cotisations vieillesse (15 
premiers jours de maladie) ne sont 
pas comptés comme des cotisations 
effectives. 

d) Le versement doit avoir été 
continu. Toute interruption prive 
du droit au minimum garanti. 

On voit-'que ces conditions sent 
très rigoureuses et qu'un grand 
nombre0 d'assurés, surtout en rai-
son du chômage, peuvent être pri-
vés du minimum qu'iis croyaient 
pouvoir escompter. 

Ceux qui seraient dans ce cas ne 
pourraient prétendre qu'à la rente 
résultan tdes versements inscrits à 
leur compte individuel. 

2° Assurés âgés de plus de 60 ans 
et de moins de 65 ans au 1e'' juillet 
1930. — Ils ont droit au minimum 
garanti de 5C0 francs. Ils doivent 
remplir les conditions suivantes : 

a) Avoir versé pendant 5 ans ; 
b) Avoir versé au minimum 240 

cotisations journalières chaque an-
née (le versement continu n'est plus 

exigé, l'essentiel est que l'assuré 
totalise, au moment de sa retraite, 
5 versements annuels complets). 

Il n'est pas non plus nécessaire 
que le versement ait été fait depuis 
le 1er juillet 1930. 

Telles sont, très brièvement ré-
sumées, les conditions imposées 
pour avoir droit au minimum ga-
ranti. 

Jean LAGARDERE. 
« La Revue de la Famille ». 
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Assurance-Maladie 

INDEMNITÉ 
DE DEMI-SALAIRE 

En cas de maladie, une indem-
nité journalière est versée à l'as-
suré qui arrête son travail. 

Pour en bénéficier, il est indis-
pensable que l'assuré se conforme: 

! d'une part, aux prescriptions gé-
' nérales qui, aujourd'hui, sont con-
| nues de tous" ; d'autre part, aux 
: indications particulières résumées 
. ci-dessous. 

L'assuré qui arrête^son travail 
doit demander à sa Caisse une car-
te-lettre « Maladie » ; dès qu'il a 

, vu le médecin, il doit la renvoyer j à sa Caisse après y avoir recopié 
! les indications que le médecin aura 
portées sur la feuille maladie (date 
de consultation, résultat, durée de i l'interruption de travail, heures de 
sorties autorisées). 

L'envoi de cette carte-lettre est 
obligatoire ; les assurés qui se dis-
penseraient de cette formàlifé se 

1 verraient refuser le paiement de 
leur indemnité de salaire. Dans le 

! département de la Loire-Inférieure, 
; à part la Caisse Départementale, 
toutes les Caisses d'Assurances So-
ciales exigent l'envoi de. la carte-

I lettre. . . 
Seule, une maladie de l'assuré 

i donne droit au paiement du de-ml-
! salaire. 
I Cette indemnité n'est versée qu'à 
partir du 6e jour de la maladie (sauf 
pour les pères de famille ayant 3 

i enfants au moins, pour lesquels les 
j indemnités sont accordées à partir 
| du 4e jour) et jusqu'à la reprise du 
travail. 

| Les cinq premiers jours de ma-
l ladie (ou les trois premiers jours, 
selon les cas ) ne sont jamais indem-

| nisés, même si la maladie dépasse 
, cinq jours ( ou trois jours ). 
I C'est ce que l'on appelle le délai 
de carence. 

I Seuls, les jours ouvrables sont 
indemnisés. 

I Les indemnités correspondent au 
demi salaire de base prévu pour 
chaque catégorie; c'est ainsi que 
les assurés des catégories suivan-

I tes reçoivent, par jour : 
; 1"' catégorie 3 fr. 
'2" — ... . .... 
3" 9 — 

-4e — 12 — 
5* — ............. 18 — 

LA MAISON 

Ces indemnités sont majorées de 
1 franc par jour et par enfant à 
charge de moins de 16 ans non sa-
larié. 

 x 
Aux Correspondants 
de la Caisse Familiale 
de la Loire-Inférieure 

Comme ils en ont déjà été pré-
venus, les correspondants de la 

i Caisse Familiale de la Loire-Infé-
rieure recevront désormais, à la 

i pince de Nort-Social, notre jour-
• nal La Voix des Travailleurs, qui 
leur réservera une rubrique spé-

! ciale sur les Assurances Sociales. 
i Seules des circonstances nouvel-
! les eut commandé cette décision. 
Les dirigeants de la Caisse Fami-
liale, comme ceux des syndicats 
chrétiens, sont unanimes à rendre 
hommage au dévouement et à la 
compétence que dénotait le vaillant 
petit bulletin qui s'était hardiment 
appelé Nort-Social. 

La Vois des Travailleurs a été 
très sensible au geste d'effacement 
qu'a si délicatement exprimé Nort-
Social dans son dernier numéro. 
Nous n'avons à noire tour qu'une 
ambition : servir les assurés so-
ciaux aussi bien que le faisait 
jusqu'ici ceux qui si modestement 
nous cèdent le pas. 

COURS PIGIER 
6, Rue Crébillon - NANTES - Téléphone 142.14 

COURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITÉ 
STENODACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
COUPE - COUTURE 
MODE, etc.. 

âuteigu«iutjl fseaaiqu*. Cominzrcul, tupide et Individuel 
Entres ai Sillas spécules pour Dames si Jeunes filles Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT gI£f ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

TEINTURERIE DION fi BONNET 
4, RUE DE LA BOUCHERIE ET 21 RUE DE LA PELLETERIE 

— : 32, RUE DU CALVAIRE — 21, QUAI RICHEBOURG :— 
NANTES 

Nettoyage à sec par procédés perfectionnés 
Téléphone 126-89 Conditions spéciales :>.u\ Syndiqué*) Téléphone 12(i-80 

ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
-:- AU 32 DE LA MEME RUE -:-

LOCATION DM LITS MECANIQUES,. GOUTTIERES, BEQUILLES, éUs..,, 
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A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

3, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

MESSAGERIES 
DE L'OUEST 

Quai de la Fosse, NANTES 
Téléphone : 140-14 

Services de voyageurs entre Nantes 
Basse-Indre, Indret, Couëron 

et Le Pellerin 
Service de voyageurs et marchandises 

entre Nantes, Paimbœuf 
et. Saint-Nazaire 

Passages d'eau de Basse-Indre à 
Indret, Paimbœuf à Donges 
et Saint-Nazaire à Mindin 

Visitez Belle-Ile, la perle de l'Océar 

GRAINETERIE 
A. OLIVIER (syndiqué) 

4 bis, Rue Vidie, NANTES 

FARINES, PATES, GRAINS 
ET SEMENCES 

Produits divers pour Jardins 
et Basse-Cour. 

5 % aux Syndiqués 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4,° Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130.53 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELLIER Père et Fils 

L. CHATELLIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125.13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
les Syndiqués qui font construire 
me habitation familiale. 

i LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 Décembre 1907 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 

Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD & Cie, S18 

29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meuble? 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

MACHINES A COUDRE 
ET CYCLES STELLA 
Luxueux Solides Bon marché 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignements, adresses 

des représentants et également 
ATELIER DE RÉPARATION pour 
toutes marques de machines à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs'" : ANGERS, St-NAZAIRI 

Bons d'Epargne 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-j.-Rousseau, NANTES 

— :— Téléphone 127-78 —:— 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
. T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

GRAVURE SUR METAUX 
Artistique, héraldique, commerciale et 
industrielle. — Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss' d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
■ 10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Dateurs - Folioteurs - Timbres 
élastiques - Pochoirs - Plaques et 
lettres en émail - Gravure chimique 
Fournitures générales : encres, 
ampons, etc., etc.. 

h RIP0CHE & C" 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

— Téléphone 113.33 — 

Transports Automobiles, Camionnage 

Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 

Camions Autos. Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

STUDIO CADÉ-F0T0PH0N 
NANTES. -- 8, Rue de la Barillerie 

entièrement modernisé, est le plus réputé 
MARIAGES SORTIES D'EGLISE, BANQUETS, etc.. 

Spécialité d'agrandissements et reproductions 
' Appareils et Produits Photographiques 

de toutes les meilleures Marques 
— TRAVAUX RAPIDES ET SOIGNÉS POUR AMATEURS 

PLATRERIE -:- DECORATION 
STAFF -:- FUMISTERIE 

VWfWW 

NANTES --
ENTREPRENEUR 

49, Rue de Bel-Air 
 . Téléphone : 117.49 

1*1 
NANTES 

BROUETTES EN TOUS GENRES 
PETITS TOMBEREAUX 

POUR ENTREPRENEURS 
BALADEUSES ET BABROUETS 

Victor BLANCHET 
71, rue Edgar-Quinet 

Atelier : place de la Moutonnerie 
Spécialité de roues : 

ferrées et non ferrées 
TOUTES REPARATIONS 

Remise aux Syndiqués 
Téléphone : 310-56 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
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Succursales : Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

[41 Agences et Bureaux en Bretagne 
Ttos opérât, de Banque et de Bourse 

Imp. du « Courrier de Saint-Nazaire » 
Le Gérant : FOULON Paul 

jvrier, etc.. » 
Le 21. nous rédigions une nouvelle 

lettre que nous faisions parvenir au 
Président du Conseil d'administra-
tion. Elle contenait entre autres, 
avec la confirmation de notre précé-
dent exposé, un tableau assez édi-
fiant du « budget quotidien d'une fa-
mille de quatre personnes, laquelle 
"ist inférieure à la famille normale ». 
Le voici : 

I. — RECETTES 
1. En défalquant des 365 jours de 

l'année : 52 dimanches, 9 jours fériés, 
24 jours de chômage, nous attei-
gnons 280 jours ouvrables, et com-
me pour chacun d'eux le salaire 
moyen sera de 25 francs (chiffre 
fort), cela nous amène au total de 
7.000 francs par an. 

2. A cette somme nous devons 
ajouter les allocations familiales qui 
sont de 1 franc par jour et par en-
fant (au maximum) ; ce qui fait un 
supplément de 560 francs. 

3. C'est-à-dire que : 
a) nous avons à dépenser un total 

absolu de 7.560 francs ; 
b) lesquels doivent être répartis 

non plus comme les recettes sur 280 
jours, mais sur 365 ; 

c) ce qui , nous conduit à cette 
somme exacte de 20 fr. 71 par joui 
pour quatre personnes. 

II. — DEPENSES 
1° Retenues diverses sur les 

salaires 1 50 
2" Loyer (au minimum) 600 

fr. par an 1 63 
3" Chauffage 2 » 
4" Eclairage 0 75 
5" Nourriture : 

4 livres de pain.... 3 60 
1 1. i de viande .... 8 » 
1 litre de vin 1 50 
1 litre de lait 1 30 
légumes 2 » 
café, sucre 1 » 
assaisonnements .... 2 » 

c'est-à-dire pour ce chef, un 
total de 19 40 

6" Nettoyage, entretien, les-
sive 2 80 

7° Vêtements et chaussures. . 4 25 
8" Déplacements pour travail, 

impôts, assurances, cotisa-
tions diverses 1 » 

Total 33 33 
III. — QUELQUES REMARQUES 

1" Le total ci-dessus est supérieur 
de 12 fr. 62 au salaire quotidien ; 
c'est-à-dire qu'il crée dans nos foyers 
un déficit annuel de 4.606 fr. 30, que 
nulle ressource étrangère ne peut 
combler. 

2" Il est aisé de constater que le 
budget est des plus modestes et qu'il 
est vraiment difficile de réduire et la 
viande et le vin pour un homme qui 
travaille dur. 

3" Non seulement, il est modeste, 
mais il est imcomplet volontaire-
ment. Nous avons omis : • 

a) le journal ; 
b) les déplacements familiaux ; 
c) les jouets des enfants ; 
d) le tabac ; 
e) les distractions même les plus 

modestes ; 
f) toutes les dépenses, que, dans 

les maladies, ne couvre pas la rete-
nue sur les salaires ; 

g) et le pourcentage qu'il faudrait 
prélever pour les minces économies. 

Toutes ces dépenses nous les avons 
omises parce qu'elles ne sont pas de 
prmière nécessité ; qui, cependant, 
oserait dire que, dans leur ensemble, 
étant donné le genre de vie moderne, 
elles sont inutiles? 

Nous n'ignorons pas qu'à cette mi-
sérable situation, le travail de nos 
femmes hors de la maison pourrait, 
en théorie, apporter quelque adoucis-
sement. Mais : 
a) étant donné le chômage, cette 
théorie n'est que de la théorie. 
b) Et quand même ce travail serait 
matériellement possible, nous en con-
naissons trop les inconvénients phy-
siques, moraux, familiaux pour en 
faire un moyen normal et l'inscrire 
parmi nos recettes légitimes. 

Pendant ce temps, la C. G. T. qui, 
comme nous, avait été admise à dis-
cuter les propositions patronales, se 
rendait auprès du Préfet lui deman-
dant d'intervenir auprès de l'Admi-
nistration des Ardoisières. 

Nous n'avions pas pris ce chemin. 
Le 29, ne recevant pas de répon-

ses, une nouvelle lettre partait au 
siège de la société, lettre de protes-
tation contre les décisions prises, en 
même temps que demande réitérée 
d'y surseoir. 

Le 30 janvier, la C. G. T., qui, 
comme toujours, se prétend le seul 
défenseur de la classe ouvrière, ré-
unissait, avec ses adhérents, les Uni-
taires, les C.G.T.S.R et les Inor-
ganisés et décidait d'organiser, pour 
le lendemain, un référendum sur les 
chantiers, où les ouvriers devraient se 
prononcer pour ou contre la grève. 
Le résultat fut 151 voix pour la grè-
ve et 1.181 contre, sur 1.332 votants 
et 1.800 ouvriers sont toccupés aux 
ardoisières de Trélazé. 

Camarades, vous connaissez main-
tenant le rôle de votre syndicat. Il 
n'a pas voulu de ces réunions à cha-
hut où tous peuvent venir criti-
quer ce qui est fait, sans pour cela 
être capables de faire de leur côté, 
un travail positif; moyen gratuit 
pour les inorganisés et les égoistes, 
d'être renseigné sur l'activité des 
organisations syndicales ; cela nous 
ne le voulons pas. Nous avons pré-
féré faire moins de branle-bas, mais 
du travail réel. Nous avons tout mis 

JE SUIS LA PETITE OUVRIÈRE 
Oui, celle que vous voyez passer 

deux fois le jour, sans jamais la re-
garder. Je suis celle qui n'intéresse 
personne. 

Je ne vais pas à Auteuil exhiber 
la dernière création de la toute der-
nière mode. 

Je n'ai qu'un petit iailleur gris de 
l'année dernière... qui menace de me 
quitter, avant que je ne le quitte... 
Les journaux ne donnent jamais ma 
photographie... 

Mon papa est mort... mais je ne l'ai 
pas empoisonné. Je n'ai jamais eu de 
crapuleuses aventures... je suis donc 
sans intérêt !... 

Je vis avec ma vieille mère qui n'en 
peut plus. Nous habitons au sixième, 
sous la tuile, dans un chic quartier. 
Nous avons très froid l'hiver et nous 
cuisons l'été... 

Nous ne mangeons pas tous les 
jours tout à fait à notre faim. 

Mais cela n'intéresse personne !... 
Je suis la petite ouvrière... 

* * * 
Mon père est mort, voilà bientôt 

cinq ans, des suites d'un accident de 
voiture. Il était camionneur-livreur 
d'une grosse maison parisienne. 

Naturellement, sa brusque d.spari-
tion nous laissait sans ressources e'. 
sans moyens d'existence. 

Alors, en souvenir de ses longs ser-
vices, on m'a offert une place modeste 
dans la grande maison qui employai' 
mon père... 

Je suis donc devenue la petite ou-
vrière. 

On avait à la maison d'autres vues 
sur moi. 

J'étais mal préparée à la vie que 
je mène. 

Les parents veulent toujours pour 
leurs enfants un quelque chose de 
mieux... qu'ils ne peuvent, hélas ! pas 
30uvent leur donner. 

Je suis à « toutes mains » dans 
l'immense affaire, tantôt ici, tantôt 
là, où le travail presse. Je suis de 
tous les « coups de feu », de toutes 
les fêtes... que je passe dans l'arrière-
magasin. . à préparer des doubles 
pour les vendeuses au fur et à mesure 
de la vente. 

De fort belles dames nous deman-
dent assez souvent des choses impos-
sibles... et pressées, mille fanlaisies 
aussi coûteuses qu'inutiles qui nous 
obligent à un travail supplémentaire. 
Naturellement, nous ne pouvons rien 
dire... 

Les magasins demeurent ouveris 
pour les fêtes de Noël... de Pâques... 
de Pentecôte !... 

C'est partout la joie, le bonheur de 
vivre... ou la bienfaisante détente de 
la campagne... 

Moi, même ces jours-là, je suis la 
petite ouvrière... f 

J'ai cru l'autre jour, que quelqu'un 
enfin s'intéressait à moi... et pas 
Monsieur n'importe qui... mon puis-
sant chef de service... Je rencontrais 
ses yeux assez souvent posés sur moi. 
Il venait voir mon travail, m'encou-
rageait, me félicitait... parlait d'aug-
menter mon salaire... Il avait bien 
connu mon père, etc.. 

Enfin, je n'étais plus un chien... ou 
le minuscule rouage anonyme d'une 
immense machine... 

Je dis cela joyeusement à ma mère. 
A mon étonnement, elle ne partagea 
pas mon enthousiasme, et me pria 
même de me tenir sur mes gardes... 

Mon chef, quoique marié, devint 
plus assidu et plus pressant... me fit 
un cadeau que, tremblante, je n'osai 
refuser... puis ùne invitation que je 
déclinai... 

Alors, j'ai désormais un ennemi 
implacable dans la place... Cet enne-
mi est un chef puissant... et je suis 
sa petite ouvrière... 

Depuis, on a trouvé mon tailleur 
démodé, on a amusé la galerie à mes 
dépens. Il faudra désormais s'habiller 
à la mode pour faire honneur à la 
maison. 

Mon travail n'est plus aussi soigné, 
paraît-il, bien que j'y apporte tout 
autant d'attention... 

Pour la première fois, on a refusé 
plusieurs pièces que j'ai dû recom-
menser en fin de journée... Je remar-
que qu'on me donne tous les déchets 
de fourniture... et je sens constam-
ment deux yeux malveillants toujours 
fixés sur moi !... 

Il y a pire encore. J'entends des 
rires étouffés, des bribes de conversa-
tions auxquelles prend part mon chef 
de service... Et les garçons de rayons 
ont un drôle de rire quand je traverse 
le magasin. 

M'étant absentée l'autre jour un 
quart d'heure pour un essayage, j'ai 
trouvé à mon retour tou'.es mes affai-
res culbutées dans le plus grand dé-

en œuvre pour défendre notre pain 
quotidien et la vie de nos enfants, 
nous n'a.ccepterons pas la diminution 
de nos salaires, ce qui a été fait par 
le référendum, mais nous la subis-
sons ; l'avenir dira si nous avons eu 
raison. 

Soyons fiers d'être syndiqués chré-
tiens, car nous serons, si nous le vou-
lons, les bâtisseurs de la cité future, 
faite de justice et de paternité. 

.!oK--,.h LESCIELLOUR, 
P. S. — Jean-Pierre nous promet, 

pour le mois prochain, une critique 
— ou des louanges — sur notre acti-
vité, et avec le motif... 

sordre, et personne n'a jamais pu me 
renseigner sur les causes du désastre. 

L'homme est un loup pour l'homme. 
Les louves déchaînées et excitées 

sont plus cruelles encore... 
Je gagne ma vie, péniblement, com-

me elles... J'ai besoin de1 tout et de 
tous comme elles... Il ferait si bon 
s'entr'aider, s'entrainer, se soutenir... 

Que pensez-vous d'ouvrières, ou 
d'employées qui s'appliquent mécham-
ment à massacrer l'existence d'une 
pelite ouvrière ?... 

...Ma maman ne sait rien, à quoi 
bon?... Je continuerai la lutte... toute 
seule, tout en sachant fort bien... ce 
qui pourrait m'assurer la paix... et 
même davantage... Mais je ne mange 
pasrde ce pain-là... Je suis chrétienne, 
j'entends le demeurer. Lorsque le rou-
lement de la machine me le permet, 
je vais chercher à l'église un peu de 
reconfort, et beaucoup de courage. 

Je garde le sourire pour mère, pour 
la clientèle élégante qui n'aime pas 
le personnel triste. 

Je rêve quelquefois d'un foyer... 
d'un loyal compagnon demeuré chré-
Men lui aussi, et propre, dans la mo-
derne ambiance. Trouverai-je ja-
mais ?... 

Je ne suis pas une poupée, je suis 
très... trop simplement mise... les jeu-
nes gens ont-ils des yeux pour moi?... 

J'ai toute une réserve 'd'amour, de 
dévouement et de travail pour celui 
qui me tendra la main... 

En attendant, quoi qu'il arrive, je 
resterai ce que je suis... celle qui 
lutte auprès de vous... et que vous 
ne connaissez pas... qui passe deux 
fois le jour... et que vous ne remar-
quez pas... 

Celle qu'on bouscule dans le mé-
tro sans jamais s'excuser, et à qui 
les Messieurs assis n'offrent jamais 
leur place... 

Je suis la petite ouvrière... 
Urbain MILLY. 

(La Réponse.) 

 [] [] 

Le Temps des Crises 

Non, il n'est pas court le temps 
des crises. Les chômeurs trouvent 
avec raison, qu'il n'a que trop du-
ré. Et s'ils vont à deux, cueillir en 
rêvant des pendants d'oreilles, 
c'est qu'ils n'ont pas vraiment 
autre chose à faire. Les pauvres 
voudraient avoir d'autres préoccu-
pations que de regarder les cerises 
tomber « sous la feuille en gouttes 
de sang ». Et s'ils rêvent, malgré 
tout, c'est aux jours heureux où ils 
pouvaient goûter au beéfteck quo-
tidien et avaler un demi bien tiré 
quand ils avaient soif. 

Nous sommes au temps des cri-
ses. Mais ce ne sont pas les cha-
grins d'amour qui taquinent le bon 
peuple de France. Pour deux 
amants qui s'étreignent à coups de 
revolver, cent ménages sont tortu-
rés par le souci de faire bouillir la 
marmite. Les cœurs ne sont plus 
ouverts aux peines d'amour et l'on 
a d'autres chats à fouetter que de 
courir après les belles. 

Nous conserverons le souvenir 
du temps des crises. C'est de ce 
temps que nous garderons au cœur 
une plaie ouverte. Et si dame For-
tune nous était offerte par la Lo-
terie Nationale ou par la reprise 
des affairés, notre douleur s'atté-
nuerait. 

Le temps des crises nous est 
odieux. Il nous courbe tous sous 
sa rafale. Sa dureté broie de petits 
êtres innocents et ce ne sont pas 
les fêtes de nuit sur l'hippodrome 
de Lonchamp ou les défilés de 
mannequins dans les piscines mon-
daines qui soulageront la misai c 
immense qui, des faubourgs popu-
laires, gagne les quartiers demi-
bourgeois. 

Nous avons chanté, nous chan-
tons et nous chanterons encore 
longtemps le temps des crises, mais 
sur une air douloureux, comme une 
mélopée 

Georges PINEAU. 
(Extrait d"iin article paru dans la 

Vo\x du Combaltant du 28-7-34). 

L'ARGUS DE LA PRESSE — 
Doyen des Bureaux d'extraits de 
Presse — prépare la Septième édi-
tion de « Nomenclature des jour-
naux et Revues en Langue Fran-
çaise paraissant dans le Monde 
Entier ». 

Ce sera un volume très docu-
menté de plus de 1.300 pages. 

Les Journaux et Périodiques qui 
désirent y figurer peuvent s'adres-
ser à. L'ARGUS, 37, rue Eergèi • 
Paris. 

Pour votre CAFE 
servez-vous du 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 
7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC ~ CONFECTIONS 

Du Choix de la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

Une garantie ; La Ma rq qe é 
Le premier des boulets anglais 
est barré aux denx ntr+miffo 

C'est le plus répandu . 
Quelle meilJenre prevw4K|u«lit£ î 

LE 
BOULET N 

BARRE 4»1 

FABRICATION BLANZY-0UEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 

3, Place de la Petite-Hollande. 3. — NANTES 
Tél. 122-40 

LEGR0S TAPISSIER 
32, rue Villes-Martin, St-NAZAIRE 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

SES MEUBLES 
SA TAPISSERIE 

SA LITERIE 

Tél. 4.08 R. C. 7.225 

Livraison gratuite dans la région 

Réduction accordée 5 % 

9 
19, rue du Palais, St-NAZAIRE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRE 

 Il vous sera répondu le jour même 

TRANSPORTS 

ROUIN FRERES 
Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

20 ANNÉES D'EXPÉRIENCE 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAIRE 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE. — MAROQUINERIF| 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

jl'our tous vos ACHATS et VENTE 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 

adressez-vous au CABINET 

R. HELOCO 
5, rue du Dolmen et 22, rue de la Gare 

à SAINT-NAZAIRE Tél. 4-64 

Renseignements gratuits 

pou r y<y 4è//mï publicîfaire/ 

Charles nomualk 
AffïcM/ - dèpli<MVl/ - ètc 

VISITEZ 
A NANTES 

LE PLUS MODERNE 
ASINS 


